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LETTRE 

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ASSOCIATION 
AU PRESIDENT DE LA GRANDE ASSEMBLEE NATIONALE DE TURQUIE 
ET AU mESIDENT DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

TRANSMETTANT LE RAProRT 

8 mai 1972 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de la décision 
du Conseil d'Association n• 1/65 relative à la Commission 
Parlementaire d'Association C.E.E.- Turquie, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le septième rapport annuel d'activité 
du Conseil d'Association. 

Ce rapport couvre la période comprise entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 1971. 

Pour le Conseil d'Association 

tl'mi t Hal uk BAnlLKEN 
Président en exercice 
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I. IBmODUCTION 

1. L'année 1971, qui correspond à la septi~me année 
d'application de l'Accord d'Ankara, constitue en quelque 
sorte une année intermédiaire en attendant le passage à 
la phase transitoire de l'Association. L'événement 
saillant de cette année fut en effet la signature, le 
27 juillet, et l'entrée en vigueur, le 1er septembre 1971, 
de l'Accord intérimaire par lequel ont été mises en appli
cation d'une façon anticipée certaines dispositions commer
ciales du Protocole additionnel régissant la phase tran
sitoire de l'Association, Protocole signé le 23 novembre 
1970, mais dont le ratification dans différents Etats 
signataires n'est pas encore achevée. 

2. Par ailleurs, ainsi qu'il apparaîtra à la lecture 
du présent rapport, les travaux du Conseil d'Association 
ont été pour une part notable consacrés à des échanges 
de vues sur deux questions importantes, à savoir la 
demande d'inclusion de la Turquie parmi les pays béné
ficiaires du système des préférences généralisées mis 
en place par la Communauté ainsi que le problème de la 
prise en considération des intérêts de la !urquie en 
relation avec l'élargissement de la Communauté. 

Enfin, durant l'année 1971, ont été prises deux 
décisions intéressant des produits turcs d'exportation 
assez importants : les produits de la pêche, d'une part, 
et les vins, d'autre part. Le 1er juillet, est entrée 
en vigueur une décision du Conseil d'Association instau
rant un régime· préférentiel à l'importation dans la 
Communauté de certains produits de la pêche turcs, en 

./. 
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remplacement de celui qui était en vigueur antérieurement 
sur la base de l'article 6 du Protocole provisoire ; en 
outre, le Conseil des Communautés Européennes a pris un 
r~glement selon lequel, à partir du 1er janvier 1972, un 
r~gime pr~f~rentiel provisoire a ~té instauré dans la 
Communaut~ à l'importation de vins turcs, en attendant la 
mise au point, par le Conseil d'Association, d'un régime 
définitif, conform~ment à l'article 11 respectivement de 
l'Annexe n• 5 à l'Accord intérimaire et de l'Annexe n• 6 
au Protocole additionnel. 

3. Dans le domaine commercial, il convient de noter que 
l'application des avantages prévus aux articles 2 et 6 du 
Protocole provisoire régissant la phase p~éparatoire a eu, 
comme les ann~es précédentes, des résultats tr~s positifs. 
Pour ce qui est des effets sur les échanges réciproques 
des mesures prises de part et d'autre en application de 
l'Accord int~rimaire entré en vigueur le 1er septembre 1971, 
il n'est pas encore possible de les définir avec exactitude, 
des statistiques mensuelles assez détaillées relatives aux 
quatre derniers mois de 1971 n'étant pas disponibles. 

Dans le domaine financier, la situation peut également 
3tre consid~r~e comme satisfaisante. Les versements 
effectués au cours de l'année 1971 au titre des prêts 
accord~s dans le cadre du premier Protocole financier 
(175 millions d'U.C.) ont atteint 25,6 millions d'U.C., 
portant ainsi le total des montants versés à 1 45,7 millions 
d'U.C. à la date du~ décembre 1971. 

./. 
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4. A côté des données relatives à l'application de 
l'Accord d'Association, le présent rapport - comme les 
précédents- comporte, à titre d'information, une série 
de données statistiques concernant l'évolution de la 
situation économique générale de la Turquie. 

./. 
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II. FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL DE L'ASSOCIATION 

5. Les trois sessions du Conseil d'Association qui ont 
eu lieu au cours de l'année 1971 se sont toutes tenues 
au niveau ministériel (dont une, sur invitation du Gouver
nement turc, à Ankara). Elles ont été principalement 
consacrées, d'une part, à la solution de certains problèmes 
restés ouverts dans le cadre des négociations de l'Accord 
intérimaire et, d'autre part, à des discussions appro
fondies sur les deux problèmes évoqués ci-dessous auxquels 
le Gouvernement turc attache une importance particulière : 
à savoir,la demande d'inclusion de la Turquie parmi les 
pays bénéficiaires du système des préférences généralisées 
mis en place par la Communauté, ainsi que le problème de 
la prise en considération des intérêts de la Turquie en 
relation avec l'élargissement de la Communauté. De son 
cOté, le Comité d'Association a tenu sept réunions. Ces 
réunions avaient pour objet, soit la préparation des 
sessions du Conseil d'Association, soit, sur mandat du 
Conseil d'Association, l'examen de problèmes de caractère 
technique qui étaient apparus dans le cadre de l'Association. 

6. Le Comité de coopération douanière, institué par la 
décision n° 2/69 du Conseil d'Association du 15 décembre 1969 
et chargé d'assurer la coopération administrative entre les 
deux Parties dans le domaine douanier, a tenu deux réunions 
en 1971 {le 1er février et le 30 mars). Ses travaux ont 
été essentiellement consacrés à la mise au point des quatre 
décisions que le Conseil d'Association a adoptées dans le 
domaine douanier à l'entrée en vigueur de l'Accord 
intérimaire. 

./. 
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1. Quant aux deux sessions tenues par la Commission 
Parlementaire mixte durant l'année 1971 -l'une à Bursa 
et l'autre à Bruxelles - le Conseil d'Association a tenu 
à s'y faire représenter par son Président, comme cela est 
la tradition et ce, conformément au souci constant d'entre
tenir des contacts étroits entre le Conseil d'Association 
et la Commission Parlementaire mixte. 

C'est avec intér~t que le Conseil d'Association a 
pris connaissance des différentes recommandations que la 
Commission Parlementaire mixte a adoptées à l'issue de ces 
deux sessions, et il se réjouit de constater combien les 
membres de cette Commission sont attachés à ce que des 
solutions satisfaisantes et équilibrées pour les deux 
Parties soient apportées aux problèmes qui se posent dans 
les relations entre la Communauté et la Turquie. 

A cet égard, le Conseil d'Association a relevé l'intér~t 
manifesté par la Commission Parlementaire pour certains 
problèmes de caractère social apparus lors de l'année sous 
revue. Ces problèmes se sont progressivement acheminés vers 
une solution satisfaisante et ce, grâce aux initiatives 
prises respectivement par le Gouvernement turc et par les 
Gouver.nements concernés des différents Etats membres (1) • 

. /. 
(1) ces questions relevant en effet encore, au stade actuel 

de l'Association, de la compétence de ceux-ci. 
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III. ACCORD INTERIMAIRE 

B. Suite au voeu exprimé en 1970 par le Gouvernement turc, 
des négociations ont eu lieu au printemps 1971 entre la 
Communauté et la Turquie en vue de la conclusion d'un Accord 
intérimaire (1). Ces négociations- qui ont été menées, du 
c8té de la Communauté, par la Commission, sur mandat du 
Conseil fondé sur l'article 113 du Traité de Rome- ont 
abouti à la signature, le 27 juillet 1971, d'un Accord inté
rimaire qui est entré en vigueur le 1er septembre 1971. 
Cette entrée en vigueur est donc intervenue conformément à 
l'invitation de la Commission Parlementaire mixte (2) très 
rapidement après la signature de l'Accord intérimaire. 

Cet Accord a été conclu pour permettre que les dispo
sitions commerciales prévues pour la première année d'appli
cation du Protocole additionnel (signé le 23 novembre 1970) 
puissent déjà ~tre mises en vigueur sans attendre la fin 
des procédures de ratification parlementaire dans les 
différents Etats membres de la Communauté, procédure qui 
demande généralement un certain délai. Il s'agit donc, 
en quelque sorte, d'une anticipation de l'entrée en vigueur 
du volet commercial de ce Protocole additionnel, c'est-à-dire 
essentiellement des dispositions tarifaires et contingen
taires, mais sans que les calendriers ultérieurs qui sont 
prévus pour la réalisation progressive de l'union douanière 
en soient pour autant modifiés. 

./. 
(1) cf. 6ème rapport annuel d'activité, page 6, paragraphe 3. 

(2) cf. recommandation n° 1 adoptée à l'issue de la XIème session 
de la Commission Parlementaire, paragraphe 15. 
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Il est à noter que cet Accord intérimaire expirera 
dès l'entrée en vigueur du Protocole additionnel et au 
plus tard le 30 septembre 1972. Vu son objectif et sa 
durée limités, il ne comporte pas de dispositions relatives 
au rapprochement du tarif turc vers le tarif douanier 
commun, à la politique commerciale ou à la politique écono
mique. 

9. En vertu de cet Accord intérimaire, la Turquie béné-
ficie depuis le 1er septembre 1971 de la franchise tari
faire complète et de l'absence de restrictions quantita
tives pour ses exportations de produits industriels vers 
la Communauté. Il n'y a que quat~e produits qui font 
exception à cette règle : pour les produits pétroliers, 
un contingent communautaire à droit nul d'un volume annuel, 
de 200.000 tonnes a été ouvert et, pour trois positions du 
secteur textile (tapis mécaniques, fils de coton et autres 
tissus de coton), la réduction tarifaire octroyée est de 
25 ~' mais cette concession est complétée par l'ouverture 
de contingents tarifaires communautaires d'un volume annuel 
respectivement de 300 tonnes pour les fils de coton et de 
1.000 tonnes pour les tissus de coton, la réduction tari
faire dans le cadre de ces contingents étant portée à 
75 ~ du T.D.C. Il faut noter en outre que la Communauté 
a assorti les concessions pour ces deux derniers produits 
de mesures autonomes supplémentaires dépassant les obli
gations résultant de l'Accord intérimaire lui-m~me et ce, 
bien qu'il s'agisse d'un secteur fort sensible dans la 
Communauté. Les deux contingents bénéficient de la 
franchise et le volume annuel du contingent pour les fils 
de coton a été pdrté à 500 tonnes (1). 

./. 
(1) voir aussi ci-après page 19, sous le chapitre "préférences 

généralisées". 
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Dans le domaine agricole, la Turquie bénéficie éga
lement des avantages prévus par le Protocole additionnel 
et qui concernent la presque totalité (92 %) des produits 
qu'elle exporte actuellement vers la Communauté : tabac, 
noisettes, raisins et figues secs, agrumes, huile d'olive, 
blé dur, certains fruits et légumes, etc •• Dans ce domaine 
également, la Communauté a octroyé à la Turquie des 
concessions supplémentaires à titre autonome qui ont pris 
la forme d'une suspension partielle ou totale des droits 
du T.D.C. pour un certain nombre de produits agricoles 
et de produits agricoles transformés (1). 

10. Pour ce qui est des concessions accordées par la 
Turquie à la Communauté en vertu de l'Accord intérimaire, 
celles-ci consistent en une réduction tarifaire de 10 % 
pour les produits industriels, réduction ramenée toutefois 
à 5 ~pour les produits soumis au rythme de démobilisation 
en 22 ans. 

Le droit de base sur lequel sont calculées ces 
réductions tarifaires est le droit appliqué au 23 novembre 
1970,soit à la date de la signature du Protocole additionnel. 
D'autre part, des réductions analogues sont applicables aux 
cautionnements à fournir par les importateurs en Turquie. 
La Communauté estime que ces réductions n'ont pas été 
effectuées, ce qui est contesté par la Turquie. La 
question est à l'étude au sein du Comité d'Association. 

Il est à noter que ces démobilisations resteront 
valables jusqu'à la date de la deuxième réduction prévue 
par le Protocole additionnel. 

./. 
(1) Voir aussi ci-après page 20, sous le chapitre "préférences 

généralisées". 
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Enfin, l'Accord intérimaire contient la clause de 
sauvegarde générale et réciproque habituelle pour parer, 
le cas échéant, aux difficultés qui pourraient surgir 
dans un des secteurs de l'activité économique, compromettre 
la stabilité financière extérieure ou se traduire par 
l'altération de la situation économique d'une région des 
Parties à l'Accord. 

11. En ce qui concerne la gestion de l'Accord intérimaire, 
il a été convenu, pour des raisons évidentes de commodité, 
qu'elle serait assurée par le Conseil d'Association. Une 
déclaration commune dans ce sens a été adoptée et figure 
en annexe à l'Accord intérimaire. 

12. A l'entrée en vigueur de l'Accord intérimaire, le 
Conseil d'Association a adopté quatre décisions destinées 
à permettre le bon fonctionnement des dispositions de 
l'Accord dans le domaine de l'union douanière. Par la 
première de ces décisions est fixé le pourcentage des 
droits du tarif douanier commun à prendre en considération 
pour la détermination du taux du prélèvement compensateur 
à percevoir lors de l'exportation de la Turquie vers la 
Communauté de marchandises dans la fabrication desquelles 
sont entrés des produits en provenance de pays tiers qui 
ne se trouvent en libre pratique ni dans la Communauté ni 
en Turquie. La seconde décision fixe les modalités de 
perception de ce m~me prélèvement compensateur. La 
troisième décision détermine les méthodes de coopération 
administrative entre la Communauté et la Turquie et 
comporte en annexe les modèles de certificats de circulation 

./. 
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pour le transport direct (A.TR.1) et le transport indirect 
(A.TR.3) des ma~chandises entre la Communauté et la Turquie. 
Enfin, la quatrième décision contient la définition de la 
notion de "produits originaires" pour l'application des 
dispositions de l'Annexe n° 5, chapitre Ide l'Accord inté
rimaire qui concerne le régime préférentiel accordé par la 
Communauté aux produits agricoles turcs. 

13. Il convient de noter enfin que la Communauté, se 
référant à la déclaration commune n° 3 relative à l'ar
ticle 17 annexée à l'Accord intérimaire, a déclaré, à 
l'occasion de la session du Conseil d'Association du 
10 décembre 1971, que conformément à son souci constant de 
favoriser le développement de la coopération économique 
entre pays en voie de développement, elle ne ferait pas 
obstacle à la mise en oeuvre par la Turquie du Protocole 
que celle-ci a négocié à Genève avec certains autres pays 
en voie de développement (1). 

./. 
(1) La déro~tion formelle du Conseil d'Association à ce 

sujet est attendue au cours du premier semestre de 1972. 
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IV. PREPEHENCES GENERALISEES 

14. Comme on sait, la Communauté a mis en vigueur, le 
1er juillet 1971, un système de préférences généralisées 
en faveur des pays en voie de développement appartenant 
au Groupe dit des "77". La Turquie, qui ne fait pas partie 
de ce Groupe, a fait de nombreuses démarches et a saisi 
l'occasion des trois sessions ministérielles du Conseil 
d'Association en 1971 pour réitérer son voeu d'être incluse 
par la Communauté dans son système de préférences généralisées, 
comme l'avait d'ailleurs suggéré la Commission Parlementaire 
mixte dans sa recommandation n° 2 du 18 septembre 1971. 

15. A la base de la demande du Gouvernement turc de voir la 
Communauté inclure son pays dans sa liste des pays bénéfi
ciaires des préférences généralisées se trouvent des consi
dérations aussi bien économiques que politiques. D'une 
part, elle souhaite bénéficier pour ses exportations vers la 
Communauté des avantages des préférences généralisées qui, 
dans le cas de certains produits dans les secteurs pétrolier 
et textile et d'un nombre restreint de produits agricoles et 
produits agricoles transformés, vont au-delà du régime préfé
rentiel dont elle bénéficie sur le marché des Six en vertu 
de l'Accord intérimaire. Mais d'autre part, et surtout, la 
Turquie considère qu'un geste politique de la Communauté 
d'inclure son pays parmi les bénéficiaires des préférences 
généralisées octroyées par elle serait de nature à inciter 
d'autres pays industrialisés donateurs de préférences à 
inscrire également la Turquie sur leur liste des pays béné
ficiaires. 

16. En réponse aux demandes de la Turquie, la Communauté a 
fait observer que, d'une façon générale, les concessions 
faites à la Turquie dans le cadre de l'Accord intérimaire 
vont bien au-delà des concessions prévues par les préférences 
généralisées. D'autre part, les concessions prévues dans le 
cadre de l'Association avec la Turquie, contrairement au 
système des préférences généralisées, n'ont pas un caractère 
temporaire. 

./. 
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Cependant, pour venir à la rencontre de la Turquie, la 

Communauté, en attendant l'achèvement des travaux internes 
sur les problèmes que soulève la question d'une extension à 
la Turquie et à d'autres pays du bénéfice de ces préférences 
généralisées, ainsi que les résultats des conversations se 
déroulant dans le cadre des Organisations internationales, a 
pris en faveur de la Turquie des mesures autonomes allant 
au-delà des concessions dont bénéficie la Turquie en vertu de 
l'Accord intérimaire. 

Ainsi, pour ce qui est des deux contingents textiles prévus 
à l'Annexe n° 2, article 1 paragraphe 2, de cet Accord (fils de 
coton de la position 55.05 et autres tissus de coton de la 
position 55.09), la Communauté a décidé de leur octroyer la 
franchise tarifaire (au lieu de la réduction de 75 % du T.D.C. 
prévue à l'Accord intérimaire), et en m~me temps de porter le 
volume du contingent de fils de coton de 300 tonnes à 500 tonnes 
par an. Toutefois, au sein du Conseil d'Association, les Six 
ont indiqué que le Conseil des Communautés - en raison des 
difficultés qui sont apparues sur le marché communautaire suite 
à l'évolution des exportations turques de textiles de coton à 
des prix très bas - a assorti l'adoption du règlement relatif 
aux concessions pour les positions 55.05 et 55.09 de la réserve 
expresse qu'une solution satisfaisante devra ~tre trouvée aux 
problèmes des restitutions aux exportations de produits textiles 
pratiqués par la Turquie. La délégation turque a estimé qu'à 
son avis les exportations turques de textiles de coton se 
faisaient dans des conditions normales de concurrence, ce qui 
a été contesté par la Communauté. Le Comité d'Association, 
chargé par le Conseil d'Association, poursuit activement 
l'examen de cette question. 

./. 



- 20 -

En outre, pour une série de produits agricoles et de 
produits agricoles transformés effectivement exportés par 
la Turquie et dont certains ne sont pas repris à l'Accord 
intérimaire, la Communauté a arr~té des mesures de suspension 
totale ou partielle du T.D.C. qui, en 1969, couvraient un 
volume de commerce d'environ 90.000 dollars. Parmi ceux-ci 
figurent des produits conservés dans l'alcool et la Commu
nauté s'est réservé de revoir le régime proposé au cas où 
une politique commune de l'alcool entrerait en vigueur 
durant la période d'application de son offre. 

Pour ce qui est de la demande d'inclusion de la Turquie 
dans la liste des pays bénéficiaires des préférences géné
ralisées, le Conseil des Communautés a pris la décision de 
se prononcer à ce sujet avant le 1er juillet 1972. Ceci a 
encore une fois été confirmé à l'occasion de la reconduction, 
pour l'année 1972, du système communautaire de préférences 
généralisées, où le Conseil des Communautés a déclaré que, 
pour ce qui est de la demande formulée par certains pays 
d'ltre également inclus parmi les bénéficiaires du système 
de la C.E.E., la Communauté poursuit activement les études 
nécessaires en la matière, afin de parvenir à une décision 
avant la fin du premier semestre de l'année 1972. 

./. 
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V. CONSEQUENCES POUR L'ASSOCIATION CEE-TURQUIE DE L'ELARGISSEMENT 
DE LA COMMUNAUTE 

17. Pendant toute l'année 1971, cette question a été un des 
principaux problèmes dont se sont occupées les Parties à 
l'Accord. En effet, suite à une demande de la Turquie, elle 
a fait l'objet d'échanges de vues prolongés au cours des 
trois sessions du Conseil d'Association. Etant donné que le 
Protocole additionnel n'est actuellement pas encore en vigueur 
et que l'Accord intérimaire ne contient pas de disposition 
équivalant à l'article 56 de ce Protocole, le Conseil d'Asso
ciation, lors de sa session du 2 avril à Ankara, a adopté, 
sur proposition de la Communauté, la résolution suivante 
par laquelle un mécanisme de consultations a été instauré : 

"Le Conseil d'Association 

est convenu, dans l'esprit de l'article 21 de 
l'Accord d'Ankara, 

que les consultations nécessaires auront lieu en 
temps utile du fait des demandes présentées par 
certains pays candidats à l'adhésion à la Commu
nauté Economique Européenne, ou de la conclusion 
par la Communauté d'un accord d'association ou 
d'un accord préférentiel ayant une incidence 
directe et particulière sur le fonctionnement de 
l'Association.• 

18. Du c&té de la Tu~uie, les questions se posant en 
relation avec l'élargissement de la Communauté ont en outre 
fait l'objet de nombreuses démarches et d'aide-mémoire 
comportant en détail les différents desiderata de la Turquie 
dans ce domaine. 

Au sein de la Communauté, c'est la Commission qui, 
mandatée à cet effet. par le Conseil, a entrepris des conver
sations avec, d'une part, la Turquie et, d'autre part, les 

./. 
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quatre pays candidats à l'adhésion. Sur la base du rapport 
que la Commission a établi suite aux résultats de ces 
entretiens, les Six, après avoir consulté les pays candidats 
à l'adhésion, ont adopté, à la fin de l'année 1971, une 
décision par laquelle ils ont chargé la Commission, assistée 
des observateurs des Etats membres et, après la signature du 
Traité d'adhésion, des quatre pays candidats, d'ouvrir des 
négociations avec la Turquie en vue de la conclusion d'un 
protocole complémentaire à l'Accord d'Ankara (1). Ce proto
cole constituera l'instrument juridique nécessaire pour 
permettre qu'au moment de l'élargissement de la Communauté, 
l'Association C.E.E. -Turquie puisse être étendue aux 
nouveaux Etats membres, à savoir le Royaume-Uni, le Danemark, 
la Norvège et l'Irlande. Il est rappelé dans ce contexte que 
l'entrée en vigueur du Traité d'adhésion, qui a été signé le 
22 janvier 1972, est prévue pour le 1er janvier 1973. 

19. Les débats intervenus au sein du Conseil d'Association 
du 10 décembre 1971 ont démontré qu'un large accord existe 
déjà entre la Communauté et la Turquie sur les principes 
fondamentaux sur lesquels devraient se baser les négociations 
visant à la conclusion d'un protocole complémentaire : 
s'agissant dans le cas de l'Accord d'Ankara d'un accord de 
nature mixte devant ~tre soumis aux procédures nationales de 
ratification parlementaire, les deux Parties ont considéré 
que les négociations de ce protocole complémentaire devraient 
s'achever dans des délais assez brefs, car elles veulent 
éviter le risque d'un vide juridique au cas où ce protocole 
complémentaire ne pourrait entrer en vigueur en m~me temps 
que le Traité d'adhésion. 

(1) La ~remière session de ·ces négociations a eu lieu les 
13/14 janvier 1972. 

./. 
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20. Au cours de cette m~me session du Conseil d'Association, 
la Communauté a exposé plus en détail la nature et le contenu 
que devrait avoir, à son avis, ce protocole complémentaire. 

Le protocole complémentaire à élaborer devrait ~tre 
aussi simple que possible et comporter les mesures de tran
sition et les adaptations rendues nécessaires par l'extension 
de l'Association aux quatre nouveaux Etats membres de la 
Communauté. 

Les mesures de transition - qui viendront à échéance 
au plus tard à la fin de la période de transition de 
l'adhésion- concerneront notamment les mécanismes par 
lesquels, dans les relations entre les nouveaux Etats membres 
et la Turquie, ceux-ci rapprocheront progressivement le 
régime qu'ils appliquent actuellement aux produits turcs du 
régime préférentiel dont bénéficient ces produits à l'entrée 
dans la Communauté ; de son c8té, la Turquie alignera, 
pendant cette m~me période, le traitement applicable actuel
lement aux produits des quatre pays en question au régime 
dont jouissent les produits des Six sur le marché turc. 

Pour ce qui est des adaptations, elles auront un carac
tère permanent. Il s'agira, d'une part, de dispositions de 
caractère plus formel ayant trait par exemple à l'extension 
de l'application territoriale de l'Accord d'Association aux 
nouveaux Etats membres, à l'emploi des langues de ces Etats 
dans le cadre de l'Association, etc •• 

D'autre part, tomberont sous cette m3me catégorie toutes 
les dispositions de fond qui dev~ont 3tre prévues du fait 
qu'il s'agira d'une Association ayant comme partenaires, d'une 

./. 
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part, la Turquie et, d'autre part, la Communauté élargie 
dont les nouveaux membres seront appelés à consentir à 

leur associé turc des avantages comparables à ceux octroyés 
par les Six. Ceci vaut par exemple tout particulièrement 
pour les contingents existant dans le cadre du Protocole 
additionnel ainsi que pour l'aide financière qui sera accordée 
dans le cadre du deuxième Protocole financier. En revanche, 
la Turquie devra appliquer à ces quatre nouveaux membres de 
la Communauté le même traitement qu'elle accorde aux Etats 
de la Communauté actuelle. 

21. Mais dès le début des discussions sur les questions qui 
se posent pour l'Association en relation avec l'élargissement 
de la Communauté, la Turquie - tout en soulignant que, du 
point de vue politique, elle accueille avec satisfaction cet 
événement -a attiré l'attention de la Communauté sur les 
difficultés très graves qui, à ses yeux, en résulteront pour 
elle dans le domaine économique. En effet, elle a observé 
que l'obligation pour la Turquie d'ouvrir son marché -même 
si cette ouverture ne se réalisera que graduellement - en 
faveur des nouveaux Etats membres hautement industrialisés, 
justifie le bien-fondé de ses préoccupations relatives à la 
possibilité de maintenir l'essor de son industrialisation 
et de sauvegarder son développement économique. 

C'est pourquoi elle a demandé que, à l'occasion de l'éla
boration du protocole complémentaire, on ne se limite pas à 
une transposition pure et simple des différents textes 
régissant les relations entre la Turquie et la Communauté 
actuelle, mais que l'on suive une approche plus globale qui 
tienne compte des conséquences économiques générales qui 
découleront pour la Turquie de l'élargissement de la Commu
nauté, comme cela avait d'ailleurs été préconisé dans la 
recommandation n° 3 du 18 septembre 1971 de la Commission 
Parlementaire mixte. 

./. 
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Les principales préoccupations turques dans ce contexte 
concernent les points suivants 

L'extension à quatre pays supplémentaires des avantages 
consentis par la Turquie à la· Communauté actuelle constituera 
pour elle une charge trop lourde, surtout dans le domaine de 
la libération. En outre, elle a indiqué que les exportations 
agricoles turques bénéficient en général sur les marchés des 
quatre nouveaux membres de conditions d'accès qui sont plus 
favorables que celles découlant du régime préférentiel qui 
leur est applicable à l'entrée dans la Communauté. L'ali
gnement pur et simple des quatre nouveaux membres sur le 
système communautaire à l'importation de produits agricoles 
ne manquera pas, de l'avis de la Turquie, d'entra1ner pour 
elle des pertes considérables dans ce secteur. En outre, 
il ne faut pas oublier que la structure générale du commerce 
turc avec ces quatre pays est différente de celle de ses 
échanges avec les Six et qu'il y a tout lieu de craindre -
selon les autorités turques- qu'après l'élargissement, le 
déficit commercial avec la Communauté des Dix sera considé
rablement aggravé. 

C'est dans cette perspective que la Turquie a exprimé 
la crainte que cette évolution soit d'une importance telle 
qu'elle puisse créer des difficultés pour son industria
lisation et elle a donc souhaité que les conséquences de 
l'élargissement sur son développement économique soient 
aussi prises pleinement en considération au cours des négo
ciations du protocole complémentaire. 

./. 
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De son côté, la délégation de la Communauté - qui estime 
que l'élargissement de la Communauté comportera, dès le début, 
des avantages appréciables pour son associé turc, notamment 
par l'ouverture aux produits turcs des marchés des nouveaux 
Etats membres, par l'augmentation des contingents tarifaires 
prévus au Protocole additionnel, par l'aide complémentaire à 
fournir par ces quatre pays dans le domaine financier - a 
déclaré que des directives ultérieures seront arrêtées par 
le Conseil à la suite ~e l'examen des implications écono
miques résultant pour la Turquie de l'élargissement de la 
Communauté, sur la base d'un rapport que la Commission a été 
chargée d'élaborer. 



- 27 -

VI. LES RELATIONS COMMERCIALES 

22. Durant l'année 1971, plusieurs décisions importantes 
ont été prises dans le domaine commercial 

a) Le 1er septembre 1971, est entré en vigueur l'Accord 
intérimaire (cf. ci-dessus, Chapitre III, pages 13 à 17), 
par lequel les dispositions relatives aux échanges des 
marchandises prévues pour la première année d'application 
du Protocole additionnel ont été mises en vigueur d'une 
façon anticipée. Il est évidemment encore trop t8t pour 
déceler déjà, après quatre mois d'application seulement, 
les effets de ce nouveau régime sur les échanges entre la 
Turquie et la Communauté. 

b) Dans le secteur de la p@che, le système antérieurement 
applicable sur la base de l'article 6 du Protocole provi
soire - qui prévoyait un régime préférentiel dans le cadre 
de contingents nationaux ouverts par les Etats membres de 
la Communauté à certains produits de la p@che turcs - a 
été remplacé par un nouveau régime tarifaire préférentiel, 
de nature communautaire. Celui-ci ne prévoit plus de 
limitation quantitative et englobe également les anguilles. 

c) Dans le secteur des vins, le régime préférentiel 
applicable depuis décembre 1967 sur la base de l'article 6 
du Protocole provisoire et prévoyant, pour certains vins 
de qualité turcs, des contingents tarifaires nationaux à 

50% du T.D.C., d'un volume total de 6.000 hectolitres 
par an, a été prorogé au cours de l'année 1971. Etant 
donné toutefois que ce régime,. basé sur des contingents 
tarifaires nationaux, n'était pas compatible avec les 

./. 
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règles de l'organisation commune du marché viti-vinicole 
et que les problèmes très complexes se posant dans le 
secteur du vin n'ont pas encore permis au Conseil d'Asso
ciation d'arr~ter le régime préférentiel applicable aux 
vins originaires de Turquie, comme cela est prévu à 
l'article 11 de l'Annexe n° 5 de l'Accord intérimaire, 
la Communauté a instauré, à partir du 1er janvier 1972, 
un régime transitoire à l'importation des vins turcs. 
Ce régime transitoire prévoit l'absence de toute limi
tation quantitative et une réduction de 40 ~ des droits 
du T.D.C. pour tous les vins turcs, à condition que le 
prix de référence communautaire soit respecté. 

a) ~2!~!!2~-~~!-~!E2!1~!!2~!_!~~~!!_E2~r_!~!-E!2~~!!! 
!!!!!-~-!~!r!!~~-g-~~-E!2!2~21~-E!2!!!2!!~-(t~2~~L 
rai!!~~-!~~!L_f!~~!_!èCh~!-~!-U2!!~!!!!l 

23. Il convient de rappeler tout d'abord qu'à partir de 
l'entrée en vigueur de l'Accord intérimaire, le 
1er septembre 1971, le contingentement pour le tabac et 
les raisins secs (qui bénéficient tous deux de la fran
chise) ainsi que pour les figues sèches (qui bénéficient 
d'un droit préférentiel de 3 %) a été aboli. 

Le tableau en Annexe A I 1 donne, en tonnes, lee 
chiffres d'exportation vers les Six, pour l'année 1971, 
comparés à ceux de l'année 1970, pour les quatre produits 
ayant fait, dès l'entrée en vigueur de l'Accord d'Asso
ciation en 1964, l'objet d'avantages dans le cadre de 
contingents tarifaires à l'importation dans la Communauté 
sur la base de l'article 2 du Protocole provisoire. Ces 
chiffres permettent de constater que, pour le tabac, les 
raisins secs et les figues sèches, l'évolution favorable 
enregistrée antérieurement s'est poursuivie. Ainsi, une 
augmentation appréciable par rapport à 1970 a pu être 
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enregistrée, s'élevant à 6,6% pour le tabac, à 30,7% 
pour les raisins secs et à 23,8 % pour les figues sèches. 
Seules les exportations turques de noisettes vers la 
Communauté - tout en dépassant largement, comme les années 
précédentes, le volume du contingent de 18.700 tonnes par 
an dans le cadre duquel elles bénéficient d'une préférence 
tarifaire - sont pratiquement restées stationnaires par 
rapport à l'année 1970. 

24. Les chiffres repris au tableau A I 2 permettent de 
comparer les résultats enregistrés en 1970 et en 1971 par 
les exportations turques de ces quatre produits vers le 
monde et vers les Six. Pour le tabac, les exportations 
vers le monde sont passées de 74.014 à 84.360 tonnes 
(augmentation de 14 ~. contre 6,6 ~pour les Six). Quant 
aux raisins secs, les exportations sont passées de 70.452 à 
86.069 tonnes (augmentation de 22,2 %, contre 30,7% pour 
les Six). Quant aux figues sèches, les exportations vers 
le monde sont passées de 28.836 à 35.193 tonnes (augmen
tation de 22 %, contre 23,8% pour les Six). Enfin, pour 
les noisettes, les exportations vers le monde sont passées 
de 63.602 à 65.222 tonnes (augmentation de 2,5 %, contre 
une baisse très faible pour les Six). 

Par rapport à l'année précédente, la part, en valeur, 
prise par les exportations vers les Six dans les expor
tations totales turques de ces quatre produits a baissé 
de 2 points pour le tabac (de 29,1% à 27,1 %) et de 
0,8 point pour les noisettes (de 66,9 à 66,1 %) ; par 
contre,leur part dans celles des raisins secs a progressé 
de 4,1 points (de 48,6% à 52,7.%) et celles des figues 
sèches m@me de 5 points par rapport à l'année précédente 
(de 56 à 61 %). 

.;. 
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25. Les chiffres repris au m3me tableau (A I 2) permettent 
également de tracer l'évolution des exportations des produits 
précités vers le monde et vers les Six depuis l'année 1963 
(année précédant celle de l'entrée en vigueur de l'Accord 
d'Association) jusqu'à 1971 (année au cours de laquelle le 
régime de la phase préparatoire a été remplacé par celui de 
l'Accord intérimaire qui anticipe sur le plan commercial 
celui de la phase transitoire). 

On peut constater ainsi que les exportations turques de 
tabac vers le monde sont passées de 1963 à 1971 de 42.983 à 
84.360 tonnes (augmentation de 96 ~), mais que celles vers 
la Communauté ont augmenté de 5.359 à 25.307 tonnes pendant 
la m3me période, accusant ainsi une augmentation de 372 ~. 
Pour les raisins secs, les exportations turques vers le 
monde sont passées de 66.392 à 86.069 tonnes (augmentation 
de 30 ~), et de 26.490 à 44.658 tonnes pour les Six (augmen
tation de 69 ~). Les exportations des figues sèches vers le 
monde ont accusé une hausse de 23.103 à 35.193 tonnes (augmen
tation de 52~), alors que celles vers les Six sont passées de 
13.891 à 19.212 tonnes (augmentation de 38 ~). Enfin, en ce 
qui concerne les noisettes, les exportations vers le monde 
sont passées de 41.185 à 65.222 tonnes (augmentation de 58~), 
celles vers les Six progressant pendant la m3me période de 
24.051 à 42.517 tonnes (augmentation de 77 ~). 

La comparaison des pourcentages d'augmentation enregistrés 
pendant la période 1963 à 1971, pour le monde d'une part et 
pour les Six d'autre part, démontre clairement que l'augmen
tation des exportations turques vers la Communauté a été plus 
forte pour la majeure partie des produits pour lesquels des 
avantages ont été reconnus par l'article 2 du Protocole 
provisoire. 

./. 
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b) ~21~1!2~-~~~-~!E2!1!!!2~~-1~~~~~-E2~!-!~~-E!2~~!!~_y!~!~ 
!_l'ar!!~~-§_du_~2!2221~-E!2!!~2!!~ 

26. Le tableau A I 3 donne les résultats enregistrés en 1971 
par les exportations turques de produits pour lesquels des 
avantages avaient été reconnus dans le cadre de l'article 6 
du Protocole provisoire. Il convient de rappeler à cet égard 
que, pour la plupart de ces produits, le régime préférentiel 
a été fortement amélioré au cours de l'année 1971, d'une part, 
par la décision du Conseil d'Association n° 1/71 concernant 
certains produits de la p3che et, d'autre part, par l'Accord 
intérimaire. 

En ce qui concerne les produits agricoles visés ici, il 
est à noter que les exportations turques des produits de la 
p~che couverts par le régime préférentiel ont progressé, 
ainsi que celles des agrumes frais. Les exportati-ons de 
raisins frais de table ont légèrement baissé et celles des 
vins de qualité ont été nulles, selon les statistiques 
turques, tout comme l'année précédente. 

Pour les produits industriels bénéficiant d'avantages 
en vertu de l'article 6 du Protocole provisoire, l'évolution 
a été dans l'ensemble très satièfaisante, particulièrement 
en ce qui concerne la position 55.09 (autres tissus de 
coton) et les tapis. 

./. 



27. A la lecture des chiffres repris au tableau A II 1, on 
constate que les exportations totales turques vers les Six 
ont continué de progresser, passant de 239 millions de dollars 
en 1970 à 266,6 millions de dollars en 1971 (augmentation de 
11,5 %), mais que cette progression a été encore plus forte 
pour les exportations turques vers le reste du monde qui sont 
passées de 349,5 millions de dollars à 410 millions de dollars 
(augmentation de 17,3 %). La part des Six dans les exportations 
totales de la Turquie a donc baissé très légèrement (de 40,6 % 
en 1970 à 39,4% en 1971). On pourra constater que cette évo
lution a été moins favorable que celle des deux années précé
dentes et ceci semble provenir du fait que, en général, les 
exportations des produits non couverts par le régime préfé
rentiel de la phase préparatoire ont progressé à un rythme 
plus rapide vers le monde que vers la Communauté. 

Quant aux importations totales turques en provenance 
des Six, elles ont connu par rapport à l'année précédente 
une hausse considérable, passant de 352,2 millions de dollars 
à 455,7 millions de dollars (+ 40,1 %). En provenance du 
reste du monde, elles sont passées de 622,4 millions de dollars 
à 715,1 millions de dollars (augmentation de 15 %). La part 
des Six dans les importations totales de la Turquie a ainsi 
également progressé (de 34,3% en 1970 à 38,9 ~en 1971) • 

. /. 
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VII. QUESTIONS FINANCIERES 

1) Exécution du premier Protocole financier 

28. Les conditions envisagées dans le cadre du syndicat 
de financement pour le projet Keban en ce qui concerne la 
couverture des dépenses supplémentaires du projet ayant 
été remplies, le contrat relatif au pr@t additionnel de 
10 millions d'U.C. a été signé le 11 mai 1971 entre l'Etat 
turc et la Banque EUropéenne d'Investissement. 

Comme les années précédentes, la Banque EUropéenne 
d'Investissement et les autorités turques ont suivi d'une 
façon régulière l'exécution des projets financés dans le 
cadre du premier Protocole financier, dont certains ont 
été achevés en 1971. 

Au cours de 1971, les versements effectués au titre 
des pr@ts accordés se sont élevés à 25,6 millions d'U.C., 
portant ainsi le total des montants versés au 31 décembre 
1971 à 145,7 millions d'U.C. (contrevaleur après ajus
tements de change). 

D'après le calendrier de réalisation des projets, les 
versements restant à effectu~r (environ 29 millions d'U.C.) 
s'étaleront sur la période 1972-1974. 

./. 
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2) ~ravaux en relation avec le deuxième Protocole financier 

29. En 1971, les contacts ont été multipliés entre la 
Banque Européenne d'Investissement et les autorités 
turques afin de commencer dans les meilleurs délais 
l'étude de nouveaux projets, de telle sorte que, confor
mément au souhait exprimé par les Etats membres de la 
Communauté, l'aide prévue par le deuxième Protocole 
financier puisse prendre effet le plus t~t possible 
après l'entrée en vigueur de celui-ci. Après plusieurs 
missions effectuées en Turquie, la Banque a constitué 
un "portefeuille" de projets répondant aux conditions 
d'éligibilité prévues par le Protocole financier et pour 
lesquels le Gouvernement turc a demandé son intervention. 
Les demandes turques relatives à ceux de ces projets 
susceptibles d'~tre financés au cours de la première année 
d'application du nouveau Protocole s'élèvent au total à 
65 millions d'U.C. environ, ce qui para1t représenter un 
ordre de grandeur compatible avec la disposition de 
l'article 3, paragraphe 3 du Protocole financier qui 
stipule que "le montant des sommes à engager chaque année 
au titre des p~ts octroyés doit être réparti d'une façon 
aussi régulière que possible sur toute la durée d'appli
cation du présent Protocole. Toutefois, au cours de la 
première période d'application, les engagements pourront 
atteindre - dans des limites raisonnables - un montant 
proportionnellement plus élevé". 

./. 
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3) Opérations de réemploi 

~o. Un Protocole-cadre relatif aux opérations de réemploi 
prévues par la Convention générale du 8 décembre 1964 a 
été signé le 4 février 1971 entre l'Etat turc et la Banque 
Européenne d'Investissement. 

Conformément à ce Protocole-cadre, un pr~t global 
d'un montant de 45 millions de livres turques a été 
octroyé par l'Etat à la Tttrkiye Sinat Kalkinma Bankasi -
TSKB {Banque de Développement Industriel de Turquie) en 
vue du financement de projets industriels du secteur 
privé. 

La Banque et les autorités turques ont poursu1v1 
l'étude des modalités pratiques de financement par opé
rations de réemploi d'autres projets, notamment dans le 
secteur du tourisme. 

.j. 
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VIII. AUTRES QUESTIONS 

31. Conformément à un usage désormais établi, le Conseil 

~-

d'Association informe la Commission Parlementaire mixte 
également sur les activités qui s'inscrivent dans le cadre 
des relations entre la Communauté et la Turquie, tout en 
ne reposant pas directement sur des dispositions explicites 
de l'Accord d'Association. 

a) Présentation du Protocole additionnel et de l'Accord 
intérimaire au G.A.T.T. 

Le 20 juillet 1971, le Protocole additionnel a 
été notifié aux Parties contractantes au G.A.T.T., 
conjointement par les Etats membres de la Communauté 
et la Turquie, comme cela avait déjà été fait pour 
l'Accord d'Association lui-m@me en 1964 (1). 

L'Accord intérimaire a été notifié aux Parties 
contractantes au G.A.T.T. selon la m@me procédure le 
30 septembre 1971 (2). 

b) Problèmes relatifs à la situation de certains travail
leurs turcs dans la Communauté 

33. La question des travailleurs turcs entrés dans la 
Communauté en tant que "touristes" et y travaillant sans 
permis de travail, en raison des problèmes humains et 

./. 
(1) cf. premier rapport annuel d'activité, page 25. 

(2) Il est à noter que le questionnaire du G.A.T.T. relatif à 
ces deux textes a été transmis aux Etats membres et à la 
Communauté ainsi q~'à la Turquie au mois de janvier 1972. 



- 37 -

sociaux qu'elle soulève, a retenu tout particulièrement 
l'attention de la Commission Parlementaire au cours des 
deux sessions qu'elle a tenues en 1971, à Bursa et à 
Bruxelles, et a fait l'objet de deux recommandations 
de sa part adressées aux Gouvernements de la Turquie et 
des Etats membres ainsi qu'au Conseil d'Association. 

En dépit du fait que les questions relatives à la 
main-d'oeuvre relèvent encore actuellement des relations 
bilatérales entre la Turquie, d'une part, et les Etats 
membres, de l'autre, et que le Conseil d'Association 
n'est donc pas, à ce stade, habilité à prendre des 
décisions dans ce domaine, les Ministres des pays princi
palement intéressés ont saisi l'occasion des sessions du 
Conseil d'Associationd'avrilet de juillet pour commu
niquer des informations sur l'évolution de la situation, 
notamment en ce qui concerne les travailleurs immigrés 
illégalement dans la Communauté. C'est ainsi qu'a été 
accueillie avec satisfaction par toutes les délégations 
la déclaration faite par la délégation turque lors du 
Conseil d'Association de juillet 1971 selon laquelle 
la situation de ces travailleurs tendait à se normaliser, 
grlce aux efforts déployés aussi bien par les autorités 
turques que par celles des Etats membres principalement 
intéressés. 

./. 
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c) Domaine de l'information 

Compte tenu d'un désir maintes fois exprimé par 
la Commission Parlementaire mixte, la Commission 
Européenne a décidé, dans le cadre de son programme 
pour la politique d'information, d'installer pour le 
moment un collaborateur en Turquie. Il est prévu que 
cet agent s'appuiera sur deux organismes turcs, à 
savoir la Fondation pour le Développement Economique 
(I.K.V.) d'Istanbul et l'Union des Chambres de Commerce 
et d'Industrie d'Ankara, déjà chargés de la distribution 
du matériel d'information des Communautés Européennes. 

La Commission a d~ momentanément reporter la 
création en Turquie d'un Bureau d'information proprement 
dit, ne disposant pas de moyens financiers suffisants 
nécessaires à cette fin. 

Par ailleurs, des fonctionnaires de la Commission 
EUropéenne ont participé à des séminaires d'études et 
d'information organisés en Turquie, dont notamment 
celui de l'Institut des Finances publiques de l'Univer
sité d'Istanbul (20/25 mai 1971) consacré aux perspec
tives des relations d'Association entre la C.E.E. et 
la Turquie ainsi que celui de la Fondation pour le 
Développement Economique d'Istanbul où des questions 
relatives à l'application de l'Accord intérimaire ont 
été examinées. 

d) Aide alimentaire et secours d'urgence 

35. - Dans le cadre du programme communautaire d'aide ali-
mentaire pour l'année 1970/71, a été signé le 27 mai 
1971 un accord de fourniture pour la livraison par 
la Communauté de 28.000 tonnes de froment tendre à la 

J. 
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Turquie. Suite à une récolte excédentaire de blé 
en Turquie, celle-ci a pu ensuite renoncer à la 
livraison d'une grande partie de cette aide alimen
taire. 

- Suite au violent tremblement de terre survenu dans 
la province de BingHl à l'Est de la Turquie, le 
Conseil des Communautés a marqué son accord sur la 
proposition de la Commission d'octroyer, à l'intention 
de la population victime de ce séisme, une aide en 
espèces de l'ordre de 250.000 u.c., à titre de secours 
d'urgence. 
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ANNEXES 
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ANNEXE A 

ANNEXE STATISTIQUE 

Chapitre Ier 

Çuelques données sur l'application de 
l'Accord d'Association 
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Tableau A I 2 

EXPORTATIONS TURQUES VERS LA CEE ET VERS LE MONDE 

DES 0UATRE PROnUITS VISES A L'ARTICLE 2 
nu PROTOCOLE PROVISOIRE 

Produit Année Monde m Part de la CEE 
tonnes !000 $ tonnes 1000 $ dans les exporta-

tions totales (%) 
(I) 

TABAC 1963 42.983 66.458 5.359 7.215 10,8 
1964 55.214 98.945 8.353 12.500 12,6 
1965 64.291 88.479 8.773 10.136 II 
I966 81.660 106.926 I5.488 I8.I80 17 
I967 90.107 II7. 7II II.533 I4.203 12 
1968 79.677 94.547 16~334 I7 .929 19 
1969 66.937 80.712 IS,I53 15.506 19,2 
1970 74.0I4 78.556 23.745 22.913 29,I 
1971(2) 84.360 85.913 25.307 23.287 27,1 

RAISINS SECS I963 66.392 16.600 26.490 6,866 4I 
1964 52.I68 I6.757 I9,752 6.254 37 
I965 64.775 2I.247 29.715 9.795 46 
1966 67.980 22.054 28,659 9.265 42 
I967 72.182 22.674 29.942 9.370 4I 
!968 75.133 22.804 3!.308 9.723 42 
1969 77.437 23.137 3!.740 9.979 43,4 
1970 70.452 2I.I25 34.148 I0.258 48,6 
I971 (2) 86.069 2I.724 44.658 II.454 52,7 

FIGUES SECHES I963 23.I03 5.667 I3.89I 3.3!0 58 
I964 2!.843 5.929 I3.353 3.542 59 
I965 26.I03 6,842 I5.736 4.III 60 
!966 25.955 6.550 I6.394 3.950 60 
!967 29.02! 7.088 17.076 4.080 57 
!968 29.435 6.8I5 !8.005 3.898 57 
I969 25.282 6.70I I5.3II 3.903 56,6 
!970 28.836 7.23! !5.5!8 4.055 56 
I97I ( 2) 35.!93 8.857 !9.2!2 5.409 6! 

~OISETTES I963 4I.I85 53.597 24.05! 3!.09! 58 
!964 48.564 49.9II 28.022 28.585 57 
I965 56.655 59.990 4!.263 43.440 72 
!966 52.102 54.750 29.099 29.682 54 
1967 71.338 82.703 47.00! 53.565 64 
I968 64.449 75.965 40.713 47.908 63 
I969 8I.48I !06.872 58.!95 75.544 70,7 
!970 63.602 85.990 42.845 57.289 66,9 
I97I (2) 65.222 83.873 42.5!7 55.448 66,I 

Institut d 1Etat de Statistiques, Ankara. 

en valeur. 
lee ehiffres concernant l'année 1971 sont provisoires. 
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Chapitre II 

Quelques données sur l'évolution 

la situation économique de la Turquie 
( 1) 

( 1) Données four.nies par la délégation turque 
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Tableau A II 8 

REVENU NET PAR TETE D'HABITANT 

( en livres turques) 

aux ~rix de 1!)65 aux ~rix courants 

I96I 2.054 1.725 

1962 2.126 1.895 

1"3 2.233 2.II7 

1964 2.286 2.222 

1"5 2.332 2.332 

I!ii 2.507 2.661 

1967 2.592 2.882 

1968 2.696 3.099 

1969 2.792 3.379 

1970 2.872 3.802 

I97I (I) 3.059 4.742 

~ : Organisation àe planification à 1Etat -Ankara 

(I) Les chiÙres concernant 197! sont provisoires. 
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Tableau A II 10 

REPARTITION PAR PAYS A LA FIN DES ANNEES 

I970 ET I97I DES TRAVAILLEURS TURCS OCCUPES 

A L'ETRANGER 

1!70 ....ill.L 
Allemagne Fédérale 4I2.i77 478.242 

Pays-Bas I5.7i8 20.712 

Belgique I4.348 I4.923 

France 9.3I5 Ii.848 

Total CEE 452.I08 530.725 

Danemark 3.507 3.577 

Royaume-uni 575 I.843 

Autriche I8.284 22.882 

Suisse 2.597 3. 789 

Australie 2.263 3.337 

Autres I.462 3.898 

Total Mcnie (I) 480.79i 570.05I 

~ : Minist~re iu Travail de Turquie 

(I) Le total ie la main,i 1 oeuvre f~inine s 1il~e à 98.83~ iont 
97.380 en Allemagne Féiérale 
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Tableau A II 11 

TRANSFERT DES EPARGNES 

DES TRAVAILLEURS TURCS 

(en iollars) 

1!64 8.II4.000 

1!65 69.781.884 

I9ii II5.334.365 

!967 92.436.246 

1968 I07.355.8II 

1969 140.636.057 

1970 273.020.778 

un 471.370.427 

Source : Ministère du Travail de Turquie 
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Annexe B 

RECUEIL DES ACTES ADOPTES EN 1971 

I. 

Actes adoptés par le Conseil d'Association 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION NO 1/71 

r&lative à l'application de l'article 6 du Protocole n° 
annexé à l'Accord d'Ankara 

aux produits du secteur de la pêche 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l 7 Accord créant une association entre la Communauté Economique 
Européenne et la Turquie et notamment l'article 6 du Protocole n° 
(Protocole provisoire) ennexé à cet Accord, 

considérant que, par la décision n° 1/67 du 1er décembre 1967, le 
Conseil d'Association a fixé un régime de contingents tarifairee 
applicable à l'importation dans les Etats membres de la Communauté, 
de certains produits du secteur de la p@che originaires et en 
provenance de Turquie; que ce régime est applicable jusqu'à 
l'entrée en vigueur, dans la Communauté, de la politique communo 
de la pêche 

considérant que cette politique commune a été mise en application 
le 1er février 1971, et qu'il convient d'ado~ter un régimo qui 
garantisse à la Turquie des possibilités d'exportation vers la 
Communauté do produits ·de ce secteur, au moins aussi favorables qua 
cPlles qui résultent de l'application du régime découlant de la 
décision no 1/67, 
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DECIDE 

Article prerr..ier 

Les produits dont la liste suitr originaires de ~urquie, 
sont admis, à lfimportation dans la Comm~~auté, à des droits de 
douone 6gaux à 50 % du tarif douanier commun. 

N° du tarif douanier Désignation des mnrchnndises 
commun 

03.01 Poissons frais (vivants ou morts), 
réfrigérés ou congelés 
B. de mer 

I, entiers, décapités ou tronçonnés 
e} Squales 
f) Rascasses du Nord ou sébastes 

{Sébastes marinus) 

: 

g} Flétans (Hippoglossus vul~ris, 
Hippoglossus reinhardtius 

h} Cabillauds (Gadus morrhua ou 
Gadus callarias) 

ij) Lieus noirs (Pollachius virens 
ou Gadus virens) 

k) Eglefins 
1) Herlanfl (~!erla.ngius merlnngus) 
m) I.iaquereaux 
o) Pliee ou carrelets 
p) Dorades ae mer des espèces Dentex 

dentex et Pagellus 
q) autres 



N° du tarif douanier 
commun 

- 61 -

Désignation des marchandises 

Crustacés et mollusques, y compris les 
coquillages (m~me sé~arés de leur 
carapace ou coquille), frais (vivants ou 
morts), réfrigérés, congelés, séchés, 
salés ou en saumure ; crustacés non 
décortiqués, simplement cuits à l'eau 
B. Mollusques, y compris les coquillages 

IV. autres 
a) congelés : 

1. Calmars : 
an) Ommastrephes sagittatus 

et Loligo sp. p. 
bb) autres 

2. Seiches des espèces Sepia 
officinelis, Rossia macro
soma, Sepiola rondeleti 

3. Poulpes des espèces octopus 
4. Autres 

b) autres : 

Article 2 

1. Calmars {Ommastrephes 
sagittatus et Loligo sp. p.) 

2. non dénommés 

Les produits énumérés ci-après, originaires de Turquie, sont 
admis, à l'importation dans la Communauté, à des droits de douane 
égaux à 40 % c1u tarif <lou.c'llli.er commun. 

N° du tarif douanier Désignation des marchandises 
commun 

03.01 Poissons frais (vivants 
réfrigérés ou congelés 

ou morts), 

·' .d.• d'eau douce : 

II. Anguilles 
·-
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Article 3 

Les produits dont la liste suit, originaires ie Turquie, sont 
admis à l'importation dans la Communauté en exemption de droits de 
doumte. 

N° du tarif douanier 
commun 

Désignation des marchandises 

Poissons frais (vivante ou morts), 
réfrigérés ou congelés : 
B. de mer 

I. entiare, décapités ou tron9onnés 
c) Thons (1) 

Crustacés et mollusques, y compris les 
coquillages (m3me separés de leur 
carapace ou coquillage) , frais (vi vante. 
ou morts),réfrigérés, congelés, séchés, 
salés ou en saumure ; crustacés non 
décortiqués, simplement cuits à l'eau : 
A. Crustacée : 

I. Lt!.ngouates 
II. Homards (Homarus sp.p.) 

III. Crabes et écrevisses 
TV., Crevettes 

Article 4 

Les dispositions de l'article 18 du règlement n° 2142/70 
du Conseil des Commun~tés Européennes portant organisation commune 
des marchés dans le secteur des produits de la p~che, demeurent 
applicables. 

{1) Cette position comprend entre autres les espèces thynnus 
pelamis ("pélrunides") et thunnus thynnus ("toriks" et 
"orkinos")~ 
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Article 5 

La présente décision sera mise en application par la 
Communauté le 1er juillet 1971. 

Les Secrétaires 

I. PAIWAN 

Fait à Bruxelles, le 21 juin 1971 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

z. MÜEZZINOGID 

A .. DUBOIS 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 2/71 

fixant le pourcentage des clroi ta du tarif douanier commun 
à prendre en considération pour la détermination 

du taux du prélèvement prévu à l'article 2 paragraphe 1 
de l'Accord intérimaire 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association antre la Communauté Economique 
Européenne et la Turquie, 

vu l'Accord intérimaire, et notamment son article 2 paragraphe 1, 

considérant que les marchandises obtenues en Turquie dans lee 
circonstances visées à l'articlo 2 paragraphe 1 de l'Accord 
intérimaire, à l'exception des produits agricoles, des produits 
soumie à une réglementation spécifique comme conséquence de la 
mise en oeuvre de la politique agricole commune, ainsi que de 
qu~~uee autres produitsr bénéficient, à l'importation dans la 
Communauté, de l'exemption totale des droits de douane ; que les 
produite quir à l'importation dans la Communauté, bénéficient 
d rune. rédu.ction tarifaire dont le pourcent~e varie selon leur 
espèce, ne sont généralamen.t pas obtenus dans les circonstances 
ci-dessus ; 
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considérant que les m~mes marchandises obtenues dans la 
Communauté bénéficient, à l'importation de la Turquie, 
d'une réduction te~ifaire qui s'élève à 10 ou 5 % selon 
qu'elles figurent ou non à l'annexe n° 3 de l'Accord 
intérimaire ; 

considérant qu'il convient de fixer à 100 le pourcentage 
des droits du tarif douanier commun à prendre en considé
ration pour la détermination du prélèvement compensateur 
à percevoir lors de l'exportation de la Turquie ; que, 
par contre, il n'y a pas lieu de percevoir le prélèvement 
compensateur lors de l'exportation de la Communauté ; 

considérant que, pour les produits relevant de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, il n'existe 
pas de tarif douanier co~ 

DECIDE 
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Article unique 

A compter du 1er septembre 1971, le pourcentage des droits du 
tarif douanier commun à prendre en considére.tion pour la 
détermination du prélèvement compensateur visé à l'article 2 
de l'Accord intérimaire est fixé à 100 pour les marchandises 
obtenues en Turquie. 

Pour les marchandises dans la fabrication desquelles 
sont entrés des produits relevant de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l 1 Acier, ce pourcentage s'applique au droit 
le plus élevé des tarifs douaniers harmonisés en vigueur dans 
les Etnts membres de la Communauté à l'égard desdits produits. 

Les Secrétaires 

I. PARUAN A. DUBOIS 

Fait à Bruxelles, le 1er septembre 1971 
Pnr le Cor.seil d•Associetion 

Le Président 

z. MÜEZZINOGLU 



- 67 -

DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 3/71 

fixant les modclités de perception 
du prélèvement compensateur 

prévu à l'article 2 paragraphe 
de l'Accord intérimaire 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu 1' Accord créant une Association entre lê?. Communauté 
Economique Européenne et la Turquie, 

vu l'Accord intérimaire, et notamment son article 2 
paragraphe 1 , 
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consi~érunt que, conformément ~ux dispositions dudit article, 
les modalités de perception du prélèvement compensateur sur les 
marchandises obtenues dans ln Communnuté ou en Tu.rqu.ie, dans 
la fabrication desquelles sont entrés des produits en proven~mce 
de pays tiers qui ne se trouvo.ient en libre pratique ni dru1s 
la Communauté, ni en Turquie, doivent être déterminées en 
tenant compte des règles qui étaient en vigueur en ln. matière 
avent le 1er juillet 1968 dans les échanges entre les Etnts 
membres ; 

considérant que, compte tenu de l'expérience acquise dans lf( 

Communauté en matière (le perception du prélèvement compensateur 
sur les mt~chondises obtenues dnns les circonstances visées 
ci-dessus, il est justifié de fixer, pour le prélèvement 
applicable aux marchandises faisr:~t l'objet d'échanges entre 
la Communauté et la Turquie, des modalités de perception 
analogues à celles que la Corr~unauté a appliquées jusqu'à 
l'achèvement de l'union tarifaire ; 

considérarJ.t qu'il convient de prévoir des dispositions 
particulières pour tenir compte du fnit que l'exonération des 
droits de douane dont bénéficient, dans certt~ns cP~, les 
produits entrés dans la fabrication des marchandises obtenùes 
n'est que partielle~ 

DECIDE 
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Article premier 

Le prélèvement compenso.teur à percevoir sur les marchandises 
obtenues d~s les circonstances visées à l'article 2 de l'Accord 
intérimnire est co.lculé en fonction de 1' espèce et de lu valeur 
- OU, le CC'.S échéant, d'une r.utre base 'l 1 imposition - des produits 
de puys tiers à 1' .Associo.tion entrés dans leur fabrication, telles 
qu'elles ont été étnblies par 1:-'. dourne lors de leur admission 
au régime sous lequel s'est effectuée ladite fabrication. 

Article 2 

Lo. d.o.te à prendre en considérr.tion pour lr. détermination 
du taux de prélèvement compenscteur est celle à lnquelle l'expor
tation des marchandises visées ci-dessus est assurée. 

Toutefois, lorsque lesdites marchandises sont placées en 
entrepOt dournier dons 1 'Et rot d' exportn.tion avant d 1 être exportées, 
la date à prendre en considération est celle de l'entrée en 
entrepôt de ces march~ndises. 

Article 3 

Dans le cas où, en vertu du régime douanier <'.ppliqué dans 
l'Etnt d'exportation et comportant suspension ou restitution 
des droits ùe Jouune, l'exonérntion des droits dont bénéficient 
les proJuits de pays tiers à ltAssocintion entrés dans ln 
fabrication des marchandises o~tenues n'est que partielle, le 
prélèvement compenso..teur n'est pr:.s perçu jusqu'à concurrence lu 
monto.nt des droits effectivement perçus et non remboursés. 
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Article 4 

Ln Communauté et lu Turquie s'informent mutuellement et 
informent le Conseil d' Associr-.tion des mesures qu'elles prennent 
en vue de l'npplicntion uniforme d.e lo. présente décision. 

Les Secrétaires 

I. PARHAN 

Fait à Bruxelles, le 1er ~eptembre 1971 
Po.r le Conseil d'Associ~tion 

Le Président 

z. l1ÜEZZINOGW 

A. DUBOIS 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 4/71 

relative aux méthodes de coopération administrative 
pour l'application des articles 1 et 2 

de l'Accord intérimaire 

LE COtmEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association entre la Communauté 
Economique Européenne et la Turquie, 

vu l'Accord intérimaire, et notmmaent son article 3, 
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considérant que, conformément aux dispositions dudit article, 
les méthodes de coopération aruninistrative pour l'application des 
articles 1 et 2 de l'Accord intérimaire doivent Atre déterminées 
compte tenu des méthodes arr~tées à l'égard des échanges de 
marchandises entre les Etats membres i 

considérant que, compte tenu de l'expérience acquise dans 1~ 
Communauté en matière de méthodes de coopération administrative, 
il convient de déterminer des méthodes analogues à celles que 
la Communauté a appliquées jusqu'à la fin de la période de 
transition prévue à l'article 8 du traité instituent la Communauté 
Economique Européenne, 

DECIDE 

TITRE I 

Généralités 

Article premier 

Les marchandises qui remplissent les conditions requises 
pour l'application des dispositions de l'Accord intérimaire 
relatives à l'élimination progressive, entre ln Communauté 
et la Turquie, des droits de douane et des restrictions quanti
tatives ainsi que de toutes mesures d'effet équivclent, sont 
admises au bénéfice de ces dispositions dons les Etats membres 
ou en Turquie, sur présentction d'un titre justificatif délivré 
à la demande de l'exportateur par les autorités douanières de 
la Turquie ou d'un Etat membre. 
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Article 2 

1. Lorsque les marchandises sont transportées directement 
d'un Etat membre en Turquie ou de la Turquie dona un Etat 
membrer le titre justificatif prévu à l'article 1er est 
constitué par le certificat de circulation des mvxchondises 
Aa TR.e 1. 

Dans les autres cas, ce titre justificatif est constitué 
par le certificat de circulation dea marchandises A.TR.). 

2. Pour l~application des dispositions du poxagraphe 1, 
sont considérées comme transportées directement de l'Etat 
membre en Turquie, ou de la Turquie d:'!lS un Etat membre : 

a) les marchandises dont le transport s'effectue sana 
emprunt de territoires autres que ceux de la Communauté 
ou de la. Turquie 

b) les marchandises dont le transport s'effectue avec 
emprunt de territoires autres que ceux ùe lu Communauté 
ou de la Turquie ou av-ec transbordemen.t dans de tels 
ter~itoires pour autant que la traversée de ces terri
toires ou le transbordement s'effectue sous couvert 
d'un titre d.e transport uniq_ue établi dans la Communauté 
ou en T11rquie" 

Article 3 

Lorsque le certificat de circulation des murchan.dises 
A. TRe 1 ou A. T...~ .• 3 se r.upporte à des marchandises obtenues, 
dans la Commtmauté 1 dans les conditions vieées G: l'a1·ti(.~Je 2. de 
1' Accord intérimoire, il à.oi t Hre l~ev~tu d'une mentio11 faisant 
apparattre cette particularité. 
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TITRE II 

Dispositions particulières au.certificat 
de circulation des marchandises A,TR,1 

Article 4 

1, Le certificat de circulation des marchandises A.TR.1 est 
visé lore de l'exportation des marchandises auxquelles il se 
rapporte par les autorités dou~ères de l'Etat d'exportation. 
Il est tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'expor
tation réelle est effectuée ou assurée. 

A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
marchandises A,TR.1 peut également ~tre visé ~près l'exportation 
des marchandises auxquelles il se rapporte, lorsqu'il n'a pns 
été produit lors de cette exportation par suite d'une erreur ou 
d'une omission involontaire, Dans ce ces, le certificat est 
revêtu d'une mention spéciale indiquant les conditions danR 
lesquelles il a été visé. 

2, Le certificat de circulation des marchandises A.TR,1 ne peut 
@tre visé que dans le cas où il est susceptible de constituer 
le titre justificatif pour l'application du régime préférentiel 
prévu dans l'Accord intérimaire. 

Article 5 

Le certificat de circulation des marchandises A,TR,1 doit @tre 
produit dans un délai de troie mois à compter de la d~te du visa 
de la douane de l'Etat.d'exportation, au bureau de dounne de l'Etat 
d'importation où lee marchandises sont présentées. 
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TITRE III 

Dispositions porticuli6ros au certificat 
de circulation des march~~ses A.TR~ 

Article 6 

Le certificat de circulation des marchandises A.TR.3 est 
délivré lors de l'exportation des marchandises auxquelles il 
se rapporte par les elltorités douanières de l'EtQt d'exportation. 
Il est tenu à la disposition de l'exportateur dos que l'expor
tation réella est effectuée ou assurée. 

En aucun co.s, il ne peut être déliYré de certificat de 
circulation des marchandises A.TR.3 après que l'exportation des 
marchandises a été effectuée. 

Le certificat de circulation des marchandises A.,TR.3 doit 
ttre établi de façon à permettre l'identification des marchandises 
auxquelles il se rapporte lors Qe leur importation. Les autorités 
douonières de l'Etat d'exportation prennent en outre toutes les 
mesures qu'elles estiment nécessaires pour faciliter cette 
identification et en font mention sur le certificat lui-mêmet 

Article 7. 

Le certificat de circulation. des marchandises A. TR.3 doit 
Otre ~reduit oux autorités doucni~res de l'Etat d'importation 
dana un déln.i de six mois à compter du jour ie sa délivranee. 
Il n'est valo.bl.e que pour les quo.nti tés de mnrchnndises pré
eentées dans ledit Etat au cours de ce délai. 
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TITRE IV 

Dispositions communes aux certif!cats de 
circulation des mcrchruqdises A.TR.1 et à,TR,J 

Article 8 

Les certificats de circulation des marchandises A.TR.1 et 
A•Tll•3 doivent être établis sur des formulaires dont des modèles 
sont annexés à le présente décision. Ils sont établis dans une 
des langues dans lesquelles est rédigé l'Accord d'Association 
et en conformité avec les dispositions de droit interne de l'Etat 
d'exportation, Lorsque les certificats sont étnblis en turc, 
ils sont égc~ement établis dans une des lr~gues officielles 
de le Communauté, Ils sont ét~blis à la machine à écrire ou à 
ln mnin ; dnns ce dernier ens, ile doivent être remplis à l'encre 
et en majuscules d'imprimerie, 

Le format des certificats est de 210 x 297 mm, Le papier 
à utiliser est un papier de couleur blanche sans pates mécnniques, 
collé pour écriture et pesant au minimum 64 grammes au m2. Il 
est revAtu d'une impression de fond guillochée de couleur verte 
rendant apparentes toutes les falsificl'.tions pc.r moyens mécMiques 
ou chimiques. 

Le recto de chaque certifient comporte une diagonale formée 
de troie b~des d'une largeur de 3 mm chacune et ~~lr.nt du coin 
inférieur gauche au coin supérieur droit. Ln dingon~e du 
certificat de circulation des mcrchrndises A.T.R.1 est de couleur 
bleue, celle du ·_.ertificc.t de circulc.tion des m~rchondises 1~. TR,J, 
de couleur rouge, 
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Les Eteta membres et ln Turquie peuvent se réserver 
l'impression des certificats ou en confier le soin à des impri
meries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier casr référence 
à cet ~~ément doit @tre faite sur choque formulcire. Chaque 
certifient doit @tre revêtu d'une mention indiquant le nom et 
l'adresse de l'imprimeur ou d'un signe permèttont son identifi
cation. Il porte, en outre, un numéro de série destiné à 
l'individualiser. 

Article 9 

Dans l'Etat d'importation, le certifient de circulation 
des oc~chnndises est produit nux autorités douanières selon 
les modalités prévues par sa réglementction. Lesdites auto
rités ont la faculté d'en réclomer une traduction. Elles 
peuvent en outre exiger que la déclaration d'importation soit 
complétée par une mention de l'importateur attestant que les 
merchnndises remplissent les conditions requises pour l'nppli
cation des dispositions de l'Accord intérimnire. 

TITRE V 

Dispositions diverses_ 

Article 1Q 

Sont admis au bénéfice des dispositions de l'Accord 
intérimrire relatives à l'élimination progressive, entre la 
Communauté et la Turquie, des ùroits de douane et les restric
tions quantitntivesf ainsi que de·toutes mesures d'effet 
équivclent, sans qu'il y ~it lieu de produire un certificat de 
circulation des marchandises A.TR.1 ou A.TR.3 : 



- ia -

a) dès lors qu'ils sont déclarés comme répond~t aux conditions 
requises pour l'application de ces dispositions et qu'il 
n'existe aucun doute quDnt à l'exactitude de cette déclaration, 
les objets passibles de droits accompagnant les voyageurs 
ou contenus dans leurs bc~ages, pour autant qu'il ne s'agisse 
pas d'objets destinés à des fins commerciales et que leur 
valeur globale ne dépasse pas 200 unités de compte ; 

b) les envois postaux (y compris les colis postaux) transportés 
directement de l'Etat d'exportation dena l'Etut d'importation, 
pour autont qu'il ne figure sur les emballages ou sur les 
documents d'accompagnement aucune indicntion faisant ressortir 
que les m~rchandises qu'ils contiennent ne répondent pas 
eux conditions visées aux nrticles 1 ou 2 de l'~ccord 
intérimcire. Cette indicntion consiste en une étiquette 
jaune telle qu'elle est prévue dcns le endre du régime du 
trc~sit communautaire apposée, dons tous les cas de ce genre, 
par les autorités compétentes de l'Etat d'exportation. 

Article 11 

En vue d'assurer une application correcte des dispositions 
de la présente décision, les Etats membres et 1~ Turquie se 
pr@tent mutuellement assistance, pcr l'entremise de leurs adminis
trations douanières respectives, pour le contrele Je l'authen
ticité et de ln régularité des certificats. 

Article 12 

Ln Turquie, ~es Etats membres et ln Communauté prennent, 
chacun en ce qui le concerne, les mesures que comporte l'exé
cution des dispositions de ln présente décision. 

/ 
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Article 13 

Les modèles des certificc.ts de circulation des marchan
dises A. TR.1 et 1:..., TR.3 font po.rtie intégrPnte de la présent6 
décision. 

..-'\.rticle 14 

Les marchandises remplissnnt les conditions prévues à 
l'article 1er de l'Accord intérimcire, qui ont été exportées 
d'un Etat membre ou de ln Turquie o.près lu signature au Protocole 
adJitionnel visé à l'article 1er pnrcgrnphe 1 du Protocole 
provisoire t1Illl.exé à 1' Accorcl d' /mkc.rn et qui, à ln dc.te d 1 entrée 
en vigueur de l'Accord intérimaire, se trouvent soit en coure 
de route, soit plo.cées en Turquie ou dRns un Etat membre sous 
le régime du dépOt provisoire, des antrepOts douaniers ou des 
zones frnnches, peuvent ~tre admises au bénéfice des dispositions 
de l'Accord intérimaire sous réserve de 1~ production - dnns un 
délvi expirant quatre mois à compter de cette dnte - aux services 
douoniers de l'Etat d'importation d'un certificat A.TR.1, visé 
a posteriori pnr les nutorités compétentes ùe l'Etat d'expor
tation ainsi que des documente juetifinnt du transport direct. 

Les Secréto.ires 

I • P !.JWl.AN 

Fait à Bruxelles, le 1er septembre 1971 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

z. MÜEZZINOGI.U 

A. DUBOIS 
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ASSOCIATION C.E.E.-TURQUIE 
CERTifiCAt D[ CltCULATION DU MUCII&t:OISU WUEIVEIIEIIIlSIUtHEIICIGUIGl 
CEiilfltATG PEl tA Cll~tU.ZICNi DEllE MERCI UITifiC/aAI IJ!Ull 60EDEtfiCVEEIIU~ 

MAUAIIt: TEUtlf~ lfL&ESi 

DK'LA.RA110N DE L'EXPOJlYATEVIt 

0 u COUS(') j "Eo .. ------,---=...:__ __ 1 
;:t Marques et Nombre 
Z. 1:1 num,roa et nature 

.. ·-·····-·····-············-.. ··· ···-···-··-·} 
·-·-················ ·········· -···-··-····--····-··· ·-

Poids brut 
(kg) ou 

autrellluun. 
(hl,m1,ete.) 

(en \oUtec 
lettrell} 

r----------
t 

VISA Dls LA DOUANE 

l ~tl011. œrtlfWe c:oafon.u. 

DocWD611t d'e..:portatlom.: 

f 
t 

' 1 
1 
1 
1 
1 
l 

Modèle ........... ···-. . .................... ·--····· 11.0 
••• •• ................................. J 

Pd:• .,le ..... . 

~---.~~~~~M-n-llœ-~-~~~~.-~~.-~~---------. 

du ..................................................................................... . 

Bureel\ de douane de ....................................................................... . 

c.a..t 
olu 

Le. 

1 
1 
1 
1 

' ................................................ no................................. - - - .:···:···=~~&.".::u::~!:···:··· .J 
- '':llll~"':<_..mandises en ~rac, menUouer, selon le c:as, le n.om du. bete111u, le numéro du wagon O"l du camion. 

:;.:.bHrva.Uou 1: ID sert re dans ce cadJe, appoter, le cas llkhUnt, la mention ,Prfl4vemcnt· Tm-qvJa• pr6vae 6. la. DOle 1. p.aragraph• 1. .oua cl et cf! 

nota figurant au verso. 
l'Etat membre ou • Turquie•. 
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DI!MANDE DE CONTROLE 

Le fonctionnaire des douanes soussigné sollicite le contrôle 
de l'authenticité et de la régularité du présent certificat. 

A le ............................ . 

Cadlet 
du 

bureau 

(Slfll&lure du fonctionnaire) 

USULTAT DU CONTROLE 

Le contrôle effectué par le fonctionnaire des douiUles sous· 
signé a permis de constater que le présent certificat: 

A 

1. a bien été visé par le bureau de douaae Indiqué et 
que les mentions qu'Il contient sont exactes (lh 

2. ne répond pas aux conditions d'aulhentk:lté et de ré
gularité requises (voir les remarques ci....nnexées) (1). 

le 

Cadaet 
du 

bureeu 

( 1) Rayer la mea.Uoa inutile. 

L MARCHANDISES POUVANT DONNER UEU AU VISA D'UN CERTIPICAT DE CDlCULA.TION A. Tt. 1 

1. Peuveat seules donner lieu au vtse d'UII certificat de circulatloa 
A. TR. l, let mudlandiaes qui, dans l'Etat d'exportation, ntreat dans 
l'uae du cat6gories ~outvutes. 

•J Mardwlndiset prod.ult .. cl .... 1 Etat d'exportation, y coalpris celle• 

::,w::.1~ot:!~m:~u-: L~n~!:!=e.:,\ ~J:.rtt~.:,.rr:=!'.1:!: :~ 
Jeur •talent appUcablu et qui a'onl pas Wntftdé d'uae rlttourne 
totale ou pa.rbelle de cu droits ou taxes r 

bJ ~=~~;:V::a~~;• d~,~~~~e u~~:~ ~:~:t ,!;~~~·~: JoU:~~~ 
d'Importation ont ét' accompUes et le• droits de dnue et tues 
d'effet Mfuiv~:lle.llt ont été per~us et qui Boat pu Waüc:l' d'une 
rlstoutne tol4le ou partielle de c .. droits ou l•:t•ll 

cl Mar<handiHI obtert.uet clan• l'Blat d'esporlatio.a. et 4au la fabrlca~ 

~:; ::.,-;::e~: ct::!'ae •:;•;.::: g.r:,c:;:~.t:;t /:' 1!: =~ 
appUcabln ou qa1 ont büüci• cl"uaa ristourne tote.le ou parUaUa 
de ce• droits ou tuft, 1ous rfterve qu .olt perçu, 1'11 y a Ueu. 
le pr•ltveJUDt prfiu Il leur 69arclJ 

Nota: Tout certificat de drculattoa A. TR. 1 relatif l des IDIIrchan~ 
di1u obtenues dans la Commuaauti au moyen de produill ea pro-

:~::,a~~ •:c,:::: ::!• d~Ïs 0~ed-:.~u!!e ~.::~~:.~ff~t ~:~~~ 
~~~ .. ~::::.~pllcablts, doit ttre revftu de la mention .PN--

d) Nardlandl ... primlUveme•t lmportHa d. ua Etat putte • l" Aeeord 
è l"exportaUoc duquel elle• re11ortlssaint l rwae dM cab\gorles 
a), b) OU C) cl-deiiUI. 

~t= r=;~~t:~~'.:t .~~.-::'*!~~:~ S!:'~:,e:neca:t »:r~:::~a~~:~ 
revllu da la mention ..... ltv--'"T111f1ale•, le ou lee t"erllflcata 
4e circulation A. TR.. 1 éml1 en remplacement de ce derD~:er do1vent 
6tre revttus de la mêmr mnUoo. 

2. Les produite agrlco1ea doivent ea outre r•po•d~ aux coodltlom com
p16muta1ru prfvue t • leur 'farel. 

3. Ne peu·nnt dou•r Un au vila d"un certificat de circulation A. TR. 1, 

~~. -:=41!:u!:::'rt.=:uJ::N::u::•:.~o~e r.vl~u~·:n;;;.. ~~: 
IRr provaauce 

IL CHAMP D'APPUCATION DU CERTIPICAT DJ! CDlCULATION A. TR.l 

Il ne peut &tre fait ....-. du certUlcat de drculatJon A. TR. t que pour 

:=~t •: f,;~::·~~=rt .. "J~~:. i~.;.;•s.f:~t:::~ transportH1 

Sont CODI1d6rHI COIIIIU trUIJtOftM dtrecteni•DL de l'Ital d'e:tportatluD 
dus l'Etat d'tm:portatlou: 

a) ~~==:•;. ~~le .:~.:;:!:~:u•:•.:-.f~tle~ tar-
b) ]H ~ ... doat le ttauport •'effectue evec asapn&at de ter· 

rltoires autr• qoe ceo.x de la ComJD.uoaut6 ou de ta Tuquie, ou 
avec tren•bonlemeDt clau de tell terrtloJJ•, pout autet que la 

tru.-rH• de ce~ teuitojru ou Je traDebordement s'acc:orapll ... 
I01l.l le ct~Uvert d·un titre de transport unique •ta .. ll d&lll la Com· 
munauté ou en Turquie. 

r:.-.Ï:.vd-~n4~fi::•rcled.-:tr=:i~:• :~~~~1f.'~i ::,!:,~:::.t d~e~~;j!,~~~ 
teur d:e a'•uu~er que les mardaandtsu 1eront bien ,.tnnsportles dhtc· 
tuMJtt• claaa l•&tat cl'lJilportaUOil. Au cu 01\ le transport ne Mrelt pu 
elt'ectu' dans cu coad.Ulons. ln marchandises ae Hra&nt admiHI •• 
WD61lee 4a. .......... pr'Nrea.ttel dan• çe dernier Blat que sur p"seatatlon 
d'a c.tille.t de clteulatlon A. Til. 3. 

DL REGLES A OBSBRVER POUR L'ETABLISSEMENT DU CI!JlTIPICAT DJ! CDlCULATION A. TL 1 

1. Le cerHtlcat de clrculalloD A. TR. l nt •tabU daDa UDe du lugu• 
clau luqv.ell•• .. t r.nté l'Accord et e11 eonform:tté avec lea dlspoaf· 
U0D1 de droit lnterDAt da l'Etat cl'a:pœtaUoD. Lorsque le certUicat .. , 
6tablt ea tu.rc, U est 6g&JetDeat étabU dana une dea 1aDf118• offtcteU01 
de 1& Communautti. 

2. te cartilcat de drculatlo.D. A. TR. 1 est ltabU • la aaadûna l 6crtre oa 
• la mala1 deu ce clemler cu. n cloit •tre rempli l t•ucre, a aa-

~:~~~=·~·: :!t•:~,!~é:~v~r::~:i.e~u:.u:':r'b'ü: 
tut 1ft indlœtions erronH• et n. ajoutant. le cas ~Dl, lu lDdi~ 
caUODI vQulues. Toute JllOdUlcaUon alntl op6r6e doit ttre apptouv .. 
~: celut qui a ttabU Je cntUlcat et visée par les autorltfs douard ... 

1 

3. Çlutque utlcle replls IRlr le certJAcat de drculaUoa A. Tl.. t dott 
ltre pRc.idé d'un nwaéro d'ord.Je. tmmédlatemeal •.odeuous de ta 

::n!::: ~~i~~~u~:,!o.!~ :: :tt~~n:deu'::O:or-o~:· ~~.: 
l ' toute ad}oDc:tiOll Wt,rleute. 

4. ~ Pr:;dC::~ts,e:,1:".:~:=': ;:~':et~! f.f::u=:!:~dau:w: avec 

5. L'eQOrtateur ou le trnsporteur peut compléter la JAttle du carttft
cat rUenée • la. .dklarattoa de l'exportateur• par Wl8 r6f6reaee eu 
document de transport n nt 6g&Jemet recommaa46 ' l'exportateur 

~~~=~:!-:.'.r:.:~r.:·. ·:u::r:o::-.:~~ ~~ ~:::re~ ~n~~~ 

IV. PORTEE DU CERTIPICAT Dl! CDlCULA.DON A. TR.t 

V. DELAI DE PRESENTATION DU CEJtTIPICAT DJ! CDlCULA.TION A. TR. 1 

Le certificat de cuculetloD A. TL 1 doit être produit dau le ülai de 
trolia mols. l compter da la clate de lOS vlla, au bu.reav de douane de 

l'Etat d1mport.uoD oCI. le1 marchandises eoa.t pr-.tltu. 
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- .. -..~LAZIONE DELLE MERCI 

.,._~I.J.,."'"E GOEDERENVERKEER 

~~ .... -" TEDAVPL BELGESt 
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DIICI.AitAnON DE L'EUORTATIIUR 

Je ........................................ - .... ----------·-·-·-·-·---·---.... ·--·· .... ---........... _ .. ____ .......... ______ ... ___ .................... - ...................................... .. 
,._et pr- oa rai,_ IOCiale et..._ ._lite ela r_.atour) 

-----------·--------~----- ....................... - ................ exportateur dea marchandises dêcrites cl-après: 

COLIS(') 

Marques 
et 

numéros 

Nom'bre 
et 

nature 

DESCRIPTION DET.AILLJ!E DES MARCHANDISES 

r- -------- ---·-------.... ·--------·---.... 

Numéro 
du tarif 

Poids brut 
(kg) 

Poids net 
(kg) 

ou autre 
met~ure 

(hl,m1,etc.) 

1--r------- ----·--- -----·---·---·--·-·-------.. ·-·- .......................................... --....................................... .. 
·- ·-·-.. ·--- --·---- ___________ ... _________ .......................... _ .. ___ ........................ - .......................... - .... .. 

·-r--.. -----1----·- ...... ________ ............. __ , _________ ........................... ·-.... ·--·----·- --·-----·-" ................................. .. 
---· .. - -·--------· ............ _ ........... ____ ........ _ ............. --.. --.......... - ................. _ ........................ ·--·--·-·--............ ______ ................................ . 

-- ---·-- ...... ___ .. _ -·-·--·-------................................. _________ .............................. ·-· .. --...................... _ .. ___ .............. - ................ .. 

1- ----- ----·i-·--·---·-----·-·--·----· .... ·--· ............... _ .. ,_1----- --------· ............................... .. 

1-- ._ .. ____ .. _______ -·-·--.. ----·-·------· .. ·-·---·--···--"· ...................... r--·-····----........ -.--....................................... -

!--- -·-- -·---- -----------··---.-.. ---·---· ................................. - r--------- ................................ .. 

-+----+-----1-----··---------.. ·----·--· .. ·-.. --............ _ ....... i----- ...................... _ .................................. .. 
-r-·-·--r-----t------·-------........ _ ... _______ ...... _ .......... !----.. ·-·-- ...... - ......................................... _ ..... .. 

1--t----f-----r--·--------·--.......... - ... - ................. _ ................. _. r-------................. - .... - ................. _ ............ . 

-- -··----+---
1--· -· .. --·-- -----------------·-··---.......... _____ ... _ ..................... ·---·-·-........................... __ ...... _ ........... . 

·-1------- ----+·--------····-··--·----.. ·-----........................... - ......................... . 
r--·t----t----t--------·-·----·-------·--··---·- -....................................................................... --·-
1-1----- -- --:.-- -· . ................. ... .. ...................... --· .. __ ............................ -

Obscvations ("): 

d6c:lue que ces mucbuldllee se trouveQt en. ... ----·--··-.. ____ , ___ ................... -·---- -----......... - ................... --. 
dans les conditions requises pour l'obtention du prâem certificat(") 

Lin de dulrgement: ---·---------·--·---.. 

EnYol du .............. ____ .. _ ___; ______ n° _ .. 

Pays de destination. des mardulndlses au moment de l'exportation: 

A .............................. . .. ...................... ,le-·---.................. .. 

[1) Poar lea muchaactl.- • wae. meatloDiler, M1oa le cu, le ..... 4u batNu, te numflro du wagoe ou du eamlon. 
(') Aa aombre dw obMr'YaUou 6 iuc:rlre deas ce cadre, llJ'POMr, le cu 6dlhat, la meaUon .Pr6Jtyemu,t."Turqute• pr'nte l Note 1, puaeraphe l, lOUS eJ et d) 

llgurut A lo doral6nt- cha pro!MDt certlllc:aL 
(') Voir lei - llgarmt A le dualtto - cha pro!MDI cortllcaL 
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PAllTIE RESERVEE A LA DOUANE DE L'ETAT D'EXPORTATION Â 000000 

CONSTATATIONS DE LA DOUANE ET INDICATION DES MOYENS D'IDENTIFICATION (1) 
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·--·-·····-··-····-··--·------·-.. --................ --·-··--·--· .. ··-····-.. ···--" .... .. .. ··--·---·······························-··-·····-·----···---··-----·--·-····-···-

--····· .. -··-·-· .. -·-······ ·-····-··-·-···--·--------···--··--··········-·--·-··-··-·--···-···-·-·-----·----·---------
.................... -·--··--·----·-·----·--·-··-·--·-··--·--- ·····---·--·-.............. - ....... -.......... __ .. _________ _ 
........... ···-··············--··---·--·-·····--------·--·--·-···--·····-·--··-··· -.-... ---.. ·---·-··-··-.. ········ --···---··----------1 
f---·-.. ·······--.. -·--·--.. ··--·------·-·-·--··---·-.. ····-·-----.......... _. __ .. , ... __ , ... _ .................. --.-···--·· ·---····------·----·-

-·-·---------·------·-----·-···----·-· ······--·····-··-·--·---·-···----··--·--·--···-----· 
···········----· ···-·---··----·------···-·-··--·--·--··- ... ······-·-·---··-·-···-·······-···-·--·---·-·········-··-······-------

-·---·-·-·-·--·---··------·----··-·----·-----·-·· ·---·-·--·--················---· ···--·-··---·--
··--·-·····--·--··-····-· .. ··-···----·------·----------·-·············---·······-··-·-··················-··"-········-·--···--·--·----.. ----
-···-· .. ···-··-··-···--·-·----·-----··----·-··-·········-···-····-·--········ .. ··--···--·--·--·----·---------1 
-·---.. ····--·-····--·-·-···--------------···--···-------------··--··--------------1 

Document d'uportaUon: mod4le -·---·---·-· .. -- ·-·- ·-· ... ·-- n° ---·--···-·-·----······· du ····-······--·-·--···-----·-· 

Bureau de douane do ..................................................... - .... - ........... _ .. ___ ...... .. 

Le ........... _ ·---·-·--·-.... ----·----·-.. ··-........ - ..................... ---·-·-·-· .. 

(•) Le aervlœ des tloutme~ du bureau d'ezport&Uoa porte dant ce- Qdre toula lei conatatat:loDI matkleltes qu'U a lattes et qW. aoat de aatut l faclUter la recoa.· 
nataeaa.ee cte J'ld.eo.Ut~ dea m.e.rdlaadll•. n fait meUoa, Je eu HWut, des m.ewre. apéclalM d'ldenWlcaUOD, tellu que plombage, Mtamplllage, ete., qv'U au· 
rait pu &tre aaea6 A prea.dre. Lonqu'U .. t amené l coller certalDel pl6cet JustiftcaUvea du genre da celles prévv.a l la note Ill, paragraphe 5, cleulêma all· 
Ua, flgunmt au •eno (photographlel, plllllt, 6ch&a.tWons de tissu, etc.), le service dea douanes doit y apposor la cadlet du bureau de teUe 1114D.I•r• que 1oa. 
-prelnte déborde our le doeumoal A. TR. 3 lal-mlmo. 

Lu e1pacn DOD uUUds de ce cadre doivent Ille bltcmAU de manière l rcmdre lmponlbie toute adJoncUon ult6rlewe. 
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DEMANDE DE CONTJtOLE 

Le fonctionnaire des douanes soussigné sollicite le contr6le 
de l'authenticité et de la régularité du présent cerUftcaL 

A-................................................................ le ............. - ......................... . 

bureau 

lti!SULTAT DU CONTJtOLE 

Le contrôle effectué par le fonctionnaire dea douanes sous
signé a permis de constater que le présent cerUflcat: 

1. a bien été délivré par le bureau de douane indiqué et 
que les mentions qu'il contient sont exactes (1)1 

2. ne répond pas aux conditions d'authenticité et de ré
gularité requises (voir les remarques ci-annexées) (1). 

A .......... . . ........................ -le-··········--······· 

Cadlot 
du 

bureau 

~tlonfnutUa. 

L MARCHANDISES POUVANT DONNl!D. LIEU A LA Dl!LIVJlANCE D'UN CERTifiCAT DE ClllCULATION A. TR. 3 

t. Peuvet seules doDDer lieu • la d1ntvrance d'un cerUftc•t 411 drcula~ 1 

t.iOD A. TR. 3 les marœandlsea qui, d.ans l'Etat d'eçorhUOD, entraa.t 
daaa l'une des c:at'Gories su1va.lllel: 

e} Merdwultse. produitu dans l'Stat d'ezportatioa, y compris c:ellet 

·~ta~:U~ot::m:!i:U 1.•'::!=:-~~ ~J:!~.:t~err:=;aat~;: 
leur •wea.t appUc:ables et qui n'ont pu Mnéfl.ct<6 d'waa rtstouJllll 
totale ou }Mrtielle de cet cltoltt ou tclXes 1 

b) =:~m:.di::v:..!'~!a d!'~~j.e u~:· ;:;:• t!':::;:a•~: /:.tl:; 1 

::!:~.:OO:el~~~ ~t ·~~om~~ ~ 1.;!. 4~~c!!~ ::. clo .. ,kt~ ~~ 
ri.ltOUJ'Ile totale ou pantelle de cu drolta ou tu•h 

C) Mudulndlses obten.uaa dana l'Etat d'exportation et dus ta fabrle&· 
Uoa dnquelles 1ont atrél des produlta qui n' ent pu tt6 1oum.ls 
au drolb de doaaae et tu:oo d'eliot fqulvol ... t qui !eor 6tolellt 
appUcables ou qui oat b6Déftd6 d'uoe rf1toWDt1 totale ou partt~le 
de ce• droits ou taxu, tous r6NrYe que .olt perça. a"il y 1 Un, 1 
Je préltvement pr6vu 6 lem égard, 
Note: Tout eerttaeat &! d.rculation A. TL 3 relaUf 6. du mard:um
d.lsaa obtenues dus la Communauté au moyen d.e produ!ta en pro-

:~-:.'i.":o~!1! :: d~t.n~e~:U!:.~~~~f~t ~=~ 
qui leur étalent appUcabl .. , doit •tre rev6tu da la meatlotl .PN
_.Y.....t-Tarqula•. 

d) Mardunocllseo prlm!ti'Vement lmport6es d'WI Etat pvUo l l'Accord 
i l'exportation duquel ellet re~torU•salent l l'ODe d81 caW!gories 
a), b) ou c) c..i·deSI\lli. 

~=: ~;~~t~,l~~t :!,111~==~: X!~~:::fle:~t ~:,~!1.~1: 
revêtu de le. meatlo.a .PNl6veao1-T1114ule•, le oa lM certtflcata 
de drculatlon A. TIL 3 tm.11 eD remplacemeat de ca dentier dotveat 
être revltu• de la même menlion. 

2. Le1 proctuUa agrlcol .. dot•ea.t ea. outre r'Poodre au coD41UODI cona
pléa:ientolres pr•vuei A leur égard. 

3. ~~ G.~v!!! !:~~·:nJ~. :l la délivraDCe d'UD cerUflcat de circuleUoa 

a) qui ea vertu de• di!lp(MIHons prévues A leur ttard dolveat 6tre 
truaport6es direc:temeat de l'Etat d'uportatioa dual l'Etat d'lm .. 
portaUoa1 

b) ~=t :!:a~~~~!:.tu:'Je~::"::o~ /.a)~·~d~':.a~: ~:: 
provena.ace. 

D. CHAMP D'APPLICATION DU CERTIPICAT DB CIJI.CULATION A. TR. 3 

n peut 6tre fait usage da certllcat de drculatlon A. TR.. 3 dus toua ••• 
na oft un cerUicat de clrculaUon A. TR. l na peut ltre uHlisé du: faU 
que les Dl4J'dl&D4iaes ne SOJI.t pas truspcntéa dlnctement da l'Etat d'ez· 1 
portaUoa d&DS l'Etat d'lmpo1taUoa. · 
Boat COJIOid6rMo comme Ir-- dlrectemellt de l'Etat d'uportotloll 
claui"Etat d'Importation: 

a) !rfotr~';:O!~•.:-;:-~~:'!:l,.:u•:-1~~ tar-

b) 1 .. mardwldlooo doat le ITIUIIpOrt o·ou..- a-roc _.,..t de tu-

ritolres autres que ceu:s: de la Com.muoeut6 ou de la Turquie, ou 
avec triDsbordement daas de tela tHritolras, pour autaat que la 
trave.nlMI de ces terrltoltes ou la transbordeœe21t s'aecoQlptlne 
sous le couvert d'ua titre da truaport unique 4tabU clau la Com· 
munautt ou en Turquie. 

Peuvent notaeuaent faJre l'objet d'Wl cert:Uleat da cl.rcWaUOD A. Til S, 
lM DW'dlut.clisn exportées d'UIII Btat parue 6 l'Acccmt dau un pays 
Uers • l'Au9dadoo d'en\ elles IOD.t IUKeptiblu d'ltra ult6rle1lreaeat 
r6export6es den• un Etet parUe • l'Ac::cord. 

DL REGLES A OBSERVER POUR L'ETABLISSEMENT DU CERnPICAT DE ClllCULATION A.TR.3 

'· !i::i.=,~· ~·=rrZ.!!-c~3etooten'=.,~ou;: :::., ~ =:. ' = d:,. "::!, ~~~ .:~':: ~OD,;,.~~=--w!;..:r:'.f:!.u~ 
de la Communauté. 

:Z. Le -·t de clrculatlou A. TR. 3 olt 6tabll l la aodoiDe 6 - 011 
l la malnr dus ce denûer cu, n dott 1tre r ... pu l l'•cre, en ma .. 

r:=wa:u:~':tf!~~-: .:td:~~:r:;;!.r:~~~: 
fut les iD.dlcaHoftl enoo6et et ea. ajoutaat. le cu 6da4aat, let lD.dt .. 

::.a~.:o:=•:· J:bùta .. =:==:r.tm:r..:S::r~ .. ~~~~ •• Plc!aO:.t 
3. La partie llD cortlllc:.ot do clrœlatloll A. n. 3 ll!J11l'ODt • la oecoecle 

pave de ca 4ocamea.t at lnUtulH .dKla:rattOD cie l' aport&taur• doit 
6tre 1D.t6gralement rempUe. Ba particulter, le lieu de daugemea.t, la 

date de l"eavol el le paya de dest1naUoa. des mudlMU.Uau n ID.OIIle'O.t 
da l'expcrtatloa. doivent ttre obltg:atotremnt DHMlUou ... 

4. Chaque article repris eur le cerWlcal de clrcalaUou. A. TR. 3 doit 

fa~.r::Ct~r.:~:n ~'::'~.d~~~ u:-:::.:te,:-rt!.,~:~'l:.UI ..=c!: 
non utiUfte doivent ttre b&toanh de façoa l rendre lmpoullde toute 
adjonction ult,rieure. 

5. Le! marcha.Ddises doivent ltre déaJ;gnéet Hloa let aHfU commarcl· 

!d:nJAc::::te:.t~~::nJ:!:rt~~!~1:!t ~~~;Y:~.' p: r.~:;~~~:n ud: 
num,ro du tarlf douuter afl6reat .6. dlaeune dea mard:t.aud.lses. L'U• 
portateUI 4oit joindre au cerftAcat de clrcu1atton. A. TR.. 3 toua docu.· 

~:••: 1~11• ~e .:1::~~~:::::· J!-r!~~::'t:d.:~ffi~.:: ~=--..:~= 
clfte!J. s·u t'estime néceualre, 1• setY!ce du douanes du buruu d'ex· 
portatton annexe ces documents au certificat de clrculaUoa. A. TR.. 3. 

IV. PORTim DU CEJlTIPICAT DE ClllCULATION A. TR. 3 

Le ce1Wlcat de ctrc:uJaUOIL A. 'Ill. 3 pennet d'obtenir, dau l"Btat d'lmpor· 
taUon, l'a4mllatou 4ea mardlu.dlan qui y .oat décrites au Waüce da 
1'6l1millaUon progrualve des clrotta de dou.DI at 4H reatrtcUo111 quaA
UtaU.•• ein.t que de toutes mnarn ,d'effet tqulvaleot, dau la mesura 
o6 &UCIIIl doat. n'aitte quaat • l'ldu.UW dea marcbaa41. ... effactlvemeat 
lmportMo ovec collol d6c:rltoo 111r lodlt oor1lllcat do clrnlatloll A. TR. 3. 
TOillololo, loroque le cortl8c:ot do clrcalaUOD A. TL 3 oat ....,,Ill do la 
-~~Oll ..-.-.TWnp~.-, 1oo madlladlooo qa1 r -a d6c:ritoo na 

V, DELAI DE PRI!SBNTADON DU CERTIPICAT DE ClllCULATION A. TR. 3 

du Jour de M dfiUvtance. Il n'est valable que pour les quutltU de 
marchandise& prtsentéas doDe ledit Etel durant ce mime d61a1. 
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DECISION DU CONSEIL D'.~SOCIATION N° 5/71 

relative à ln définition-de ln notion de 
"produits originaires" de ln Turquj.e 
pour l'applicQtion des dispositions 

de 1' l:..nnexe n° 5 ch::-.pi tre I de 1' Accord intérimaire 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association entre la Communauté 
Economique Européenne et ln Turquie, 

vu l'Accord intérimaire, et notcmment l'Annexe n° 5 article 16, 
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consilérf'nt que, eu égc.. .. ·.;. .:'.UX ,üsposi ti ons des n.rticles 18 et 19 

de 1' Accord intérim:-.ire, 1er:: produits ngricole:=:: o.insi que les 

proùui ts soumis à 1' import('.tion dans ln Communauté à tme 

réglementc:tion spécifique comme conséquence de 1~ mise en oeuvre 

de la poli tique n.gricole cor:unvne ne peuvent être r-.dmis au lJéné

fice Ju régime préfé.entiel Drévu à l'Annexe n° 5 que lorsqu'ils 

remplissent les conditions visées c.ux Rrticler: 1er et 2 cludi t 

.~.ccorù. 

considéront que, hormis quelques produits à l'égo.rd J.enqueln il 

est requis qu' ih: soient entièrenent obtenus en Tu:~·quie, 

l'uJ.mission ;;.u lJénéfice du régime préférentiel ùeo proJ.uits 

visés ::-.u considércnt •récédent ect en outre subordonnée à ln. 

con1i ti on qu'ils soient originr.ire~:: Je ln Turquie i 

considérant que, compte tenu du souci de f:_woriser 1' écoulement 

des produits de l'f'.griculture turque, il convient d'exclure de 

lr. notion de produits originC'.ireP cle ln Turquie les pro,lui ts 

obtenus pc.r 1' ouvraison ou ln tr2nsformr-.tion de prolui ts ngri

coles importés ; qu'il importe, p:-·.r contre, nfin de ne pr~s 

gêner lee industriec trcnr:;formr•.tricer:, de prévoir que 1 'utilise'.

tion c.ccessoire lors :le 1 1 ouvrn.ison ou de ln. tr::nsformntion de 

pl1 où.ui ts indigènes d'nu tres produits importés n'empêche pns 

que les mf'~ch.~diser.: obtenues soient considùrées comme origi-

n<'-irec, 

DECIDE ~ 
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Article premier 

i\.m~ fins de l' a.piJlic:,.tion <lu cha.pi tre I Je l' !.J:Ulexe n ° 5 
de l'Accord intérimc.irc sont considérés comme "produits 

originC'-iren" de le. Tarquie 

t~) ler; proclui ts du :.:ègne végétr:.l récoltés en 'lurquie, 

b) les enimo.ux vivcntc nés et élevés en Turquie, 

c) les procluits provenr..nt d'anim~'.ux vivants fa.iscnt l'objet 

.l'un élev~ge en Turquie, 

d) les produits de le chc.sse et de ln p~che pratiquées en 

Turquie, 

e) les pro<lni ts mr>.rim~ Axtr~~i.ts de lr. mer po.r des hnteo.ux turcs, 

f) les mo.rchcndises obtenues en Turquie p~r l'ouvraison ou la 

trcnüfona~tion des produits visés sous c.) à e) m~me si 

J 1 C'..utres proùui ts sont entrés rcccessoirement d:ms leur 

fcbric~tion quelle que coit l'origine de ces produits. 
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Article 2 

Les notes explicu.ti ves font pnrtie intégrcnte 'le l~ prc~sente 

décision. 

Les Secréto.ires 

I. PAIDHJT 

F~it ~Bruxelles, le 1er septembre 1971 
Pr.r le Conseil d'il.ssociction 

Le Président 

Z. MUEZZINOGLU 

A. :DUBOIS 
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NOTES EXPLIC~TIVES 

L'expression "en Turquie" couvre également les eaux 
territoriales ainsi que les oate~ux opérant en h~ute mer, y 

compris les "navires-usines", à borl Jesquels est effectuée la 
transformation ou l'ouvraison des produits de leur pêche; sous 
réserve qu'ils remplissent toutes les conditions visées à 

la note 4. 

?our déterminer si une marchandise est originaire de la 
Turquie, il n'est pas recherché si les proùuits énergétiques, 
les installations, les machines et les outils utilisés pour 
l'obtention de cette marchandise sont ou non originaires 
d'Etats tiers. 

Pour la détermination de l'origine des produits.agrieoles, 
il ~·est pas tenu compte d'éventuels emballages. 

L'expression "bateaux turcs" ne s'applique qu'à l'égard 

des bateaux : 

qui sont immatriculés ou enregistrés en Turquie 

- qui'battent pavillon de la Turquie 
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qui appartiennent pour moitié ;::.u moins à :les ressortissants 
de la Turquie ou à une société dont le siège principal est 

situé en Turquie, dont le ou les gérants, le président du 

Conseil d' aù.ministration ou de surveillnnce et lo. me.j ori té 

des membres de ces conseils sont des ressortissants de 1~ 
Turquie et Jont, en outre, en ce qui concerne les sociétés 

de personnes ou les sociétés à responsebilité limitée, 1~ 

moitié du capital au moins appartient à la Turquie, à rles 

collectivités publiques ou à des nationaux de la Turquie ~ 

dont l'état-major est entièrement composé de ressortissants 

de la Turquie i 

- et ùont l'équipage est composé, dens une proportion de 

75 ~ au moins, de ressortissants de la Turquie. 

Sont consi<lérés comme étant "entrés accessoirement" dans 

une fabrication les produits dont la quantité n'excède pas 
10% de celle des produits visés sous a) à e) de l'article 1er 
de la décision. 
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II. 

Actes relatifs à l'Association C.E.E. - Turguie 
adoptés par le Conseil ou la Commission des Communautés Européennes 



- 93 -

REGLEMENT (CEE) N° 701/71 DE LA COMMISSION 

du 31 mars 1971 

modifiant les règlements (CEE) n"' 1430/70, 1679/70 et 1634/70 et ponant prorogation 
du régime applicable aux vins importés en provenance d'Algérie, du Maroc, de la 

Tunisie ou de la Turquie 

(J.o.c.E. TJ 77 du 1.4.71) 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTtS 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, portant dispositions complémentaires 
en matière d'organisation commune du marché viti
vinicole (1), modi~ié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) n° 2612/70 (1), et notamment son article 37, 

considérant que le règlement (CEE) n° 1430/70 de la 
Commission, du 20 ju~llet 1970, relatif aux vins im
portés en provenance de l'Algérie (1), et le règlement 
(CEE) n° 1679/70 de la Commission, du 18 août 1970, 
relatif aux vins en provenance du Maroc ou de la 
Tunisie, importés en France (4), tous deux modifiés 
en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2684/70 (5), 

ainsi que le règlement (CEE) n° 1634/70 de la Com
mission, du 11 août 1970, relatif aux vins importés 
en provenance de la Turquie (1), modifié par Je règle
ment (CEE) n° 2684/70, ont introduit des régimes 
transitoires valables jusqu'au 31 mars 1971 ; 

considérant que les conditions ayant cooouit à l'adop
tion de ces règlements sont toujours remplies ; qu'il 

convient, dès lors, de les maintenir pour une pé
riode dans laquelle une solution générale des pro
blèmes relatifs à ces importations peut être attendue ; 

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avi'S du Comité de gestion 
des vins, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

La date du 31 mars 1971 figurant : 

a) à l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) 
n° 1430/70, 

b) à l'artrcle 3 paragraphe du règlement (CEE) 
n° 1679i70 

et 

c) à l'article ter du règlement (CEE) n° 1634/70 

est remplacée par ceUe du 31 mai 1971. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le t•• avril 
1971. 

le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 31 mars 1971. 

(1 ) JO no L 99 du 5. 5. 1970, p. 1. 
11 ) JO no L 281 du 27. 12. 1970, p. 6. 
(1) JO no L 159 du 21. 7. 1970, p. 18. 
(') .JO no L 185 du 19. 8. 1970, p. 7. 
;•) JO no L 285 du 31. 12. 1970, p. 38. 
(0) JO no 1. 178 du 12. 8. 1970, p. 10. 

Par la Commisszmz 

l e président 

Franco M. MALFAIT! 



- 94 -

R!GLEMENT (CEE) N° 1114nt DE LA COMMISSION 

du 28 mai 1971 

modifiant les dalemmts (CEE) n01 1430/70, 1679/70 et 1634/70 et portant proroption 
du ~e applicable aux vins importés en provenance d'Algérie, du Maroc, de la 

Taaisie ou de la Turquie 

(J.o.c.E. L 117 du 29.5.71) 
LA COM.\<USSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traité instimant la Communauté économique 
européenne, 

vu le- règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, portant dispositions complémentaires 
en matière d'organisation commune du marché viti
vinicole (1), modifié en dernier lfcu par le ftglemcnt 
(CEE) n° 2612170 (1), et notamment son article 37, 

considérant que le règlement (CEE) n° 1430170 de la 
Commission, du 20 juillet 1970, relatif aux vins im
portés en provenance de l'Algérie (1), le règlement 
(CEE) n° 1679/70 de la· Commission, du 18 aot\t 
1970, relatif aux vins en provenance du Maroc ou 
de la Tunisie, importés en France (•) et le règlement 
(CEE) n° 1634/70 de la Commission, du 11 aodt 
1970, rcltif aux vins importés en provenance de la 
Turquie (6), tous trois modifiés en dernier lieu par 
le règlement (CEE) n° 701171 ('), ont introduit des 
régimeS transitoires valables jusqu'au 31 mai 1971 ; 

considérant que les conditions ayant conduit à 
l'adoption de ces règlements sont toujours remplies ; 
qu"il convient, dès lors, de les mainœrdr pour une 
période dans laquelle une solution générale des 

problèmes relatifs à ces importations peut être at· 
tendue; 

considérant que les mesures prévues au présent 
règlement sont conformes à l'avis du Comité de 
gestion des vins, 

A ARRET2 LE PRESENT R2GLEMENT : 

Article premiln 

La date du 31 mai 1971 figurant: 

a) à l'article 3 paragraphe 2 du ~ent (CEE) 
n° 1430/70, 

b) à l'article 3 paragraphe 2 du ~t (CEE) 
n° 1679/70 

et 

c) à l'article ter du règbncnt (CEE) n° 1634/70, 

est remplacée par c:ellè elu 31 aoftt 1971. 

Aniek 2 

Le présent règlement eni.tt en yjpeur le ter juin 
1971. 

Le prâcDt règlement .est oblj,ptoirc dans tous ses éléments et direceemeDt applicable 
dans tout l!.tat .membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 mai 1971. 

(') JO no L 99 du 5. S. 1970, p. 1. 
<-) JO no L 281 du 27. 12. 1970, p. 6. 
(') JO no L 159 du 21. 7. 1970, p. 18. 
(4) JO no L 185 du 19. 8. 1970, p. 7. 
(') JO no L 178 du 12. 8. 1970, p. 10. 
r'l JO no L 77 du 1. 4. 1971, p. 75. 

P11r la Commission 

Leprhidnt 

Franco M. MALFATil 



IŒGLEMENT (CEE) N° 1232/71 DU CONSEIL 

du 7 juin 1971 

portant conclusion d'un ac:c:ord intmmaire entre la Communauû économique ~ 
péenDe et la Turquie 

(J.o.c.E. L 130 du 16.6.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUT:a5 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauû économique 
européenne, et notamment son artide 113, 

vu la recommandation de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vi
gueur du protocole additionnel à l'accord créant 
une association entre la Communauté économique 
européenne et la Turquie, il est opportun de mettre 
en vigueur dans les meilleurs délais, au moyen d'un 
accord inûrimaire, certaines dispositions de ce pro
tocole relatives aux échanges de marchandises, 

A ARRETE LE PR:asENT ~GLEMENT: 

Article premier 

Sont condus et approuvés au nom de la Commu
nauû, l'accord inûrimaire entre la Communauû 
économique européenne et la Turquie et ses an
nexes, ainsi que les dédarations annexées à l'acte 
final. 

Les textes de l'accord inûrimaire et de l'acte final 
sont annexés au présent règlement. 

Article 2 

En ce qui concerne la Communauû, le président 
du Conseil des Communautés européennes procède, 
en application des dispositions de l'article 26 de 
l'accord intérimaire, à la notification que les procé
dures nécessaires pour l'entrée en vigueur de cet 
accord ont éd accomplies • 

Article 3 

Le président du Conseil est autorisé à désigner les 
personnes habilitées à signer l'ac:c:ord intmmaire et 
l'acte final et à leur conférer les pouvoirs néces
saires à l'effet d'engager la Communauté. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout !tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin 1971. 

Par le Conseil 

- Le président 

M. SCHUMANN 
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R.tGLEMENT (CEE) N° 1233/71 DU CONSEIL 

. du 7 juin 1971 

relatif .aux importations des agmmes originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 130 du 16.6.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROP2ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'article 4 de l'annexe 5 de J'accord 
intérimaire entre la Communauté économique euro
pét'nne et la Turquie et l'article 4 de l'annexe 6 du 
protocole additionnel de l'accord créant une asso
ciation entre la Communauté économique européen
ne et la Turquie prévoient une réduction tarifaire 
pour les importations dans la Communauté de cer
tains agrumes originaires de Turquie ; que, pendant 
la période d'application des prix de référence, cette 
réduction est subordonnée au respect d'un prix dé
terminé sur le marché intérieur de la Communauté ; 
que la mise en œuvre de ce régime requiert l'adop
tion de modalités d'application ; 

considérant que le régime envisagé doit s'insérer 
dans le cadre de l'organisation commune des mar
chés. dans le secteur des fruits et légumes; qu'il 
importe, dès lors, de tenir compte des dispositions 
du règlement n° 23 portant établissement graduel 
d'une organisation commune des marchés dans le 
secteur des fruits et légumes (!), modifié en dernier 
lieu par le règlement {CEE) n° 2512/69 ('), ainsi que 
de celles arrêtées en application de ce règlement, 

A ARR2T2 LE PR2SENT REGLEMENT : 

Article premier .•. 

Le présent règlement fh;:e les modalités d'application 
du régime préférentiel prévu à l'article 4 de J'an
nexe 5 de l'accord intérimaire et à l'article 4 de l'an
nexe 6 du protocole additionnel pour les produits 
suivants originaires de Turquie : 

ex 08.02 A : oranges fraîches 

ex 08.02 B : mandarines et satsumas, frais ; clémen
tines, tangérines et autres hybrides si
milaires d'agrumes, frais 

ex 08.02 C : citrons frais. 

( 1) JO no C 45 du 10. 5. 1971, p. 34. 
(2) JO no JO du 20. 4. 1962, p. 965/62. 
(') JO no L 318 du 18. 12.1969, p. 4. 

Article 2 

1. Pour que les conditions prévues à l'article 4 
paragraphe 3 de l'annexe 5 de l'accord intérimaire et 
de l'annexe 6 du protocole additionnel soicqt rem
plies, il faut que les cours constatés ~ur les marchée; 
représentatifs de la Communauté au stade importa· 
teu~/grossistc, ou ramenés à ce stade, compte tenu 
des coefficients d'adaptation ct après déduction de~ 
frais de transport et des taxes à l'importation amrcs 
que les droits de douane - ces coefficient~, frais ct 
taxes étant ceux prévus pour le calcul du prix d'en
trée vi~é au règlement n° 23 - restent, pour un pro
duit déterminé, éventuellement ramené à la catégorie 
de qualité 1 en application des dispositions de l'article 
11 paragraphe 2 septième alinéa premier tiret du 
règlement n° 23, égaux ou supérieurs au prix défini 
à l'article 3. 

2. Pour )a déduction des taxes à !'importation 
autres que les droits de douane, pour autant que les 
prix communiqués par les F.tats membres à la Com
mission comportent l'incidence de ces taxes, le mon
tant à déduire est calculé par la Commission de 
façon à éviter les inconvénients résultant éven
tuellement de l'incidence de ces taxes sur )es prix 
d'entrée, suivant les origines. Dans ce cas, est prise 
en compte dans le calcul une incidence moyenne 
correspondant à la moyenne arithmétique entre l'in
cidence la plus faible et l'incidence la plus élevée. 

Les modalités d'application du présent paragraphe 
sont détenninées, le cas échéant, selon la procédure 
prévue à l'article 13 du règlement n° 23. 

3. Sont représentatifs au sens du paragraphe 1 
les marèhés de la Communauté rt•tenus pour la 
constatation des cours sur la base desquels est cal· 
culé le prix d'entrée vic;é au règlement nn 13. 

Article J 

Le prix visé à l'article 2 paragraphe 1 est égal au 
prix de référence en vigueur durant la période 
concernée, majoré de l'incidcn..:c du darif douanier 
commun sur ce prix, aiusi que d'une somme forfli
taire fixée à 1,2 unité de compte par 100 kilogram
mes. 

Artide 4 

Dans le cas où, pour l'un des produits énumérés à 
l'article t••, les cours vi~és à l'article 2 paragraphe 1, 
compte tenu des coefficients d'.1daptation ct apr&, 
déduction des frais de transport et des tJW.i .\ 
l'importation autres que les droits de douane, dr-
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meurent, sur les marchés représentatifs de la Com
munauté ayant les cours les plus bas, pendant trois 
jours de marché consécutifs, inférieurs au prix défini 
à l'article 3, le droit du tarif douanier commun en 
vigueur à la date de l'importation est appliqué au 
produit en cause. 

Ce régime reste en vigueur jusqu'au moment où ces 
mêmes cours demeurent, sur les marchés représenta
tifs de la Communauté ayant les cours les plus bas, 
pendant trois jours de marché consécutifs, égaux ou 
supérieurs au prix défini à l'article 3. 

Article 5 

La Commission, sur la base des cours constatés sur 
les marchés représentatifs de la Communauté et 
communiqués par les Etats membres, suit régulière
ment l'évolution des prix et procède aux constata
tions mentionnées à l'article 4. 

Les mesures nécessaires sont arrêtées selon la pro
cédure prévue par le règlement n° 23 pour l'appli-

cation des taxes compensatoires aux fruits et légu
mes. 

Article 6 

Les dispositions de l'article 11 du règlement n° 23 
demeurent applicables. 

Article 7 

Le régime prévu par le présent règlement est appli
cable à partir de l'entrée en vigueur de l'accord in
térimaire. 

Le règlement (CEE) n° 1543/69 du Conseil, du 23 
juillet 1969, relatif aux importations des agrumes 
originaires de Turquie (1) est abrogé à la même date. 

Article 8 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au Journal offi-
ciel des Communautés européennes. , 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout l!tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin 1971. 

Par le Conseil 

Le prlsident 

M. SCHUMANN 

(1) JO no L 200 du 9. 8. 1969, p. 5. 
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1234/71 DU CONSEIL 

du 7 juin 1971 

relatif aux importations de certaine~ céréales de Turquie 

(J.o.c.E. L'130 du 16.6.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTtS EUROPtENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son Jrticle 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'article 12 de l'annexe 5 de l'accord 
intérimaire entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie et l'article 12 de l'annexe 6 
du protocole additionnel de .J'accord créant une as
sociation emre 1J Communauté économique euro· 
péenne et la Turquie prévoient que Je prélèvement 
applicable à l'importation de froment dur et d'al
piste, produits en Turquie et transportés directement 
de ce pays dans la Communauté eera le prélèvement 
calculé conformément à l'article 13 du règlement 
n° 120/67/CEE du Conseil, du 13 juin 1967, por
tant organisation commune des marchés dans Je 
secteur des céréales (2), modifié en dernier lieu par 
Je règlement {CEE) n° 2434/70 (3), diminué de 0,50 
unité de compte par tonne ; 

considérant que l'article 13 des annexes mentionnées 
ci-dessus prévoit que, à condition que la Turquie 
applique une taxe spéciale à l'exportation de seigle 
vers Ja Communauté, le prélèvement applicable à 
l'importation dans la \..ommunauté de ce produit et 
calcuJé conformément à l'article 13 du règlement n° 
120/67/CEE, est diminué d'un montant égal à la taxe 
versée et au maximum de 8 unités de compte par 
tonne; 

considérant qu'il y a lieu de prévoir, conformément 
aux dispositions de l'accord intérimaire et du pro
tocole additionnel, que la taxe spéciale mentionnée 
ci-dessus sera répercutée sur le prix du seigle à 
l'importation dans la Communauté ; que, afin d'as
surer l'application correcte du régime en cause, il 
convient d'adopter les mesures nécessaires pour que, 
lors de l'importation de seigle, l'importateur apporte 
la preuve que la taxe spéciale à l'exportation a été 
acquittée par l'exportateur; 

(1) JO no C 4.5 du 10. S. 1971, p. 34. 
(') JO no 117 du 19. 6. l9b7, p. 2269/67. 
11) JO no L 262 du 3. 12. 1970, p. 1. 

considérant que la mise en œuvre du régime ci-des
sus requiert l'adoption de règles d'application, 

A ARRf.Tf. LE PRESENT RËGLEMFKT: 

Article premier 

Les prélèvement~ applicabies à )'importation dans la 
Communauté de froment (blé) dur et d'alpiste, rele
\'ant respectivement des sous-positions 10.01 et 10.07 
ex D du tarif douanier commun, produits en Tur· 
quie et directement transportés de ce pays dans la 
CommunJuté, sont ceux qui sont calculés conformé
ment aux dispŒitions de l'article 13 du règlement 
n° 120/67/CEE, diminués chacun de 0,50 unité de 
compte par tonne. 

Article 2 

Le prélèvement perçu !! l'importation dans la Corn· 
munauté du seigle de la position 10.02 du tarif 
douanier commun, produit en Turquie et directe
ment transporté de cc pays dans la Communauté, est 
celui qui a été calculé conformément à l'article 13 
du règlement n° 120/67/CEE, diminué d'un mon
tant égal à celui de la taxe spéciale à l'exportation 
vers la Communauté perçue par la Turquie sur ledit 
produit, dans la limi.te de 8 unités de compte par 
tonne. 

Article 3 

Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à toute im
portation pour laquelle l'importateur apporte la 
preuve que la taxe spéciale à l'exportation a été 
acquittée par l'exportateur, jusqu'à concurrence d'un 
montant ne dépassant ni celui du prélèvement fixé 
conformément à l'article 13 du règlement n° 120/ 
67/CEE applicable lors de l'importation de seigle 
dan~ la Communauté, ni 8 unités de compte par 
tonne. 

Article 4 

Les modalités d'application du présent règlement, 
notamment celles de l'article 3, sont arrêtées selon 
la procédure prévue à )'.miclc 26 du règlement n° 
120/67/CEE. 
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Article 5 

Le régime prévu par le présent règlement est appli
cable à partir de l'entrée en vigueur de l'accord in
térimaire. 

Article 6 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au journal offi
ciel des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout E-tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin 1971. 

Par le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 
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ùGLEMENT (CEE) N° 1235/71 DU CONSEIL 

du 7 juin 1971 

relatif aux importations des huiles d'olive de Turquie 

(J.o.c.E. L 130 du 16.6.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAU'ttS EUROP2ENNES, calculé conformément aux dispositions de l'article 13 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'article 7 de l'annexe 5 de l'accord 
intérimaire entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie prévoit un régime spécial à 
l'importation des huiles d'olive relevant de la sous
position 15.07 A II du tarif douanier commun, en
tièrement obtenues en Turquie et transportées di
rectement de ce pays dans la Communauté ; que la 
mise en œuvre de ce régime requiert l'adoption de 
règles d'application ; 

considérant que ce régime spécial prévoit un abatte
ment forfaitaire de 0,50 unité de compte par 100 
kilogrammes du prélèvement à l'importation dans la 
Communauté des huiles en question ; que, en outre, 
à condition que la Turquie perçoive une taxe spé
ciale à l'exportation, ce régime comporte une dimi
nution dudit prélèvement correspondant au montant 
de la taxe spéciale et jusqu'à concurrence de 4,50 
unités de compte par 100 kilogrammes ; 

considérant qu'il y a lieu de prévoir que, confor
mément aux dispositions de l'annexe précitée, la 
tUe s~ale à l'exportation sera répe~ sur le 
prix · de· l'huile lors ·de son importation dans la 
Communauté ; que, afin d'assurer l'application cor
recte .du régime en cause, il convient d'adopter les 
mesures nécessaires pour que, lors de l'importation 
de l'huile, la taxe spéciale à l'eXportation soit ac
quittée, 

A ARRI!T2 LE PR2SENT R~GLEMENT : 

Article premier 

Le prélèvement applicable à l'importation dans la 
Communauté d'huile d'olive autre que celle ayant 
subi un processus de raffinage, de la sous-position 
15.07 A II du tarif douanier commun, entièrement 
obtenue en Turquie et transportée· ·directement de 
ce pays dans la Communauré, est le prélèvement 

du règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du 22 sep
tembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des ma
tières grasses (•), modifié en dernier lieu par le rè
glement (CEE) n° 2554/70 (1) applicable lors de 
l'importation, diminué de 0,50 unité de compte par 
100 kilogrammes. 

Article 2 

Le prélèvement perçu à .t'importation dans la Com
munauté du produit défini à l'article tc;• est celui 
qui est calculé conformément aux dispositions dudit 
article, diminué d'un montant égal à celui de la taxe 
spéciale à l'exportation vers la Communauté perçue 
par la Turquie sur l'huile d'olive visée à l'article 1••, 
dans la limite de 4,50 unités de compte par 100 ki
logrammes. 

Article 3 

. Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à toute 
importation pour laquelle la taxe spéciale à l'expor
tation est acquirtée, jusqu'à concurrence d'Ùn mon
tant ne dépassant ni le montant du prélèvement 
calculé conformément aux dispositions de l'arti
cle 1er a.pplicablé lors de l'importation de l'huile 
dans la Communauté, ni· 4,50 unités de compte par 
100 kilog_rammes. 

Article 4 

Les modalités d'application du présent règlement, 
notamment çelles de l'anicle 3, sont arrl!tées selon la 
prOcédure prévue à l'article 38 du règlement n° 136/ 
66/CEE. 

Artidé 5 

Le régime prévu au présent règlement est applicable 
à partir de .)'entrée en vigueur de l'accord intérimai
re et jusqu'au 31 octobre 1971. 

Article 6 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés europ~ennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout E.tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin !971. 

(1) JO JJO C 4S du 10. S. 1971, p. 34. 

Par le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 

(1) JO no ln du 30. 9. 1966, p. 3025/66. 
("} JO no L 27S du 19. 12. 1970, p. S. 
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REGLEMENT (CEE) N° 1315/71 DU CONSEIL 

du 21 juin 1971 

relatif à l'importation dans la Communauté de produits du secteur de la pêche, 
originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 139 du 25.6.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment son 
article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée('), 

considérant que, par sa décision n• 1/71, le Conseil d'association CEE-Turquie, en 
application de l'article 6 du protocole n° 1 annexé à l'accord d'Ankara, a fixé le régime 
qui doit être appliqué à l'importation, dans la Communauté, de certains produits du 
secteur de la pêche, originaires de Turquie, à partir du 1er juillet 1971 ; 

~onsidérant que la mise en œuvre de cette décision nécessite l'adoption par la Com
munauté des seules mesures qui dérogent aux réglementations communautaires en 
vigueur, 

A ARRE.Til. LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Les produits dont la liste suit, originaires de Turquie, sont admis, à l'importation dans 
la Communauté, à des droits de douane égaux à 50 °/o du tarif douanier commun. 

Nu du tanf 
douanier 

03.01 

Désignation des marchandises 

Poissons frais (vivants ou morts), réfrigérés ou congelés : 

B. de mer: 

1. entiers, décapités ou tronçonnés : 

e) Squales 

f) Rascasses du nord ou sébastes (Sebastes marinus) 

g) Flétans (Hippoglossus vulgaris, Hippoglossus remhardttus) 

b) Cabillauds (Gadus morrbua ou Gadus callarias) 

ij) Lieus noirs (Pollacbius virens ou Gadus virens) 

k) Eglefins 

1) Merlans (Merlangus merlangus) 

rn) Maquereaux 

o) Plies ou carrelees 

p) Dorades de mer. des espèces Dentex dentex et Pagellus 

q) autres 

(') JO no C 19 du 1. 3. 1971, p. 13. 
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---------! -------------------
N" du tarif 

~~--~---------- _ ~~lrnttioll des aa:uch.andiscs 

03.03 
1 

1 

1 

Crustacés et mollusques, y compris les coquillages (même séparés 
de leur t"arapace ou t"oquille), frais (vivants ou morts), réfrigérés, 
congelés, séchés, salés ou en saumure ; crustacés non décortiqués, 
simplement cuits • l'eau : 

B. Mollusques, y compris les coquillages : 

IV. autres: 

a) congelés : 

1. Calmars: 

aa) Ommastrephes sagittatus et Loligo sp. p. 

bb} autres 

2. Seiches des espèces Sepia officinalis, Rossia macrosoma, 
Scpiola roncleleti 

3. Poulpes des·esp«es octopus 

4. autres 

b) autres: 

1. Calmars (Ommastrephes sagittatus et Loligo sp. p.) 

2. non cUnomn1és 

----- - --· -----------·-

Artide2 

Les produits énumérés ci-après, originaires de Turquie, sont admis, à l'importation 
dans la Communauté, à des droits de douane égaux à 40 1/e du tarif douanier commun. 

N" du tarif 
douanier DQipûon da marchandises . 

-----!---------------------------·- ----
03.01 

Poissons frais (vivants ou morts), rifrigérés ou c:onaelés : 

A: cfeau douce : 

IL Anauilles 
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Article 3 

Les produits dont la liste suit, originaires de Turquie, sont admis à l'importation dans 
la Communauté en exemption de droits de douane. 

N" du tarif 
douanier 

03.01 

03.03 

Désignation des marchandises 

Poissons frais (vivants ou morts), réfrigérés ou congelés : 

B. de mer: 
1. entiers, décapités ou tronçonnés : 

c) Thons (1) 

Crustacés et mollusques, y compris les coquillages (m~me séparés 
de leur carapace ou coquillage), frais (vivants ou morts), réfrigérés, 
congelés, séchés, salés ou en saumure ; crustacés non décortiqués, 
simplement cuits :1. l'eau : 

A. Crustacés : 
1. Langoustes 
II. Homards (Homarus sp. p.) 

III. Crabes et écrevisses 

IV. Crevettes 

--------------------
(1} ~e~~rti:!!!o~. comprend entre autres les e&pècea thynnus pelamit (• pélamides •) et tb.unous rhynnus (• torib. 

Article4 

Le présent règlement entre en vigueur le t•r juillet 1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Rtat membre. 

Fait à Luxembourg, le 21 juin 1971. 

Pœ le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 
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Iù:GLEMENT (CEE) N° 1694/71 DE LA COMMISSION 

du 2 aolit 1971 

prorogeant l'applicabilité de certaines mesures transitoires dans le secteur viti-vinicole 

(J.o.c.E. L 174 du 3.8.71) 
LA COMMISSION DES COMMUNAuttS 
EUROP:ŒNNES, 

vu le traité institutant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, portant dispositions complémentaires 
en matière d'organisation commune du marché 
viti-vinicole (1), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 1627/71 (1), et notamment son ar
ticle 37, 

vu le règlement (CEE) n° 817/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, établissant des dispositions particu
lières relatives aux vins de qualité produits dans des 
régions déterminées (8), et notamment son article ter 
2• alinéa, 

considérant que différentes mesures transitoires ont 
été prises sur la base de l'article 37 du règlement 
(CEE) n° 816/70 dont l'applicabilité est limitée au 
31 août 1971 ; que cette date a été remplacée, par 
le règlement (CEE) n° 1627/71, par celle du 31 oc
tobre 1971; 

considérant que les mêmes raisons qui ont motivé 
l'adoption de certaines de ces mesu~s conduisent 
à les proroger jusqu'au J1 octobre 1971 ; 

considérant qu'il apparaît indiqué à cette océasion 
d'adopter certa~nes dispositions à la nouvelle période 
d'applicabilité ; -

considérant, en outre, qu'il convi-ent de prévoir pour 
les certificats d'accompagnement une durée de vali
dité limitée afin de faciliter les contrôles des échan
ges concernés ; 

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion 
des vins, 

A AR~TE LE PRESENT R~GLEMENT : 

Article premier 

Le règlement (CEE) n° 1022/70 de-la Commission, 
du 29 mai 1970, établissant, pour une période transi
toire, des certificats d'accompagnement pour cer-

(1) JO no L 99 du S. s. 1970, p. 1. 
(1) JO no L 17'0 du 29. 7. 1971, p. 3. 
(1) JO no L 99 du 5. S. 1970, p. 20. 

tains vins (4), modifié en dernier lic:u par le règle
ment (CEE) n° 1395/71 (6), est modifié comme suit : 

1. L'article 3 est complété par le paragraphe suivant : 

"4. Le certificat d'accompagnement n'est valable 
que pendant une durée de 2 mois à compter du 
jour de sa délivrance. " 

2. A l'article 12 paragraphe 2, la date du 31 août 
1971 est remplacée pilr celle du 31 octobre 1971. 

Article 2 

A l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CÉE) n° 
1430/70 de la Commission, du 20 juillet 1970, rela
tif aux vins importés en provenance de l'Algérie (•), 
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 
1114/71 (1), la date du 31 aotît 1971 est remplacée 
par celle du 31 octobre 1971. 

Artide 3 

A l'article l" du règlement (CEE) n° 1634i70 de la 
Commis~ion, du 11 aotît 1970, relatif aux vins im
portés en provenance de la Turquie (8), modifié en 
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1114/71, la 
date du 31 août 1971 est remplacée par celle du 
31 octobre 1971. 

Artide 4 

A l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 
1679/70 de la Commission, du 18 août 1970, relatif 
aux vins en provenance du Maroc ou de la Tunisie 
importés en France (1), modifié en dernier lieu par 
le règlement (CEE) n° 1114/71, la date du 31 août 
1971 est remplacée par ceDe du 31 octobre 1971. 

Article 5 

A l'article 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n" 
1696/70 de la Commission, du 25 aotît 1970, relatif 
à des mesures transitoires en ce qui concerne la 
désignation et la présentation des vins (10), la date 
du 31 août 1971 est remplacée par celle du 31 oc
tobre 1971. 

(4) JO no L 118 du 1. ·6. 1970, p. 20. 
( 5) JO no L 145 du 1. 7. 1971, p. 52. 
(1) JO no L 159 du 21. 7. 1970, p. 18. 
(') JO no L 117 du 29. S. 1971, p. 31. 
(B) JO no L 17!f du 12. 8. 1970, p. 10. 
(0) JO no L 185 du 19. 8. 197'0, p. 7. 
(10) JO nol 19() du 26. 8. 197'0, p. 1. 
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Artide 6 

Le règlement (CEE) n° 2685/70 de la Commission, 
du 29 décembre 1970 (1), concernant certains moûts 
de raisins frais mutés à l'alcool relevant de la sous
position ex 22.05 B du tarif douanier commun, et 
abrogeant le règlement (CEE) n° 2319/70, est mo
difié comme suit : 

1. A l'article 4 paragraphe 2, le chiffre de 36 000 hl 
est remplacé par celui de 49 500 hl. 

2. A l'article 8 paragraphe 2, la date du 31 juillet 
1971 est remplacée par celle du 31 octobre 1971. 

Article 7 

Le présent règlement entre en vigueur le ter août 
1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout F.tat membre. 

Fait à Bruxelles, de 2 aoiÎt 1971. 

(
1

) JO no L 285 du 31. 12. 1970, p. 39. 

Par la Commission 

Le président 
Franco M. MALFA Til 
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REGLEMENT (CEE) N° 1839/71 DU CONSEll.. 

du 26 juillet 1971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire commu
nautaire pour certains produits pétroliers du chapitre 27 du tarif douanier commun, 

raffinés en Turquie 
(J.o.c.E. L 192 du 26.8.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTis 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 
vu la proposition de la Commission, 
considérant que. dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
as.ociation entre la Communauté étonomique euro
péenne et la Turquie, la Communauté s'est engagée, 
par un ae<:ord intérimaire d'une durée limitée à la 
période prétédant l'entrée en vigueur de ce proto<:ole 
additionnel, mais ne pouvant aller au-delà du 30 
septembre 1972, à mettre en appli<:ation, sous réserve 
de réciprocité, à partir du ter septembre 1971, 
œrtaines dispositions dudit protocole relatives aux 
édlanges de marchandises ; que, aux tertnes de 
l'artide unique de l'annexe n° 1 de cet a<:cord 
intérimaire. la Communauté doit, à partir de cette 
date, suspendre totalement les droits du tarif 
douanier <:ommun applkables à certains produits 
péttoliers du cllapitre 27, raffinés en Turquie, dans la 
limite d'un contingent tarifaire communautaire d'un 
volume annuel global de 200 000 tonnes ; que, dans 
un premier stade er afin de faire coïncider la 
période contirigçntaire avec l'année civile, il a été 
jugé préférable de limitet la durée de validjté du. 
contingent tarifaire en CA\ISC au .31 déœmbre 1971; 
qu'il est opportun d'ouvrir, pour les produits en 
ause, un contingent tarifaire communautaire d'un 
volume de 100 000 tonnes pour la période du 
ter septembre au 31 dé<:embre 1971; 
considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'aa:ès égal et <:ontinu de tous les importateurs de la 
Communauté audit oontingent et l'applkation, sans 
interruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes les 
importations des produits en <:ause dans tous les 
F.tats membres, jusqu'à épuisement du contingent; 
qu'un sys~ d'utilisation de ce <:Gntingent, fondé 
sur une répartition entre les F.tats membres, parait 

_ susceptible de respecter la nature <:ommunautaire 
dudit contingent au regard des principes dégagés ci
dessus ; que cette répartition doit, afin de refléter le 
plus possible l'évolution _réelle du marché des 
produits en ause, être effectuée au prorata des 
besoins des F.tats membres, cal<:ulés, d'une part, 
d'après les dormées statistiques relatives aux importa-

tions en provenance de la Turquie durant une 
période de référen<:e représentative et, d'autre part, 
d'après les perspectives économiques pour la période 
contingentaire considérée ; que, malgré la faiblesse 
des besoins en importations en provenance de la 
Turquie des produits considérés, mise en évidence 
par les données statistiques, pour la plupart des 
F.tats membres, il convient de sauvegarder le 
<:arctère communautaire du contingent tarifaire en 
cause en prévoyant la couverture des besoins qui 
pourraient se manifester dans <:es F.tats membres > 
oonsidérant que, en <:e qui <:oncerne les produits 
pétroliers précités, les importations de la Commu
nauté en provenance de Turquie ont été nulles au 
cours des trois dernières années pour lesquelles des 
données statistiques sont entièrement disponibles, 
sauf pour l'Italie qui a importé au total 458 tonnes 
en 1967, 48 759 tonnes en 1968 et 43 652 ronnes en 
1969, ainsi que pour le Benelux qui a importé 6 
tonnes en 1967 et 1 299 tonnes en 1968 ; qu'il ressort 
de ~s données que les importations de ces produits 
sont très irrégulières et que le cakul des pourcentages 
qu'elles représentent par rapport au total des 
importations dans la Communauté des, mêmes 
produits en provenance de la Turquie ne serait dont 
pas signilicatif ; que l'estimation des importations des 
F.tats membres en œuse pour la période contingen
taire considérée s'avère difficile, en raison de 
l'irrégularité constatée daas les importations durant 
les années pré<:é4entes ; que les thiffres d'importa
tions prévisibles avan<:és par les F.tats membres pour 
la période contingentaire en <:ause conduisent à 
répartir le oontingent <:onsidéré selon les pourœn
tages indiqués ci-après : 

Allemagne 40,0 °/o, 
Benelux 29,0 1/o, 
France 13,5 °/e, 
Italie 17,5 °/o ; 

oonsidérant que, pour tenir wmpte de l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits dans 
les F.tats membres, il <:onvient de diviser en deux 
tranches le volume contingentaire, la première 
tranche étant répartie entre les F.tats membres, la 
deuxième tranche <:onstituant une réserve destinée à 
couvrir ultérieurement les besoins des F.tats mem
bres ayant épuisé leur quote-part initiale; que, pour 
assurer aux importateurs de <:haque lttat membre 
une certaine sé<:urité, il est indiqué de fixer la 
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première tranche du contingent communautaire à un 
niveau relativement élevé qui, en l'occurrence; 
pourrait se situer à 70 8/o environ du volume 
contingentaire ; 

considérant que les quotes-parts initiales des .Etats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins 
rapidement ; que, pour tenir compte de ce fait et 
éviter toute discontinuité, il importe que tout .Etat 
membre ayant utilisé presque totalement sa quote
part initiale procède au tirage d'une quote-part 
complémentaire sur la réserve ; que ce tirage doit être 
effectué par chaque .Etat membre lorsque chacune 
de ces quotes-parts complémentaires est presque 
totalement utilisée et ce, autant de fois que le permet 
la réserve ; que les quotes-parts initiales et complé
mentaires doivent être valables jusqu'à la fin de la 
période contingentaire ; que ce mode de gestion 
requiert une collaboration étroite entre les .Etats 
membres et la Commission, laquelle doit notamment 
pouvoir suivre l'état d'épuisement du volume contin
gentaire et en informer les .Etats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
- période contingentaire, un reliquat important de la 

quote-part initiale existe dans l'un ou l'autre .Etat 
membre, il est indispensable que cet .Etat en reverse 
un certain pourcentage dans la réserve, afin d'éviter 
qu'une partie du contingent communautaire ne reste 
inutilisée dans un .Etat membre, alors qu'elle 
pourrait être utilisée dans d'autres ; 

considérant qu'il ne parait pas possible pour 
l'instant, compte tenu des divergences existant encore 
dans les dispositions nationales régissant le marché 
des produits en cause, de prévoir un mode de gestion 
unique; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux 
dans la répartition du contingent tarifaire en cause, 
toute opération relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite Union économique, peut être 
effectuée par l'un de ses membres, 

A ARRE.tt LE PR~SENT REGLEMENT : 

Article premier 

A partir du 1•• septembre et jusqu'au 31 décembre 
1971, et sous réserve des mesures qui pourraient 
intervenir en application de l'article unique: para
graphes 2 et 4 de l'annexe n° 1 de l'accord intéri
maire entre la Communauté économique européenne 
et la Turquie, les droits du tarif douanier commun 
pour les produits suivants raffinés en Turquie dont la 
liste suit, sont totalement suspendus dans le cadre 
d'un contingent tarifaire communautaire global de 
100 000 tonnes : 

N• du tarif 
douaniu Désignation des ma.chandises 

27.10 Huiles de ~ole ou de min~raux bitumineux (autres que les huiles 
brutes) ; préparations non d~omm&s ni comprises ailleurs conte
nant en poids une proportion d'hnile de pétrole ou de minuaux 
bitumineux supérieure ou égale la 70 1/e et dont ces huiles consti
tuent 1'~14ment de base : 

A. Huiles légères : 

llL destinées la d'autres usages 

B. Huiles moyennes : 

m. destinées à d'autres usages 

Ç, Huiles lourdes : 

1. Gasoil: 

c) destin~ à d'autres usages 

IJ. Fud-oils: 

c) destinu à d'autres u11ages 

m. Huiles lubrifiantes et autres : 

c) destinées la être mélangées conformément aux conditions 
de la note complémentaire 7 du chapitre 27 (a) 

d) destinées à d'autres usages 
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N° du [arif 
douanier Désignation des marchandises 

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux : 

A. Propanes et butanes commerciaux : 

III. destinés à d'autres usages 

27.12 Vaseline: 

A. brute: 

IJI. destinée à d'autres usages 

B. autre 

27.13 Paraffine, cires de pétrole ou de minéraux bitumineux, ozokérite, 
cire de lignite, cire de tourbe, résidus paraffineux ( « gasch, slack 
wax •, etc.), même colorés: 

B. autres: 

1. bruts: 

c) destinés à d'autres usages 

II. autres 

27.14 :== :~ deét~l~eér~~:eb~~Ji~:~~e: et autres résidus des huiles de 

C. autres 

'a) L•admission dans cette sous~position est subordonnée aux conditions à déterminer par les au10riUs compétenteS. 

Article 2 

1. Une première tranche de 70 000 tonnes de ce 
contingent tat>ifaire communautaire est répartie entre 
les :Etats u,tembres ; les quotes·p<arts qui, sous réserve 
des dispositions de l'article 5, sont valables du ter 
septembre au 31 décembre 1971, s'élèvent, pour les 
:Etats membres, aux quantités indiquées ci·après : 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

28 000 tonnes, 
20 300 tonnes, 
9 450 tonnes, 

12 250 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une quantité 
de 3Q 000 tonnes, constitue la réserve. 

Article3 

1. Si la quote·part initiale d'un :Etat membre, telle 
qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 1 - ou cette 
même quote-part diminuée de la fraction reversée à 
la réserve, s'il a ~ fait application des dispositions 
de l'article 5- est utilisée à concurrence de 90 1/o ou 
plus, cet :Etat membre procède sans délai, par voie 
de notification à la Commission, au tirage, dans la 
mesure où le montant de la réserve le permet, d'une 
deuxième quot~part égale à 20 Ofo de sa quote-part 
initiale. 

·------- --

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un :Etat membre est 
utilisée à concurrence de 90 °/o ou plus, cet :Etat 
membre procède sans d~lai, par voie de notification à 
la Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une troisième 
quote-part égale à 10 °/o de sa quote-part initiale. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, 
la troisième quote-part tirée par un :Etat membre est 
utilisée à concurrence de 90 Ofo ou plus, cet :Etat 
membre procède, selon les dispositions du para
graphe 2, au tirage d'une quatrième quote-part égale 
à la troisième. Ce processus s'applique par analogie 
jusqu'à épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 
1, 2 et 3, un E.tat membre peut procéder au tirage 
de quotes-parts inférieures à celles fixées par ces 
paragraphes, s'il existe des raisons d'estimer que 
celles-ci risquent de ne pas être épuisées. Il informe la 
Commission des motifs qui l'ont déterminé à 
appliquer les dispositi~ns du présent paragraphe. 

Artide4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applica
tion des dispositions de l'article 3 sont valables 
jusqu'au 31 décembre 1971. 
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ArticleS 

Si, à la date du 25 octobre 1971, un Etat membre 
n'a pas épuisé sa quote-part initiale, il reverse à la 
réserve, au plus tard le 20 novembre 1971, la fraction 
non utilisée de cette quote-part, au-delà de 20 °/o du 
montant initial Il peut reverser une quantité plus 
importante s'il existe des raisons d'estimer que celle
ci risque de ne pas être utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 20 novembre 1971, le total des 
importations des produits en cause réalisées jusqu'au 
25 octobre 1971 inclus et imputées sur le 
contingent communautaire, ainsi que, éventuellement, 
la fraction de leur quote-part initiale qu'ils reversent 
à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les Etats membres confor
mément aux dispositions des articles 2 et 3 et 
informe chacun d'eux, dès réception des notifica
tions, de l'état d'épuisement de la réserve. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 25 
novembre 1971, de l'état de la réserve après les 
versements effectués en application des dispositions 
de l'artiCleS. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cet effet, en précise le 
montant à l'Etat membre qui procède à ce dernier 
tirage. 

Article 7 

1. Les Etats membres gèrent leurs quotes-parts 
selon leurs propres dispositions en matière de 
contingents tarifaires. 

2. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application des 
dispositions de l'article 3, rende possibles les 
imputations, sans discontinuité, sur leur part cumulée 
du contingent tarifaire communautaire. 

3. Les Etats membres garantissent aux importa
teurs des produits en cause, établis sur leur territoire, 
le libre accès aux quotes-parts qui leur sont 
attribuées. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des Etats 
membres est constaté sur la base des importations 
des produits considérés présentés en douane sous le 
couvert de déclarations de mise à la consommation. 

Article 8 

Les Etats membres informent périodiquement la 
Commission des importations des produits en cause 
effectivement imputées sur leurs quotcs-parts. 

Article 9 

Les Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
des articles précédents. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vipeur le 1 .. 
septembre 1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applica.ble 
dans tout Etat membre. 

Fa.it à Bruxelles, le 26 juillet 1971. 

Par le Conseil 

lA tn'Ukknt 

A. MORO 
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Rt.GLEMENT (CEE) N° 1840/71 DU CONSEIL 

du 26 juillet 1971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion de contingents tarifaires commu
nautaires de lils de coton, non conditionnés pour la vente au détail, et d'autres tissus 
de coton, des positions 55.05 et 55.09 du tarif douanier commun, en provenance de 

Turquie 

(J.o.c.E. L 192 du 26.8.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article. 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée eil vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie, la Communauté s'est engagée, 
par .un accord intérimaire d'une durée limitée à la 
période précédant l'entrée en viguèur de ce protocole 
additionnel, mais ne pouvant aller au-delà du· 30 
septembre 1972, à mettre en application, sous réserve 
de réciprocité, dès ·que possible, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges de marchan
dises ; que, aux termes de cet accord intérimaire, et 
notamment de l'article ter de l'liGileXe n° 2, la 
Communauté· dOit effectuer, dès leur mise en 
application, une réduction de 75 °/o des droits du 
tarif douanier commun, dans la limite de contingents 
tarifaires communautaires annuels de 300 tonnes 
pour les 6ls de coton, non conditionnés pour la venté 
au détail, de la position 55.05, et de 1 000 tonnes 
pour les autres tissus de coton de la position 55.09 ; 
que, toutefois, il parait indiqué de prévoir, à titre 
provisoirç, un ajustement des avantages tarifaires 
consistant tn ha fixation pour les deux contingents 
tarilaires communautaires considérés d'un droit 
contingentaire nul et ·en une augmentation du volume 
continpntaire de 300 tonnes à 500 tonnes pour les 
fils de conton non conditionnés pour la vente au M
tail ; que, dans un premier stade et afin de faire coin
eider la période contingentaire avec l'année civile, n a 
été jugé préférable de limiter la durée de validité des 
contingents tarifaires en cause au 31 décembre 1971 ; 
qu'il est opportun d'ouvrir, pour les produits en 
cause, des contingents tarifaires communautaires 

d'un volume respectivement de 250 tonnes et 500 
tonnes pour la période s'étendant de la date d'entrée 
en vigueur de l'accord intérimaire jusqu'au 31 dé
cembre 1971 ; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de 'tous les importateurs de la 
Communauté auxdits contingents et l'application, 
sans interruption, des taux prévus pour ceux-ci à 
toutes les importations des produits en cause dans 
tous les 2tats membres, jusqu'à épuisement des 
contingents ; qu'un système d'utilisation de ces 
contingents, fondé sur une répartition entre les ~tats 
membres, parait susceptible de respecter la nature 
communautaire desdits contingents au regard des 
principes dégagés ci-dessus ; que cette répartition 
doit, afin de refléter le plus possible l'évolution réel1e 
du marché des produits en cause, être effectuée au 
prorata des besoins des ~tats membres calculés, 
d'une part, d'après les données statistiques relatives 
aux importations en provenam;e de la Turquie 
durant une période de référence représentative et, 
d'autre pan, d'après les perspectives économiques 
pour la ~riode contingentaire · considérée ; que, 
malgre la faiblesse des besoins en importations en 
provenance de la Turquie des produits considérés, 
mise en évicJence par les données statistiques, pour la 
plupart des Etats membres, il convient de sauve
garder le caractère communautaire des conti~ilts 
tarifaires en cause en prévoyant la couverture dé$ 
besoins qui pourraient se manifester dans ces '2tats 
membres; 

considérant Q":e, en ce qui concerne les produits en 
cause, les importations correspondantes de chaque 
Etat membre, en provenance de Turquie, ont évolué 
comme indiqué ci-dessous durant les trois dernières 
années pour lesquelles les données statistiques sont 
entièrement disponibles ; que, sur la base des 
données statistiques relatives aux importations des 
mêmes produits, effectuées soit pendant l'année 1970, 
soit au cours des premiers mois de celle-ci, ce~ 
mêmes importations se situeraient, pour l'ensemble 
de l'année 1970, aux niveaux indiqués ci-après : 
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(mf;ollms} 

1!169 1970 
-----.---r----~:-----:: --r 

i 1 

Fils de coton 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

Autres tissus de coton 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

----~-

386 

37 

506 
4 

397 
10 

607 

3468 3 600 

281 249 
371 5 874 

491 550 

821 455 
95 692,4 

----· --------------'------'-------'------'-----

qu'il ressort de ces données que les importations de 
ces produits sont assez irrégulières et que, en 
conséquence, le calcul des pourcentages qu'elles 
représentent par rapport aux importations dans la 
Communauté des mêmes produits en provenance de 
la Turquie ne serait pas significatif ; 

considérant que l'estimation des importations dans 
chacun des Etats membres pour la période contin
gentaire envisagée s'avère difficile, en raison des 
variations importantes intervenues durant les années 
précédentes ; que les chiffres d'importations prévi
sibles avancés par les Etats membres pour la période 
contingentaire considérée conduisent à répartir les 
contingents en cause selon les pourcentages indiqués 
ci-après: 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

42 °/o, 
11 8/o, 
35 °/o, 
12 Ofo; 

considérant que, pour tenir compte de l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits dans 
les Etats membres, il convient de diviser en deux 
tranches les volumes contingentaires, la première 
tranche étant répartie entre les Etats membres, la 
deuxième tranche constituant une réserve destinée à 
couvrir ultérieurement les besoins des Etats mem
bres ayant épuisé leur quote-part initiale ; que, pour 
assurer aux importateurs de chaque Etat membre 
une certaine sécurité, il est indiqué de fixer la 
première tranche des contingents communautaires à 
un niveau relativement élevé qui, en l'occurrence, 
pourrait se situer à 80 °/o environ des volumes 
contingentaires ; 

considérant que les quotes-parts initiales des Etats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins 
rapidement ; que, pour tenir compte de ce fait et 
éviter toute discontinuité, il importe que tout Etat 
membre ayant utilisé presque totalement l'une de ses 
quotes-parts initiales procède au tirage d'une quote-

part complémentaire sur la réserve correspondante ; 
que ce tirage doit être effectué par chaque Etat 
membre lorsque chacune de ses quotes-parts complé
mentaires est presque totalement utilisée et ce, autant 
de fois que le permet chacune des réserves ; que 
chacune des quotes-parts initiales et complémentaires 
doit être valable jusqu'à la fin de la période 
contingentaire ; que ce mode de gestion requiert une 
collaboration étroite entre les Etats membres et la 
Commission, laquelle doit notamment pouvoir suivre 
l'état d'épuisement des contingents tarifaires et en 
informer les Etats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de 
l'une des quotes-parts initiales existe dans l'un ou 
l'autre Etat membre, il est. indispensable que cet 
Etat en reverse un certain pourcentage dans la 
réserve correspondante, afin d'éviter qu'une partie de 
l'un ou l'autre des contingents communautaires ne 
reste inutilisée dans un Etat membre, alors qu'elle 
pourrait être utilisée dans d'autres; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux 
dans la répartition des contingents tarifaires en cause, 
toute opération relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite Union économique, peut être 
effectuée par l'un de ses membres, 

A ARR~Tt LE PRtSENT ùGLEMENT ; 

Artide premier 

A partir du ter septentbre 1971 et jusqu'au 31 
décembre 1971, les droits du tarif douanier commun 
pour les produits suivants en provenance de Turquie 
sont totalement suspendus dans le cadre de contin
gents tarifaires communautaires globaux indiqués en 
regard de chacun d'eux : 
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N;o~~n:if ---- ~~i:~ri~n ~es -~archa~dis~- T:~n~~~~~:.:.,-
' i (en tonnes) 

~;~0--;-----T---;,ils de cot: non condi~--~- --- ---
. tionnés pour la vente au 

détail 250 

~~D_9----~~t~-~iss~s-~ c~:~ ____ L_ 500 

Artide2 

1. Les contingents fixés l'article 1•r sont 
divisés en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque contingent est 
répartie entre les Etats membres ; les quotes-parts 
qui, sous réserve des dispositions de l'article 5, sont 
valables jusqu'au 31 décembre 1971, s'élèvent pour 
les Etats membres aux quantités indiquées ci-après : 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

Total 

(en tonnes) 

1 

, ~0 -du ~rif ~ou~~e~ c~=~~:n 

-~-~~~~--~-- __ ss:œ --

84 168 

22 44 

70 140 

24 
1 

48 

___ l_ 
200 

1 
400 

3. La deuxième tranche de chaque contingent, soit 
respectivement 50 tonnes et 100 tonnes, constitue la 
réserve correspondante. 

Article3 

1. Si l'une des quotes-parts initiales d'un Etat 
membre, telles qu'elles sont fixées à l'article 2 
paragraphe 2 - ou cette même quote-part diminuée 
de la fraction reversée à la réserve correspondante, 
s'il a été fait application des dispositions de l'article 5 
- est utilisée à concurrence de 90 % ou plus, cet 
Etat membre procède sans délai, par voie de 
notification à la Commission, au tirage d'une 
deuxième quote-part égale à 15 °/o de sa quote-part 
initiale, dans la mesure où le montant de la réserve 
le permet. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-parts initiales, la deuxième quote-part tirée 
par un Etat membre est utilisée à concu~rence de 
90 °/e ou plus, cet Etat membre procède sans délai, 
par voie de notification à la Commission, au tirage 
d'une troisième quote-part égale à 7,5 °/o de sa quote
part initiale, dans la mesure où le montant de la 
réserve le permet. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre 
deuxième quote-part, la troisième quote-part tirée 
par un Etat membre est utili~ée à concurrence de 
90 Ofo ou plus, cet Etat membre procède, selon 
les dispositions du paragraphe 2, au tirage d'une 
quatrième quote-part égale à la troisième. Ce 
processus s'applique par analogie jusqu'à épuise
ment de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, un 
Etat membre peut procéder au tirage de quotes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes, 
s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci risquent 
de ne pas être épuisées. Il informe la Commission des 
motifs qui l'ont déterminé à appliquer les disposi
tions du présent paragraphe. 

Article4 

Chacune des quotes-parts complémentaires tirées en 
application des dispositions de l'article 3 est valable 
jusqu'au 31 décembre 1971. 

Article 5 

Si, à la date du 25 octobre 1971, un Etat mem
bre n'a pas épuisé l'une ou l'autre de ses quotes
parts initiales, il reverse à la réserve, au plus tard le 
20 novembre 1971, la fraction non utilisée de cette 
quote-part, au-ddà de 20 Ofo du montant initial. Il 
peut reverser une quantité plus importante, s'il existe 
des raisons d'estimer que celle-ci risque de ne pas 
&re utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 20 novembre 1971, le total des 
importations des produits en cause réalisées jusqu'au 
25 octobre 1971 inclus et imputées sur les 
contingents communautaires, ainsi que, éventuelle
ment, la fraction de chacune de leurs quotes-parts 
initiales qu'ils reversent à chacune des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les F.tats membres confor
mément aux dispositions des articles 2 et 3 et 
informe chacun d'eux, dès réception des notifica
tions, de l'état d'épuisement des réserves. 

Elle informe les États membres, au plus tard le 25 
novembre 1971, de l'état de chacune des réserves 
après les versements effectu-6s en application des 
dispositions de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des 
réserves soit limité au solde disponible et, à cet effet, 
en précise le montant à l'État membre qui procède à 
ce dernier tira~e. 
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Article 7 

1. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application des 
dispositions de l'article 3, rende possibles les 
imputations, sans discontinuité, sur leur part cumulée 
des contingents tarifaires communautaires. 

2. Les F.tats membres procèdent à l'imputation 
des impanations des produits en cause sur leurs 
quotes-parts au fur et à mesure que ces produits sont 
présentés en douane sous le couven de déclarations 
de mise à la consommation. 

3. Les Etats membres garantissent aux importa
teurs des produits en cause, établis sur leur territoire, 
le libre accès aux quotes-parts qui leur sont 
attribuées. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des Etats 
membres est constaté sur la base des importations 

imputées dans les conditions définies au para
graphe 2. 

Article 8 

Les Etats membres informent périodiquement la 
Commission des importations des produits en· cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les :Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
des articles précédents. 

Article 10 

Le présent règlement est applicable à partir du jour 
de l'entrée en vigueur de l'accord intérimaire conclu 
entre la Communauté et la Turquie. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout :Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 juillet 1971. 

1lar le Ccmsei/. 

z..~ 

A. MORO 
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REGLEMENT (CEE) N° 1841/71 DU CONSEIL 

du 26 juillet 1971 

portant suspension totale ou partielle des droits du tarif douanier commun pour 
certains produits agricoles originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 192 du 26.8.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTE.S dises ; que, aux termes des dispositions de l'annexe 5 
EUROPE.ENNES, de cet accord intérimaire, la Communauté doit 

vu le traité instituant la Communauté économique 
europtenne, et notamment son article 113, 

vu le règlement (CEE) n° 1059/69 du Conseil, du 28 
mai 1969, déterminant le régime d'échanges applicable 
à certaines marchandises résultant de la transforma
tion de produits agricoles (1), et notamment son 
article 12, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro
ptenne et la Turquie, la Communauté s'est engagte, 
j)ar un accord intérimaire d'une durée limirte à la 
période précédant l'entrée en vigueur de ce protocole 
additionnel, mais ne pouvant aller au-delà du 30 
septembre 1972, à mettre en application, sous réserve 
de réciprocité, dès que possible, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échange& de rnarchan-

suspendre totalement ou partiellement les droits du 
tarif douanier commun applicables à certains pro
duits ; qu'il paraît indiqué, à titre provisoire, 
d'ajuster ou de compléter certains des avantages 
tarifaires prévus à l'annexe 5 précitte; qu'il convient 
dès lors, pour les produits faisant l'objet de la liste 
annexée au présent règlement, originaires de Turquie, 
que la Communauté suspende, dès l'entrée en vigueur 
de l'accord intérimaire, aux niveaux indiqués en 
regard de chacun d'eux, soit l'élément fixe de 
l'imposition applicable aux marchandises relevant du 
règlement (CEE) n° 1059/69, soit le droit de douane 
applicable aux autres produits, 

A ARRE.TE. LE PRE.sENT REGLEMENT : 

Article unique 

A partir de la date d'entrée en vigueur de l'accord 
intérimaire et jusqu'au 31 décembre 1971, les 
produits originaires de Tur!luie figurant à l'annexe 
sont admis à l'importation dans la Communauté aux 
droits de douane indiqués en regard de chacun d'eux. 

Le pdseat · règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans toui: P.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 juillet 1971. 

(1) J0 no L 141 du 12. 6. 1969, p. 1. 

Park Conuil 

Le pruiMnt 

A. MORO 
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ANNEXE 

da droits 

1 

Toux 

------:--

Légumes et plantes potagères desséch~ dtsbydra~ ou 
évaporés, m&ne coupés en morceaux ou en tranches ou 
bien broyés ou pulvèrisés, mais non autrement pdparés : 

rx B. autres : 

- ~:~teo~: ~ l'exclusion des champignons 

Fruits sécltés (autres que ceux des n.. 08.01 ~ 08.05 
inclus): 

ex G. autres : 

- Tamarins (gousses, pulpes) . . . . . . . . . 

Plantes, parties de plantes, graines er fruits des espèces 
utilisées principalement en parfumerie. en médecine ou 
~ usages insecticides, parasiticides et similaires, &ais 
ou secs, m&ne cou~ conc~ ou pulvéri54!s : 

C. Racines de réglisse . . . . . . . . . 

ex K. autres : 

- Feuilles de jaborandi, boutons de sophora ja
ponica, graines de strophantus, graines de col
chique. feuilles de séné . . . . . . . . . . 

Graisset et huiles de poissons et de mammifères marins, 
mb:ne raffinées : 

A. Huiles de foies de poissons : 

13 .,, 

exemption 

exemption 

exemption 

1. d'une teneur en vitamine A ~le ou inférieure à 
2 500 uni~ internationales par gramme . . . . . 4 '/• 

Autres préparations et i:onserves de viandes ou d'abats : 

A. de foie: 

1. d'oie ou de canard . ·. 

B. autres: 

Il. de gibier ou de lapin . 

m. non dénommées : 

b) autres: 

ex 1. contenant de la viande ou des abats de 
l'espèce bovine : 

· - r.:=:tiboO:! c~n~e~~ ~e ~~e .d~ 
2. non dénommées : 

aa) d'ovins . 

bb) autres .. 

14'/• 

14°/t 

21°/t 

18 1/t 
23 .,. 
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-~T ___ -----:::...::.~.::: .. ~.:. - !- "'~---

16.04 

16.05 

20.04 

zo.os 

----- --------------------1 ------

Préparations et conserves de poissons, y compris le caviar 
et ses succédanés : 

A. Caviar et succédanés du caviar : 

1. Caviar (œufs d'esturgeon) . 

Il. autres 

B. Salmonidés . . . . . . . . . 

ex G. autres, à l'exclusion des merlus (merluccius) et 
des sardinops sagax ocellata (dits • Pilchards •) . 

Crustacés et mollusques (y compris les coquillages), pré
parés ou conservés : 

15°/o 

~24°/~ 

100/o 

16°/o 

A. Crabes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 °/o 

ex B. autres, à l'exclusion des crevettes grises du genre 
• Crangon sp. p. • . . . . . . . . . . . . . . 16 °/e 

B. autres: 

ex I. d'une teneur en sucres supérieure à 13 'l'o en 
poids: 

- Fruits du n• 08.01, à l'exclusion des ananas 

ex II. non dénommés : 

20°/o + (P) 

- Fruirs du n• 08.01, à l'exclusion des ananas 20 1/o 

Pwies et pAtcs de fruits, ~fitures, gelées, marmelades, 
obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre : 

B. Confitures et marmelades d'agrumes : 

ex J. d'une .teneur c:n sucres supérieure à 30 'l'o en r:J: J.or:;,~n. ~~ ~o~~~- ~ ~~r~~ 
ex II. d'une teneur en sucres supérieure l 13 % et 

inférieure ou ~e à 30 "'o en poids, à l'ex· 
clusion des coniituta et marmelades d'oranges 

ex m. autres, à l'exclusion des confitures et marme
lades d'oranges . . . . . . . . . . ~ . . . 

C. autres: 

I. d'une teneur en sucres supérieure à 30 'l'o en 
poids: 

ex b) autres : 

- de fruits du n• 08.01, à l'exclusion 
des ananas ........... . 

ex II. d'une teneur en sucres supérieure à 13 'l'o et 
inférieure ou égale à 30 o/o en poids : 

- de fruirs du n• 08.01, à l'exclusion ~es 
ananas .... 

ex III. non dénommées : 

- de fruirs du n• 08.01, à l'exclusion des 
ananas ............. . 

22 1/o + (P) 

22"/o + (P) 

22 .,. 

240fo + (P) 

24°/o + (P) 

24°/o 
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DélliiJlaâon des marchaodioos 

-----. ---------

Fruits autrement préparés ou tonservés, avet ou sans 
addition de suae ou d'altool : 

B. autres: 

I. avet addition d'altool : 

a) Gingembre . . . . 

b) Ananas, en emballages imml!diats d'un contenu 
net: 

1. de plus de 1 kg : 

aa) d'une teneur en suaes su~rieure à 17 o/o 
en poids .............. . 

bb) autres ............... . 

2. de 1 kg ou moins : 

aa) d'une teneur en sutres supl!ricure à 19 '1• 
en poids .............. . 

bb) autres ............... . 

c) Raisins: 

1. d'une teneur en sutres su~rieure à 13 °/e en 
poids ................. . 

2. autres ................. . 

d) P@chcs, poires et abricots, en emballages immé
diats d'un contenu net : 

1. deplusde1kg: 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 13 o/o 
en poids .............. . 

bb) autres ............... . 

2. de 1 kg ou moins : 

aa) d'une teneur en suacs supl!rieure à 15 o/o 
en poids .............. . 

bb) autres ............... . 

e) autres fruits : 

ex 1. d'une teneur en sutres supérieure à 9 o/o 
en poids, à l'exdusion des tetises . . . . 

ex 2. autres, à l'exdusion des cerises . . . . . 

f) Mélanges de fruits : 

1. d'une teneur en sutres supérieure à 9 o/o en 
poids ...... 

2. autres ..... . 

II. sans addition d'alcool : 

a) avet addition de sutre, en emballages immé
diats d'un contenu net de plus de 1 kg : 

2. Segments de pamplemousses et de pomélos 

3. Mandarines 

4. Raisins ... 

ex 7. autres fruits : 

- Fruits du n' 08.01, à l'exdusion des 
ananas ........ . 

- Tamarins (gousses, pulpes) ..... 

Taux 
det droia 

25 .,. 

25°/e + (P) 

25 1/e 

25°/e + (P) 

25'1• 

25°/e + (P) 

25°/t 

25 1/e + (P) 

25°/o 

25 1/o + (P) 

25'1• 

25 1/e + (P) 

25°/o 

25 1/o + (P) 

25°/t 

15 °/o + (P) 

19°/o + (P) 

18°/e +(Pl 

18 1/e + (P) 

13 1/o + (P) 
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-No-duta;-it-1 --- -- ---------- --,- -

douanier 1 Désignation des marchandises 1 ~~x 
com;u-~- --~ -- -- ----3-o~t~-

2::-------b) av~ addition de sucre, en emballages im~é=~-~ ---

(suite) d'un contenu net de 1 kg ou moins : 

21.07 

2. Segments de pamplemousses et de pomélos 16 •!o + (P) 

3. Mandarines . 

4. Raisins .............. . 

ex 7. autres fruits : 

- Fruits du n• 08.01, ~ l'exclusion des 
ananas ............. . 

c) sans addition de sucre, en emballages immédiat& 
d'un contenu net : 

1. de 4,5 kg ou plus : 

ex cc) autres fruits : 

20 1/e + (P) 

19 1/e + (P) 

19 1/e + (P) 

- Fruits du no 08.01, • l'exclusion 
des ananas . . . . . . . . . . . 18 '/• 

ex 2. de moins de 4,5 kg : 

- Fruits du n• 08.01, ~ l'exclusion des 
ananas . . . . . . . . . . . . . . 18 '1• 

Préparations alimentaires non dénommées ni comprises 
ailleurs: 

A. Céréales en grains ou en épis, précuites ou autrement 
préparées .. 1 10'/• +cm 
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REGLEMENT (CEE) N° 1842/71 DU CONSEIL 

du 21 juin 1971 

relatif aux mesures de sauvegarde prévues au protocole additionnel à raccord 
d'association entre la Communauté économique européenne et la Turquie ainsi qu'à 

l'accord intérimaire entre la Communauté économique européenne et la Turquie 

(J.o.c.E. L 192 du 26.8.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTtS jours ouvrables suivant le jour de sa communication. 
EUROP~ENNES, Le Conseil se réunit sans délai. Il peut, à la majorité 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que le protocole additionnel à l'accord 
d'association entre la Communauté économique 
européenne et la Turquie a été signé à Bruxelles le 23 
novembre 1970 et qu'un accord intérimaire entre la 
Communauté économique européenne et la Turquie 
a été signé à Bruxell~s le 27 juillet 1971 ; 

considérant que, pour la mise en œuvre des clauses 
de sauvegarde prévues par le traité instituant la 
Communauté économique européenne, les procédures 
à suivre sont fixées par le traité lui-même ; 

considérant que, par contre, il est nécessaire de fixer 
les modalités selon lesquelles sera mise en œuvre la 
clause de sauvegarde prévue à l'article 60 du 
protocole additionnel et à l'article 23 de l'accord 
intérimaire, 

A ARMT~ LE PR~SENT Rf!GLEMENT: 

Article premier 

1. La Commission, sur demande d'un :Etat 
membre ou de sa propre initiative, peut décider 
d'appliquer aux produits importés de Turquie les 
mesures de sauvegarde que la Communauté s'est 
réservée de prendre à l'article 60 du protocole 
additionnel à l'accord d'association entre la Commu
nauté économique européenne et la Turquie et à 
l'article 23 de l'accord intétimaire entre la Commu
nauté économique européenne et la Turquie, notam
ment un retrait temporaire, total ou partiel des 
concessions tarifaires et autres, consenties par la 
Communauté à la Turquie. 

Les mesures de sauvegarde sont communiquées aux 
Etats membres et sont immédiatement applicables. 
Si la Commission a été saisie d'une demande d'un 
:Etat membre, elle en décide dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la réception de la demande. 

2. Tout Etat membre peut déférer au Conseil la 
mesure prise par la Commission dans le délai de dix 

qualifiée, modifier ou annuler la mesure en cause. 

Article 2 

1. Sans préjudice de l'application de l'article 
ter, la Commission, pour permettre à un Etat 
membre de faire face a:JX perturbations ou difficultés 
mentionnées à l'article 60 du protocole additionnel et 
à l'article 23 de l'accord intérimaire, peut autoriser 
cet Etat membre à prendre des mesures de 
sauvegarde. 

Ces mesures, ainsi que la décision de la Commission, 
sont notifiées à tous les :Etats membres. 

2. En cas d'urgence, le ou les Etats membres 
intéressés peuvent introduire des restrictions quanti
tatives à l'importation. Ils notifient immédiatement 
ces mesures à la Commission et aux autres :Etats 
membres. 

La Commission décide, par une procédure d'urgence 
et dans un délai maximum de cinq jours ouvrables à 
compter de la notification visée au premier alinéa, si 
les mesures doivent être maintenues, modifiées ou 
supprimées. 

La décision de la Commission est notifiée à tous les 
Etats membres. Elle est immédiatement exécutoire. 

3. Tout :Etat membre peut déférer au Conseil la 
décision de la Commission dans un délai maximum 
de dix jours ouvrables à compter de sa notification. 
Le Conseil se réunit sans délai. Il peut modifier ou 
annuler, à la majorité qualifiée, la décision prise par 
la Commission. 

Dans le cas où le Conseil est saisi par l'Etat 
membre qui a pris des mesures, conformément au 
paragraphe 2, la décision de la Commission est 
suspendue. Cette suspension prend fin trente jours 
après que le Conseil a été saisi si celui-ci n'a pas 
encore modifié ou annulé la décision de la 
Commission. 
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4. Dans l'application du présent article, doivent 
~ choisies, par priorité, les mesures qui apportent 
le moins de perturbation au fonctionnement du 
marché commun. 

Artide3 

1. Avant de décider d'appliquer des mesures de 
sauvegarde sur la base de l'article t•r paragraphe 
1, d'autoriser un F.tat membre à prendre de telles 
mesures ou de se prononcer sur les mesures prises 
par le ou les :Etats membres intéressés en application 
de l'article 2 paragraphes 1 et 2, la Commission 
procède à des consultations. 

2. Ces consultations s'effectuent au sein d'un 
comité consultatif, composé de représentants de 
chaque E.tat membre et présidé par un représentant 
de la Commission. 

3. Le Comité se réunit sur convocation de son 
président. Celui-ci communique aux Etats membres, 
dans les meilleurs délais, tous les éléments d'informa
rion utiles. 

Artide4 

Les dispositions des articles ter et 2 n'affectent 
pas l'application des clauses de sauvegarde prévues 

par le traité, notamment aux articles 108 et 109, 
selon les procédures qui y sont prévues. 

ArticleS 

Le présent règlement ne s'oppose pas à l'application 
intégrale des règlements relatifs à l'organisation 
commune des marchés agricoles. Les dispositions de 
l'article 2 ne sont pas applicables aux produits 
tombant sous l'application de ces règlements. 

Article 6 

La notification de la Communauté au conseil 
d'association ou à l'organe de gestion de l'accord 
intérimaire, prévue à l'article 60 paragraphe . 2 du 
protocole additionnel et à l'article 23 paragraphe 2 
de l'accord intérimaire est faite par la Commission. 

Artide7 

Les dispositions de l'article 2 paragraphes 2 et 3 sont 
applicables jusqu'au 31 décembre 1972. 

Avant cette date, le Conseil, statuant sur propoàirion 
de la Commission à la majorité qualifiée, ~de des. 
adaptations à y apporter. 

Le pdacnt règlement at obligatoire dans tous ses éléments et directanent applicable 
dans tout !tat manbre. 

Fait l Luxembourl, le 21 juin 19'71. 

Par le Coi'IStlil 

Le prUitknt 

M. SCHUMANN 
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RE.GLEMENT (CEE) N° 1885/71 DU CONSEH., 

du 1er septembre 1971 

concernant l'application des décisions n°5 4/71 et S/71 du conseil d'association prévu 
par l'accord créant une association entre la Communauté économique européenne 

et la Turquie 

f~o.c.E. L 197 du 1.9.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAhn:s l'annexe n° 5 article 16 dudit accord, le conseii 
EUROPEENNES, d'association a arrêté, le t•r septembre 1971, la 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant qu'un accord créant une association entre 
la Communauté économique européenne et la 
Turquie (1), signé le 12 septembre 1963, est en 
vigueur depuis le t•r décembre 1964; 

considérant que, en vertu du protocole proVISOire 
annexé à cet accord, un protocole additionnel a été 
signé le 23 novembre 1970 ; 

considérant que, en attendant l'entrée en vigueur du 
protocole additionnel, il a été signé un accord 
intérimaire entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie le 27 juillet 1971, qui est entré 
en vigueur le 1 cr septembre 1971 ; 

considérant que, en vertu de ••article 3 de l'accord 
intérimaire, le conseil d'association, organe de gestion 
dudit accord, a arrêté, le ter septembre 1971, la 
décision n° 4/71 relative aux méthodes de coopéra
tion administrative pour l'application des articles 
ter et 2 de l'accord intérimaire; que, en vertu de 

décision n° 5171 relative à la définition de la notion 
de «produits originaires» de la Turquie pour 
l'application des dispositions de l'annexe 5 chapitre 1 
dudit accord ; 

considérant qu'il est nécessaire de prendre les 
mesures que comporte l'exécution de ces décisions, 

A ARRETE LE PRESENT Riô.GLEMENT : 

Article premier 

En ce qui concerne les méthodes de coopération 
administrative pour l'application des articles ter et 
2 de l'accord intérimaire entre la Communauté 
économique européenne et la Turquie, et la défini
tion de la notion de • produits originaires • de la 
Turquie pour l'application des dispositions de 
rannexe rf> 5 chapitre 1 dudit accord, les 
dispositions des décisions nos 4/71 et 5/71 du 
conseil d'association du t•r septembre 1971, 
annexées au présent règlement sont applicables. { * ) 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le ter sep
tembre 1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicab~e 
dans tout :Ëtat membre. 

Fait à Bruxelles, le ter septembre 1971. 

(') JO no 217 du 29. 12. 1964, p. 3687/64. 

Par le Conseil 

Le président 

A. MORO 

(*) Les décisions n°s 4/71 et 5/71 du Conseil d'Association 
figurent aux pages 71 à 91 du présent rapport d'activité. 
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R~GLEMENT (CEE) N° 2019/71 DE LA COMMISSION 

du 20 septembre 1971 

relatif aux modalités concernant les importations de seigle de Turquie 

(J.o.c.E. L 213 du 21.9.71) 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, 

vu le traiœ iostituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 1234/71 du Conseil, du 
7 juin 1971, relatif aux importations de certaines 
céréales de Turquie (1), et notamment son article 4, 

considérant que, par le règlement (CEE) n° 1234/71, 
le Conseil a anêté des règles d'application du régime 
spécial à l'importation de seigle de Turquie prévu 
dans l'accord intérimaire entre la Communauté éco
nomique européenne et la Turquie et dans le proto
cole additionnel à l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie; 

considérant que ce régime spécial prévoit, sous cer
taines· conditions, une diminution du prélèvement à 
percevoir dans la Communauté lors de l'importation 
de seigle en provenance de Turquie; que, à cet 
effet, d'une part, l'origine du seigle et le transport 
direct ~ cdui~ de la Turquie dans la Communauté 
doivent être prouvés et que, d'autre part, la preuve 
doit être :apporœe qu'une taxe spéciale à l'exporta
tion à payer par l'exportateur a été acquittée effec
tivement ; qu'il convient de faire fournir les preuves 
demandées par praentation du certificat de circula
tion des marchandises A. TR. 1 ; 

considérant que les mesures prévues au présent rè
glement sont conformes à l'avis

1 
du Comité de ges

tion des c:édala, 

A ARRETE LE PRESENT R~GLEMENT : 

Article premier 

Conformément aux dispositions de l'article 3 du rè
glement (CEE) n° 1234/71, la preuve que le seigle 
importé dans la Communauté a été produit en Tur
quie er a été transporté directement de ce pays 
dans la Communauté, est apportée à l'autorité com
pétente .de l'Etat membre importateur par présenta
tion du certificat de circulation des marchandises 
A.TR.l. 

La preuve que l'exportateur a acquitté la taxe spé
ciale à l'exportation, conformément aux dispositions 
de l'article 2 du règlement mentionné ci-dessus, est 
donnée également par présentation du certificat de 
circulation des marchandises visé au premier alinéa. 
Dans ce cas, l'une des mentions ci-après est apposée 
dans la rubrique • Observations " par l'autorité 
compétente : 

• Taxe spéciale à l'exportation selon le règlement 
(CEE) n° 1234/71 acquittée pour un montant de ... "• 

« Besondere Ausfuhrabgabe gemaB Verordnung 
(EWG) Nr. 1234/71 in Hohe von ... entrichtet "• 

• Tassa speciale per l'esportazione pagata, secondo 
regolamento (CEE) n. 1234/71, per un importe 
di ..... , 

• Speciale heffing bij uitvoer bedoeld in volgens 
Verordening (EEG) nr. 1234/71 ten bedrage van ... 
voldaan •. 

Atticle 2 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au journal offi
ciel des Communautés e.ropéennes. 

Le ~t règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans rout ttat membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 1971. 

(') JO no L 130 du 16. 6. 1971, p. 53. 

PtW la Commission 

Le présidmt 
Franco M. ~PATTI 
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2277/71 DU CONSEIL 

du 26 octobre 1971 

modifiant les règlements (CEE) n°' 2164/70, 2165/70, 463/71 et 1235/71 relatifs aux 
importations des huiles d'olive d'Espagne, de Tunisie, du Maroc et de Turquie 

(J.o.c.E. L 241 du 27.10.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTtS 
EUROPtENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

\'U la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que le règlement (CEE) n" 2164/70 du 
Conseil, du 27 octobre 1970, relatif aux importations 
des huiles d'olive d'Espagne (1), le règlement (CEE) 
n° 2165/70 du Conseil, du 27 octobre 1970, relatif 
aux importations des huiles d'olive de Tunisie (2), le 
règlement (CEE) no 463/71 du Conseil, du ter 
mars 1971, relatif aux importations des huiles d'olive 
du Maroc (1), le règlement (CEE) n° 1235/71 du 
Conseil, du 7 juin 1971, relatif aux importations des 
huiles d'olive de Turquie (4), ont établi des règles 
d'application du régime spécial à l'importation dans 
la Communauté des huiles d'olive des pays visés 
ci-dessus; 

considérant que, pour des raisons de bonne adminis
tration, il y a lieu de préciser que l'application des 
dispositions prévues à l'~icle 2 des règlements pré
cités doit être subordonnée à la présentation de la 
preuve de l'acquittement de ·la taxe à l'exportation 
par .J'exportateur ; que, compte tenu de cette préci
sion, il y a lieu de supprimer la limitation de la durée 
de validité desdits règlements, 

A ARREtt LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Le texte de l'article 3 du règlement (CEE) n° 
2164/70 est remplacé par le texte suivant : 

• Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à 
toute importation pour laquelle l'importateur 
apporte la preuve que la taxe spéciale à 
l'exportation a été acquittée par l'~xportateur, 
jusqu'à concurrence d'un montant ne dépassant ni 
le montant du prélèvement calculé conformément 

( 1) JO no L 238 du 29. 10. 1970, p. 3. 
( 2 ) JO no L 238 du 29. 10. 1970, p. 4. 
(1) JO no L 53 du 5. 3. 1971, p. 9. 
(4) JO no L 130 du 16. 6. 1971, p. 55. 

aux dispositions de l'article ter, applicable lors 
de l'importation de l'huile dans la Communauté, 
ni 4 unités de compte pour 100 kilogrammes. " 

2. Le premier alinéa de l'article 5 du règlement 
(CEE) n° 2164/70 est supprimé. 

Article 2 

1. Le texte de l'article 3 du règlement (CEE) n° 
2165/70 est .remplacé par le texte suivant : 

• Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à 
toute importation pour laquelle l'importateur 
apporte la preuve que la taxe spéciale à 
l'exportation a été acquittée par l'exportateur, 
jusqu'à concurrence d'un montant ne dépassant ni 
le montant du prélèvement calculé conformément 
aux dispositions de l'article 1•r, applicable lors 
de l'importation de l'huile dans la Communauté, 
ni 5 unités de compte pour 100 kilogrammes. • 

2. Le premier alinéa de l'article 8 du règlement 
(CEE) n° 2165/70 est supprimé. 

Article 3 

1. Le texte de l'article 3 du règlement (CEE) n° 
463/71 est remplacé par le texte suivant : 

" Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à 
toute importation pour laquelle l'importateur 
apporte la preuve que la taxe spéciale à 
l'exportation a été acquitt~e par l'exportateur, 
jusqu'à concurrence d'un montant ne dépassant ni 
le montant du prélèvement calculé conformément 
aux dispositions de l'article 1•r, applicable lors 
de l'importation de l'huile dans la Communauté, 
ni 5 unités de compte pour 100 kilogrammes. • 

2.· Le premier alinéa de l'article 8 du règlement 
(CEE) n° 463/71 est supprimé. 

Article 4 

1. Le texte de l'article 3 du règlement (CEE) n° 
1235/71 est remplacé par le texte suivant: 

«Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à 
toute importation pour laquelle l'importateur 



- 124 -

«ppone la preuve que la taxe spéciale à 
l'exportation a été acquittée par l'exportateur, 
jusqu'à concurrence d'un montant ne dépassant ni 
le montant du prélèvement calculé conformément 
aux dispositions de l'article ter, applicable lors 
de l'importation de l'huile dans la Communauté, 
ni 4,50 unités de compte pour 100 kilogrammes. » 

2. L'article 5 du règlement (CEE) no 1235/71 est 
supprimé. 

Artide 5 

Le présent règlement entre en vigueur le ter novem
bre 1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout ~tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 26 octobre 1971. 

Par k Conseil 

Le président 

L. NATAL! 
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R:EGLEMENT (CEE) N° 2314/71 DU CONSEIL 

du 29 octobre 1971 

déterminant provisoirement le régime applicable aux vins originaires et en provenance 
de la Turquie, du Maroc et de la Tunisie 

(J.o.c.E. L 244 du 30.10.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que, par les règlements (CEE) n°' 1634/ 
70 (1) et 1679nO (1), modifiés en dernier lieu par le 
règlement (CEE) n° 1694/71 (3), des dispositions par
ticulières ont été adoptées à titre transitoire pour les 
importations de vins originaires et en provenance de 
la Turquie, du Maroc et de la Tunisie; que les mo
tifs qui ont conduit à arrêter ces dispositions subsis
tent, alors que le délai d'applicabilité des mesures 
transitoires prévu par le règlement (CEE) n° 816/ 
70 du Conseil, du 28 avril 1970, portant dispositions 
complémentaires en matière d'organisation commune 
du marché viti-vinicole (4), modifié en dernier lieu 
par le règlement (CEE) n° 2312/71 (1), expire le 
31 octobre 1971 ; qu'il convient dès lors de prendre 
les mesures appropriées pour que ces dispositions 
puissent continuer à s'appliquer jusqu'au 31 décem
bre 1971, en attendant, pour la Turquie, la mise en 
œuvre de l'article 11 de l'annexe n° 5 de l'accord 
intérimaire avec ce pays et, pour les autres pays, 
l'institution d'un régime valable pour l'ensemble de 
la Communauté, · 

A ARRE~ LE PR~ENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Les Etats membres maintiennent le régime qu'ils 
appliquaient, à la date de prise d'effet du règlement 
(CEE) n° 816/70, aux vins originaires et en prove
nance de la Turquie qui font l'objet du contingent 
de 6 000 hl et qui sont visés à l'annexe I de la déci
sion du Conseil, du 21 décembre 1967, relative aux 
vins de qualité otiginaires et en provenance de la 
Turquie('), modifiée en dernier lieu par la décision 
du 15 décembre 1969 (7), pour autant que ces vins 
répondent aux critères de la description analytique 
visés à l'annexe II de ladite décision. 

2. La République française est autorisée à main
tenir le régime qu'elle appliquait, à la date de prise 
d'effet du règlement (CEE) n° 816/70, aux vins 
originaires et en provenance du Maroc et de la Tu
nisie. 

Les vins importés dans les conditions visées au pre
mier alinéa ne peuvent circuler que sur le territoire 
français. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er no
vembre 1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans· tous ses éléments et directement applicable 
dans tout ttat membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1971. 

(1) JO no L 178 du 12. 8. 1970, p. 10. 
(1) JO no L 185 du 19 •. 8. 1970, p. 7. 
(') JO no L 174 du 3. 8. 1971, p. 10. 
(') JO no L 99 du 5. 5. 1970, p. 1. 
(') Voir p. 9 du présent Journal officiel. 

PM le C.onseil 

Le prhident 

L NATALI 

fi\ TO no L 7 du 10. 1. 1968, p. 4. 
(7) JO n~ L 319 du 19. 12. 1969, p. 32. 
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MGLEMENT (CEE) N° 2622/71 DE LA COMMISSION 

du 9 décembre 1971 

relatif aux modalités concernant les importations de seigle de Turquie 
(J.o.c.E. L 271 du 10.12.71) 

LA COMMISSION DES COMMUNA:U'rnS 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 1234/71 du Conseil, du 
7 juin 1971, relatif aux importations de certaines 
céréales de Turquie (1), et notamment son article 4, 

considérant que, par le règlement (CEE) n° 1234/71, 
le Conseil a arrêté des règles d'application du régime 
spécial à l'importation de seigle de Turquie prévu 
dans l'accord intérimaire entre la Communauté éco
nomique européenne et la Turquie et dans le proto
cole additionnel à l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie; 

considérant que ce régime spécial prévoit, sous cer
taines conditions, une diminution du prélèvement à 
percevoir lors de l'importation de seigle en prove
nance de la Turquie; que, à cet effet, d'une part, 
l'origine du seigle et le transport direct de celui-ci 
de la Turquie dans la Communauté doivent être 
prouvés, et qtie, d'autre part, la preuve doit ~tre 
apportée qu'um: taxe spéciale à l'exportation à payer 
par l'exportateur a été acquittée effectivement ; 

considérant que les méthodes de coopération admi
nbtrative, et notamment la preuve de l'origine et du 
transport direct du seigle de la Turquie dans un 
Etat membre, ont été réglées par les décisions du 
conseil d'association n° 4/71 (1) et n° 5/71 ('), dont 
les dispositions ont été rendues applicables par le 
règlement (CEE) n° 1885/71 du Conseil, du ter sep
tembre 1971 (4) ; qu'il suffit dès lors de fixer, au 
titre de l'article 3 du règlement (CEE) no 1234/71, 
les modalités concernant la preuve de l'acquittement 
de la taxe spéciale à l'exportation en utilisant le cer
tificat de circulation des marchandises A. TR. 1 ; 
qu'il convient donc d'abroger le règlement (CEE) n° 

2019/71 de la Commission, du 20 septembre 1971, 
relatif aux modalités concernant les importations de 
seigle de Turquie (1) et de le remplacer par le présent 
règlement; 

~onsidérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du Comité de gestion 
des céréales, 

A ARRE.'rn LE PRESENT UGI.EMENT : 

Anicle premier 

La preuve que la taxe spéciale à l'exportation, visée 
aux articles 2 et 3 du rèsJemqtt (CEE) n° 1234/71, 
a été acquittée est apportée à rautorité compétente 
de l'Etat membre importaœur par la présentation du 
certificat de circulation des marchandises A. TR. 1. 
Dans ce cas, l'une des mentionS ci-après est apposée 
dans la rubrique « Observations • par l'autorité 
compétente : 

«Taxe spéciale à l'exportation selon règlement (CEE) 
n° 1234/71 acquittée pour un montant de ...... •. 

• Besondere Ausfuhrabpbe gemaB Verordnung 
(EWG) Nr. 1234/71 in Hobe von ...... entrichtet •· 

• Tassa speciale per l'esporcazionc pagata, seconda 
regolamento (CEE) n. 1234171, per un importo 
di ...... ». 

«Speciale heffing bij uitvoer bedoeld in Verordening 
{EEG) nr. 1234/71 ~n bedrage van ...... voldaan ». 

Atfide 2 

Le règlement (CEE) n° 20t9nt de la Con,mission, 
du 20 septembre 1971, est abrogé. 

Le présent règlement eurn= en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au journal offi
ciel des Communautés~-

l.e présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 9 décembre 1971. 

11) JO no L 130 du 1'6. 6. 1971, p. 53. 
(1) JO oo L 197 du 1. 9. 1971, p. 2. 
(1) JO no L 197 du 1. 9. 1971, p. 11. 
(') JO no L 197 du 1. 9. 1971, p. 1. 

Par la Commission 

Le président 

Franco M. MAJ.JIATil 

(0) JO no L 213 du 21. 9. 1971, p. 7. 
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RtGLEMENT (CEE) N° 2823171 DU C'ONSEIL 

du 20 décembre 1971 

portant suspension temporaire partielle des droits du tarif douanier commun applicables 
aux vius originaires et en provenance du Maroc, de la Tunisie et de la Turquie 

(J.o.c.E. L 285 du 29.12.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTf.S EUROPf.ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que, à la suite de l'entrée en vigueur du 
règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 28 avril 
·1970, portant dispositions complémentaires en ma
tière d'organisation commune du marché viti
vinicole (1), modifié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) n° 2504/71 (2), il est souhaitable d'établir, 
dans l'attente d'un régime définitif, un régime 
provisoire à l'égard du Maroc, de la Tunisie et de la 
Turquie afin d'éviter une solution de continuité 
préjudiciable aux exportations de vins de ces pays ; 

considérant que ce régime provisoire, qui doit être 
uniforme pour toute la Communauté, ne doit pas 
mettre en péril la protection du marché communau
taire assurée par la réglem~ntation visée ci-dessus : 
qu'une suspension partielle des droits du tarif 
douanier commun, compte tenu du respect du prix 
de référence, est de nature à permettre d'atteindre les 
objectifs prévus ; 

considérant que ce régime provisoire doit s'appliquer 
pour une période limitée permettant, pour la Turquie, 
la mise en œuvre de l'article 11 de 1\mnexe 5 de 

l'accord intérimaire entre la Communauté écono
mique européenne et la Turquie et pour les autres, 
qu'un régime définitif soit arrêté, 

A ARRETE LE PRf.SENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Les droits de douane applicables à l'importation 
dans la Communauté des vins de raisins frais 
relevant de la position ex 22.05 du tarif dou-anier 
commun, originaires et en provenance du Maroc, de 
la Tunisie et de la Turquie, s'élèvent à 60 °/o dc;s 
droits du tarif douanier commun appli..:ables à la 
date de l'importation. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont 
applicables que si les conditions énoncées à l'article 9 
paragraphe 3 deuxième alinéa du règlement (CEE) 
n° 816/70 sont remplies. 

Toutefois, pour l'application de l'ahnéa visé ci
dessus, les droits de douane inscrits au tarif douanier 
commun sont remplacés par ceux appliqués en vertu 
du paragraphe 1. 

Article 2 

Le présent article entre en vigueur le 1°' janvier 
1972. 

Il est applicable jusqu'au 31 août 1972 au plus tard. 

Le P.résent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout l?.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 1971. 

(1) JO no L 99 du 5. 5. 1970, p. 1. 
(1) JO noL 261 du 26. 11. 1971, p. 1. 

Par le Conseil 

Le président 

M. PEDINI 
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2790171 DU CONSEIL 

du 20 décembre 1971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarif~ communautaire 
pour les noisenes fraîches ou sèches, même sans leurs coques ou décortiquées, ~e la sous

position ex 08.05 G du tarif douanier commun, originaires de Turqwe 

(J.o.c.E. L 287 du 30.12-.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, ~o~a
lités et rythmes de réalisation de la phase transitoire 
visée à l'article 4 de l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté s'est engagée, par un accord 
intérimaire d'une durée limitée à la période précédant 
l'entrée en vigueur de ce protocole additionnel, mais 
ne pouvant aller au-delà du 30 septembre 1972, à 
mettre en application, sous réserve de réciprocité, à 
partir du 1er septembre 1971, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges de marchan
dises; que, aux termes de l'article 6 de l'annexe n• 5 
de cet accord intérimaire, la Communauté doit, à 
partir de cette date, suspendre au niveau de 2,5% les 
droits du taDf douanier commun applicables aux noi
senes &aiches ou sèches, même sans leurs coques ou 
décortiquées, originaires de Turquie, de la sous-posi
tion ex 08.05 G du tarif douanier commun, dans la 
limite d'un contingent tarifaire co!nplunautaü;e d'un 
volume annuel global de 18 700 tonnes; qu'un contin
gent tarifaire communautaire d'un même volume 
avau déjà été ouvert au même droit, par le règlement 
(CEE) n" 2528170 (~), pour couvrir toute l'année 1971; 
qu'il convient donc d'ouvrir actuellement, pour le 
produit en cause, un contingent tarifaire communau
taire d'un volwne de 14 025 tonnes pour la période 
du ter janvier au 30 septembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 

- Communauté audit contingmt et l'llpplication, sans 
interruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes 
les importations des produits en cause dans tous les 
États membres, jusqu'à ép\Jisement de ce contingent; 
qu'un système d'utilisation de ce contingent, fondé 
sur lille répartition entre les États membres, parait 
susceptible de respecter la nature communautaire 

(1) JO n" L 273 du 17. 12. 1970, p. 1. 

dudit contingent au regard des principes dégagés ci
dessus; que cene répartition doit, afin de refléter le 
plus possible l'évolution réelle du marché des p~o
duits en cause, être effectuée au prorata des besoms 
des États membres, calculâ, d'une part, d'après les 
données statistiques relatives aux importations en pro
venance de Turquie durant une période de référence 
représentative et, d'autre part, d'après les perspectives 
économiques pour la période contingentaire c<?nsidé
rée; 

considérant que, duram les trois dernières années 
pour lesquelles les données statistiques sont entière
ment disponibles, les importations de chaque État 
membre correspondent, par rapport aux importa
tions dans la Communauté des produits en cause ori
ginaires de Turquie, aux pourcentages indiqués ci
après; que, sur la base des importations effectuées 
au cours des premiers mois de l'année 1971 et imputes 
sur le contingent tarifaire communautaire ouvert pour 
ce produit, ces mêmes pourcentages se situeraient, 
pour l'année 1971, aux niveaux indiqués ci-après; 
qu'il convient toutefois, de ne pas perdre de vue que 
les importations dans la Communauté s'effectuent 
principalement au cours des derniers mois de l'année 
civile et que ces derniers pourcentages pourraient, 
par conséquent, ne pas être suffisamment reprUenta
tifs pour l'ensemble de l'aflllée considérée1 

1968 mo 1971 

Allemagne 76,80 70,43 73,03 68,69 

Benelux 9,16 10,57 9,39 19,57 

France 11,99 8,29 13,24 11,74 

Italie 2,05 6,47 4,34 0 

considérant que, compte tenu de ces éléments ct de 
l'évolution prévisible du marché du produit en cause 
durant l'année 1972, et notamment des prévisions 
effectuées par les États membres, les pourcentages de 
participation initiale au volume contingentaire peu
vent approximativement s'établir comme suit: 



Allemagne 

Benelux 

France 

Italie 

78,0, 

12,0, 

9,7, 

0,3; 
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considérant que, pour tenir compte de l'évolution 
éventuelle des importations dudit produit daris les 
États membres, il convient de diviser en deux tranches 
le volume contingentaire, la première tranche étant 
répartie entre les États membres, la deuxième tranche 
constituant une réserve destinée à couvrir ultérieure
ment les besoins des États membres ayant épuisé 
leur quote-part initiale; que, pour assurer aux impor
tateurs de chaque État membre une certaine sécurité, 
il est indiqué de fixer la première tranche du contin
gent communautaire à un niveau relativement élevé 
qui, en l'occurrence, pourrait se situer à 80% environ 
du volume contingentaire; 

considérant que les quotes-parts initiales des États 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapide
ment; que, pour tenir compte de ce fait et éviter toute 
discontinuité, il importe que tout État membre ayant 
utilisé presque totalement sa quote-part initiale pro
cède au tirage d'une quote-part complémentaire sur la 
réserve; que ce tirage doit être effectué par chaque 
État membre lorSque chacune de ces quotes-parts com
plémentaires est presque totalement utilisée, et ce 
autant de fois que le permet la réserve.; que les quotes
parts initiales et complémentaires doivent être valables 
jusqu'à la 6.n de la période contingentaire; que ce 
mode de gestion requiert une collaboration étroite entre 
les États membres et la Commission, laquelle doit, no
tamment, pouvoir suivre l'état d'épuisement du volume 
contingentaire et en informer les États membres; 

considérant que si, à une date déterminée de la période 
contingentaire, un reliquat important de la quote
part initiale existe dans l'un ou l'autre. État membre, 
il est indispensable que cet État en reverse un certain 
pourcentage dans la réserve, afin d'éviter qu'une partie 
du contingent communautaire ne reste inutilisée dans 
un État membre, alors qu'elle pourrait être utilisée 
dans d'autres; que, compte tenu du caractère saison
nier des importations, il parait adéquat de fixer le 
seuil de reversement à 40% de la quote-part initiale; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux, 
dans la répartition du contingent tarifaire en cause, 
toute opération relative à la gestion de la quote-part 
attribuée à ladite Union économique peut être effec
tuée par l'un de ses membres, 

A ARRËT~ LE PR~SENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

A partir du ter janvier 1972 et jusqu'au 30 septembre 
1972, le droit du tarif douanier commun applicable 
aux noisettes fraîches ou sèches, même sans leurs co
ques ou décortiquées, de la sous-position tarifaire 
ex 08.05 G, originaires de Turquie, est suspendu au 
niveau de 2,5 o/o dans la limite d'un contingent tari
faire communautaire de 14 025 tonnes. 

Article 2 

1. Une première tranche de 11200 tonnes de ce contin
gent tarifaire communautaire est répartie entre les 
États membres; les quotes-parts qui, sous réserve des 
dispositions de l'article 5, sont valables du ter janvier 
au 30 septembre 1972, s'élèvent, pour les États mein
bres, aux quantités indiquées ci-après: 

Allemagne 

Benelux 

France 

Italie 

8 736 tonnes, 

1 344 tonnes, 

1 086 tonnes, 

34 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une quantité de 
2 825 tonnes, constitue la réserve. 

Article 3 

1. Si la quote-part initiale d'un État membre, telle 
qu'elle est ~ée à l'article 2 paragraphe 1 - ou cette 
II).ême qqote-part diminuée de la fraction reveGée à 
la réserve, s'il a été fait application des dispositions de 
l'article 5 - est utilisée à concurrence de 90 o/o ou 
plus, cet État membre procède sans c;lélai, par voie de 
notification à la Commission, au tirage, dans la mesure 
où le montant de la réserve le permet, d'une deuxième 
quote-part égale à 15 o/o de sa quote-part initiale. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un État membre est 
utilisée à concurrence de 90 o/o ou plus, cet État mem
bre'procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage, dans la mesure où le montant 
de la réserve le permet, d'une troisième quote-part 
égale à 7,5 o/o de sa quote-part initiale. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, la 
troisième quote-part tirée par un État membre est 
utilisée à concurrence de 90 o/o ou plus, cet État membre 
procède, selon les dispositions du paragraphe 2, au 
tirage d'une quatrième quote-part égale à la troisième. 
Ce processus s'applique par analogie jusqu'à épuise
ment de la réserve. 



- 130 -

4. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 1, 
2 et 3, un État membre peut procéder au tirage de 
quotes-parts inférieures à celles fixées par ces paragra
phes s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci ris
quent de ne pas être épuisées. Il informe la Commission 
des motifs qui l'ont déterminé à appliquer les dispo
sitions du présent paragraphe. 

Article 4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applica
tion des dispositions de l'article 3 sont valables jus
qu'au 30 septembre 1972. 

Article 5 

Si, à la date du 15 juillet 1972, un Etat membre n'a 
pas épuisé sa quote-part initiale, cet État membre 
reverse à la réserve, au plus tard le 30 juillet 1972, la 
fraction non utilisée de cette quote-part, .au delà de 
40% du montant initial. Il peut reverser une quantité 
plus importante s'il existe des raisons d'estimer que 
celle-ci risque de ne pas être utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 juillet 1972, le total des importa
tions du produit en cause réalisées jusqu'au 15 juillet 
1972 inclus et imputées sur le contingent commu
nautaüe. ainsi qu'éventuellement la fraction de leur 
quote-parr initiale qu'ils reversent à la réserve. 

Artide 6 

La Commission comptabilise les montants des quotes
parts OUftrteS par les Etats membres conformément 
aux dispositions des articles 2 et 3 et informe chacun 
d'eux, cRs réception des notifications, de l'état d'épui
semaut de la réserve . 

. EUe infonoe les États membres, au plus tard le 
5 ao6t 1972, de l'état de la réserve après les reverse
ments dL:ctués en application des dispositions de 
l'article s. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cet effet, en précise le 
montant à l'État membre qui procède à ce dernier ti
rage. 

Article 7 

1. Les États membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires qu'ils ont tirées en application des disposi
tions de l'article 3 rende possibles les imputations, 
sans discontinuité, sur leur part cumulée du contingent 
tarifaire communautaire. 

2. Les États membres garantissent aux importateurs 
du produit en cause, établis sur leur territoire, le libre 
accès aux quotes-parts qui leur sont attribuées. 

3. Les Etats membres procèdent à l'imputation des 
importations du produit en cause sur leurs quotes
parts au fur et à mesure que ce produit est présenté 
en douane sous le couvert de déclarations de mise à la 
consommation. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des États 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au paragraphe 3. 

Article 8 

Les États membres informent périodiquement la 
Commission des importations du produit en cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les f.tats membres de la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
du présent règlement. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 ~écembre 1971. 

Par le Conseil 
Le président 

M. PEDINI 
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IŒGLEMENT (CEE) N• 2791171 DU CONSEIL 

du 20 décembre 1971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire communautaire 
pour certains produits pétroliers du Chapitre 27 du tarif douanier commun, raffinés en 

Turquie 
(J.o.c.E. L 287 du 30.12.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTtS EUROPtENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, moda
lités et rythmes de réalisation de la phase transitoire 
vis« à l'article 4 de l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté s'est engagée, par un accord 
intérimaire d'une durée limitée à la période précédant 
l'entrée en vigueur de ce protocole additionnel, mais 
ne pouvant aller au-delà du 30 septembre 1972, à 
mettre en application, sous réserve de réciprocité, à 
partir du ter septembre 1971, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges de marchandi
ses; que, aux termes de l'article unique de l'annexe 
no 1 de cet accord intérimaire, la Communauté doit, 
à partir de cette date, suspendre totalement les droits 
du tarif douanier commun applicables à certains pro
duits pétroliers du Chapitre 27, raffinés en Turquie, 
dans la limite d'un contingent tarifaire communautaire 
d'un volume annuel global de 200000 tonnes; que, 
dans un premier stade et afin de faire coïncider la pério
de contingentaire avec l'année civile, il a été jugé pré
férable lors de l'ouverture dudit contingent, le ter sep
tembre 1971, de limiter sa durée de validité au 31 dé
cembre 1971; qu'il est opportun d'ouvrir, pour les 
produits en cause, un contingent tarifaire communau
taire d'un volume de 150 000 tonnes pour la période 
du ter janvier au 30 septembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté audit contingent et l'application, sans 
interruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes les 
importations des produits en cause dans tous les États 
membres, jusqu'à épuisement du contingent; qu'un 
système d'utilisation de ce contingent, fondé sur une 
répartition entre les États membres, parait susceptible 
de respecter la nature communautaire dudit contin
gent au regard des principes dégagés ci-dessus; que 
cene répartition doit, afin de refléter le plus possible 
l'évolution réelle du marché des produits en cause, 

être effectuée au prorata des besoins des États mem
bres, calculés, d'une part, d'après les données statis
tiques relatives aux importations en provenance de 
la Turquie durant une période de référence représen
tative et, d'autre part, d'après les perspectives écono
miques pour la période contingentaire considérée; 
que, malgré la faiblesse des besoins en importations 
en provenance de Turquie des produits considérés, 
mise en évidence par les données statistiques, pour la 
plupart des États membres, il convient de sauvegarder 
le caractère communautaire du, contingent tarifaire 
en cause en prévoyant la couverture des besoins qui 
pourraient se manifester dans ces États membres; 

considérant que, en ce qui concerne les produits pétro
liers précités, les importations de la Communauté en 
provenance de Turquie ont été nulles au cours des 
trois dernières années pour lesquelles des données 
statistiques sont entièrement disponibles, sauf pour 
l'Italie qui a importé au total 458 tonnes en 1967, 
48 759 tonnes en 1968, 43 652 tonnes en 1969 et 15 750 
tonnes en 1970, ainsi que pour le Benelux qui a impor
té 6 tonnes en 1967 et 1 299 tonnes en 1968; qu'il res
sort de ces données que les importations de ces pro
duits sont très irrégulières et que le calcul des pour
centages qu'elles représentent par rapport au total des 
importations dans la Communauté des mêmes pro
duits en provenance de Turquie ne serait donc pas 
significatif; que l'estimation des importations des 
États membres en cause pour la période contingentaire 
considérée s'avère difficile, en raison de l'irrégularité 
constatée dans les importations durant les années 
précédentes; que les chiffres d'importations prévisibles 
avancés par les États membres pour la période contin
gentaire en cause conduisent à répartir le contingent 
considéré selon les pourcentages indiqués ci-après: 

Allemagne 

Benelux 

France 

Italie 

40,0%, 

29,0%, 

13,5%, 

17,5%; 

considérant que, pour tenir compte de l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits dans 
les États membres, il convient de diviser en deux 
tranches le volume contingentaire, la première tran
che étant répartie entre les États membres, la deuxième 
tranche constituant une réserve destinée à cou-
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vrir ultérieurement les besoins des États membres 
ayant épuisé leur quote-part initiale; que, pour assu
rer aux importateurs de chaque État membre une 
certaine sécurité, il est indiqué de fixer la première 
tranche du contingent communautaire à un niveau 
relativement élevé qui, en l'occurrence, pourrait se 
situer à 70% environ du volume contingentaire; 

considérant que les quotes-parts initiales des États 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapide
ment; que, pour tenir compte de ce fait et éviter toute 
discontinuité, il importe que tout État membre ayant 
utilisé presque totalement sa quote-part initiale pro
cède au tirage d'une quote-part complémentaire sur 
la réserve; que ce tirage doit être effectué par chaque 
État membre lorsque chacune de ces quotes-parts 
complémentaires est presque totalement utilisée, et ce 
autant de fois que le permet la réserve;; que les 
quotes-parts initiales et complémentaires doivent être 
valables jusqu'à la fin de la période contingentaire; 
que ce mode de gestion requiert une collaboration 
étroite entre les États membres et la Commission, 
laquelle doit notamment pouvoir suivre l'état 
d'épuisement du volume contingentaire et en 
informer les États membres; 

considérani: que si, à une date déterminée de la période 
contingentaire, un reliquat important de la quote
ltrt initiale exiJtc; dans l'un ou l'autre État membre, 
If est indispensable que c~ !tat en reverse un certain 
pourcentage dans la réserve, afin d'éviter qu'une 
pattU: du COiltingmt comsnunautaire ne reste inutilisée 

dans un État membre, alors qu'elle pourrait être 
utilisée dans d'autres; 

considérant qu'il ne parait pas possible pour l'instant, 
compte tenu des divergences existant encore dans les 
dispositions nationales régissant le marché des pro
duits en cause, de prévoir un mode de gestion unique; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par runion économique Benelux 
dans la répartition du • contingent tarifaire en cause, 
toute opération relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite Union économique peut être effec
tuée par l'un de ses membres, 

A ARR~"rt LE PRESENT dGLEMENT 

Amde premier 

A partir du 1er janvier tm et jusqu'au 30 septembre 
1972, et sous réserve des mesures qui pourraient inter
venir en applicatiQn de l'article unique paragraphes 
2 et 4 de l'annexe tfJ 1 de raccord intérimaire entre 
la Communauté économique européenne et la Tur
quie, les droits du tarif douanier commun pour les 
produits raffinés en Turquie dont la liste suit, sont tota
'letnent suspendus dans le cadre· d'un contingent tari
faire communautaire global de 150 000 tonnes: 

Désignation des produits 

27.10 Huiles de pétrole ou de minèraqx bitumineux (aùtres que les huiles brutes) ; pré
parations non dtnommées ni comprises ailleurs contenant en poids une propor
tion d'huile de pétrole ou de minéraux bitumineux supérieure ou égale à 70 °/• et 
dont ces huiles constituent l'élément de base : 
A. Huiles légères : 

III. destinées à d'autres usages 

Hu;les llloyennes : 

Jll. destinées à d'autres usages 

C Huiles lourdes : 

1. Gasoil: 
c) destiné à d'autres usages 

II. Fnel-ofls : 
:) destinés"à d'autres usages 

Ill. Huiles lubrifiantes et autres : 

') ~:~~~:e~r!f:! 7mJ~a~t:~it~~~7(:;fment aux conditions de la Note 

d) destinées à d'autres usages 
{a) t•admWion dans cette aous·position est subordonnée aux conditions à déterminer par lc!t autoritâ compétentes. 
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No du tarif 
douanier 05gnation des produits 

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux: 

B. autres: 

1. Propanes et butanes commerciaux: 

c) destinés à d'autres usages 

27.12 Vaseline: 

A. brute: 

III. destinée à d'autres usages 

B. autre 

27.13 Paraffine, cires de pétrole ou de minéraux bitumin~ux, ozokérite, cire de lignite, 
cire de tourbe, résidus paraffineux ( gasch, slack wax, etc.), mê.me colorés: 

B. autres: 

1. bruts: 

c) destinés à d'autres usages 

Il. autre!> 

27.14 Bitume de pétrole, coke de pétrole et autres résidus dc:s huiles de pétrole ou de miné
raux bitumineux: 

C. autres 

Artide 2 

1. Une première tranche de 105 000 tonnes de ce 
contingent tarifaire communautaire est répartie entre 
les Stats membres; les quotes-parts qui, sous réserve 
des dispositions de l'anicle 5, sont valables du tm
janvier 1972 au 30 septembre 1972, s'élèvent, pour les 
Etats membres, aux quantités indiquées ci-après: 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

42 000 tonnes, 
30 450 tonnes, 
14175 tonnes, 
18 375 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une quantité 
de 45 000 tonnes, constitue la réserve. · 

Artide 3 

1. Si la quote-part initiale d'un f.tat membre, telle 
qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 1 -ou cette 
même quote-part diminuée de la fraction reversée à 

la réserve, s'il a ~ fait application des dispositions 
de l'article 5- est utilisée à concurrence de 90% ou 
plus, cet E.tat membre procède sans délai, par voie de 
notification à la Commission, au tirage, dans la me
sure où le montant de la réserve le permet, d'une 
deuxième quote-patt égale à 20% de sa quote-part 
initiale. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un État membre est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet E.tat mem· 
bre procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage, dans la mesure où le montant 
de la réserve le permet, d'une troisième quote-part 
égale à 10% de sa quote-part initiale. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, 
la troisième quote-part tiré~ par un E.tat membre est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet État mem
bre procède, selon les dispositions du paragraphe 2, 
au tirage d'une quatrième quote-part égale à la troi
sième. Ce processus s'applique par analogie jusqu'à 
épuisement de la réserve. 
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4. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 1, 
2 et3, un État membre peut procéder au tiragedequotes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes, 
s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci risquent 
de ne pas b épuisées. Il informe la Commission 
des motifs qui l'ont déterminé à appliquer les disposi
tions du présent paragraphe. 

Article 4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applica
tion des dispositions de l'article 3 sont valables jus
qu'au 30 septembre 1972. 

Article 5 

Si, à la date du 15 juillet 1972, un État membre n'a 
pas épuisé sa quote-part initialè, il reverse à la ré
serve, au plus tard le 30 juillet 1972, la fraction non 
utilisée de cette quote-part, au-delà de 20% du mon
tant initial n peut reverser une quantité plus impor
tante s'il existe des raisons d'estimer que celle-ci 
risque de ne pas etre utilisée. 

Les États membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 juillet 1972, le total des importations 
des produits en cause réalisées jusqu'au 15 juillet 1972 
inclus et imputées sur le contingent communaiitaire, 
ainsi qu'éventuellement la fraction de leur quote-part 
initiale qu'ils reversent à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quotes
Parts ouvertes par les États membres conformément 
aux dispositioas des articles 2 et 3 et informe chacun 
d'eux, dès dception des notifications, de l'état d'épui
sement de la raerve. 

Elle informe les ~tats membres, au plus tard le 5 août 
1972, de l'a de la réserve après les versements effec
tués en application des dispositions de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cet effet, en précise le 
montant à l'État membre qui procède à ce dernier 
tirage. 

Article 7 

1. Les États membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application des disposi
tions de l'article 3, rende possibles les imputations, sans 
discontinuité, sur leur part cumulée du contingent tari
faire communautaire. 

2. Les États membres g:u:antissent aux importateurs 
des produits en cause, établis sur leur territoire, le 
libre accès aux quotes-parts qui leur sont attribuées. 

3. L'état d'épuisement des quotes-parts des États 
membres est constaté sur la base des importations des 
produits considérés présentés en douane sous le cou
vert de déclarations de mise à la: consommation. 

Article 8 

Les ~tats membres informent périodiquement la Com
mission des importations des produits en cause effec
tivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les États membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispc>sitions 
du présent règlement. 

Anicle10 

Le p.résent règlement entre en vigueur le ter janvier 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 dé~embre 1971 

Par le Conseil 
Le président 
M. PEDJNI 
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2792/71 DU CONSEIL 

du 20 décembre 1971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion de contingents tarifaires communau
taires de fils de coton, non conditionnés pour la vente au détail, et d'autres tissus de coton, 

des positions 55.05 et 55.09 du tarif douanier commun, en provenance de Turquie 

(J.o.c.E. L 287 du 30.1~.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, moda
lités et rythmes de réalisation de la phase transitoire 
visée à l'article 4 de l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté s'est engagée, par un accord 
intérimaire d'une durée limitée à la période précédant 
l'entrée en vigueur de ce protocole additionnel, mais 
ne pouvant aller au-delà du 30 septembre 1972, à 
mettre en application, sous réserve de réciprocité, à 
partir du 1er septembre 1971, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges des marchan
dises; que, aux termes de cet accord intérimaire, et 
notamment de l'article ter de l'annexe no 2, la Com
munauté doit effectuer, dès leur mise en application, 
une réduction de 75 o/o des droits du tarif douanier 
commun, dans la limite de contingents tarifaires 
communautaires annuels de 300 tonnes pour les fils 
de coton, non conditionnés pour la vente au détail, 
de la position 55.05, et de t 000 tonnes pour les 
autres tissus de coton de la position 55.09; que, 
toutefois, il paraît indiqué de prévoir, à titre provi
soire, un ajustement des avantages tarifaires consistant 
en la fixation pour les deux contingents tarifaires 
communautaires considérés d'un droit contingentaire 
nul et en une augmentation du volume contingentaire 
de 300 tonnes à 500 tonnes pour les fils de coton non 
conditionnés pour la vente au détail; que, dans un 
premier stade et afin de faire coïncider la période 
contingentaire avec l'année civile, il a été jugé préfé
rable lors de l'ouverture desdits contingents, le ter 
septembre t971, de limiter leur durée de validité au 
31 décembre 1971; qu'il est opportun d'ouvrir, 
actuellement, pour les produits en cause, des contin
gents tarifaires communautaires d'un volume respec
tivement de 375 tonnes et 750 tonnes pour la période 
s'étendant du 1er janvier au 30 septembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté auxdits contingents et l'application, 

sans interruption, des taux prévus pour ceux-ci à 
toutes les importations des produits en cause dans 
tous les États membres, jusqu'à épuisement des contin
gents; qu'un système d'utilisation de ces contin
gents, fondé sur une répartition entre les l:.tats mem
bres, parait susceptible de respecter la nature com
munautaire desdits contingents au regard des prin
cipes dégagés ci-dessus; que cette répartition doit, afin 
de refléter le plus possible l'évolution réelle du marché 
des produits en cause, être effectuée au prorata des 
besoins des États membres calculés, d'une part, 
d'après les données statistiques relatives aux impor
tations en provenance de la Turquie durant une 
période de référence représentative et, d'autre part, 
d'après les perspectives économiques pour la période 
contingentaire considérée; que, malgré la faiblesse 
des besoins en importations en provenance de 
Turquie des produits considérés, mise en évidence par 
les données statistiques, pour la plupart des États 
membres, il convient de sauvegarder le caractère 
communautaire des contingents tarifaires en cause en 
prévoyant la couverture des besoins qui pourraient se 
manifester dans ces États membres; 

considérant que, en ce qui concerne les produits en 
cause, les importations correspondantes de chaque 
État membre, en provenance de Turquie, ont évolué 
comme indiqué ci-dessous durant les trois dernières 
années pour lesquelles les données statistiques sont 
entimment disponibles: 

1968 1970 

Fils de coton: 

Allemagne 506 3 468 4167 
Benelux 4 2071 
France 281 244 
Italie 371 5 455 

Autres tissus 
de coton: 

Allemagne 397 491 419 
Benelux 10 207 
France 607 821 449 
Italie 95 1002 



- 136 -

qu'il ressort de ces données que les importations de 
ces produits sont assez irrégulières et que, en consé
quence, le calcul des pourcentages qu'elles représen
tent par rapport aux importations dans la Commu
nauté des mêmes produits en provenance de Turquie 
ne serait pas significatif; 

considérant que l'c:-stimation des importations dans 
chaçnn des États membres, pour la période contingen
taire ·envisagée, s'avère difficile en raison des varia
tions importantes intervenues durant les années pré
cédentes; que les chiffres d'importations prévisibles 
avancés par les États membres pour la période contin
gentaire considérée conduisent à répartir les contin
gents en cause selon les pourcentages indiqués 
ci-après: 

Allemagne 42%, 

Benelux 11%, 

France 35%, 

Italie 12%; 

considérant que, pour tenir compte de. l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits dans 
les États membres, il convient de diviser en deux 
tranches les volumes contingentaires, la première 
tranche étant répartie entre les États membres, la 
deuxième tranche constituant une réserve destinée 
à couvrir ultérieurement les besoins des ftats membres 
ayant épuisé leur quote-part initiale; que, pour assu
rer au..-.: importateurs de chaque État membre une 
certaine skurité, il est indiqué de fixer la première 
tranche des continr;rnts communautaires à un ni
veau n:larivement élevé qui, en l'occurrence, pourrait 
se situer à BG% environ des volumes contingenta.ires; 

considérant que les quotes-parts initiales des État& 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapide
ment; que; pour tenir compte de ce· fait et éviter toute 
discontinuité, il importe que tout État membre ayant 
utilisé ptaque totalement l'une de ses quotes-parts 
initiales procède au tirage d'une quote-part complé
mentaire sur la réserve correspondante; que ce tirage 
doit être effectué par chaque État membre lorsque 
chaçnne de ses quotes-parts complémentaires est 
presque totalement utilisée. et ce autant de fois que 
le permet chacune des réserves; que chacune des 
quotes-parts initiales et complémentaires doit être 
valable jusqu'à la fin de la période contingentaire; 
que ce mode de gestion requiert une collaboration 
étroite entre les États membres et la Commission, la
quelle doit notamment pouvoir suivre l'état d'épui
sement des contingents tarifaires et en informer les 
&ats membres; 

considérant que si, à une date déterminée .de la pé
riode contiogentaire, un reliquat important de l'une 
des quotes-parts initiales existe dans l'un ou l'autre 
État membre. il est indispensable que cet État en re
verse un certain pourcentage dans la réserve corres
pondante. afin d'éviter qu'une partie de l'un ou l'autre 

des contingents communautaires ne reste inutilisée 
dans un État membre, alors qu'elle pourrait être 
utilisée dans d'autres; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Bene
lux dans la répartition des contingents tarifaires en 
cause, toute opération relative à la gestion des quotes
parts attribuées à ladite Union économique, peut 
être effectuée par l'un de ses membres, 

A ARRETf. LE PR:ËSENT RtGLEMENT: 

Article premier 

A partir du 1er janvier 1972 et jusqu'au 30 septembre 
1972, les droits du tarif douanier commun pour les 
produits suivants en provenance de Turquie sont 
totalement suspendus dans le cadre de contingents 
tarifaires communautaires globaux indiqués en re
gard de chacun d'eux: 

N• du t:uif 1 1 ,~~i~:.C~-douaruer Dé&i&D&tioa des march andiaea taira 
commun (en tonr.es) 

55.05 Fils de coton non conditionnl 
pour la vente au d~ail 375 

A1,1tres tissus de coton 750 55.09 

Article 2 

1- Les contingents fixés à l'article 1er sont divisés 
en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque contingent est 
répartie entre les l:.tats mempres; les quetes-parts qui, 
sous reserve des dispositions de l'article 51 sont va
lables jusqu'au 30 septembre 1972, s'élèvent pour les 
États membres aux quantités indiquées ci-après: 

N- du tarif douanier commun 
1. 

55.05 55.09 

Allemagne 126 252 

Benelux 33 66 

France 105 210 

Italie 36 72 

Total 300 600 

-----
3. La deuxième tranche de chaque contingent, soit 
respectivement 75 tonnes et 150 tonne•, constitue 
la réserve correspondante. 
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Article 3 

1. Si l'une des quotes-parts initiales d'un État mem
bre, telles qu'elles sont fixées à l'article 2 paragraphe 
2 - ou cette même quote-part diminuée de la frac
tion reversée à la réserve correspondante, s'il a été 
fait application des dispositions de l'article 5 - est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet État mem
bre procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage d'une deuxième quote-part 
égale à 15 % de sa quote-part initiale, dans la mesure 
où le montant de la réserve le permet. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-parts initiales, la deuxième quote-part tirée 
par un État membre est utilisée à concurrence de 90% 
ou plus, cet État membre procède sans délai, par voie 
de notification à la Commission, au tirage d'une troi
sième quote-part égale à 7,5% de sa quote-part initiale, 
dans la mesure où le montant de la réserve le permet. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre deuxième 
quote-part, la troisième quote-part tirée par un État 
membre est utilisée à concurrence de 90% ou plus, 
cet État membre procède, selon les dispositions du 
paragraphe 2, au tirage d'une quatrième quote-part 
égale à la troisième. Ce processus s'applique par ana
logie jusqu'à épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, un État 
membre peut procéder au tirage de quotes·parts infé
rieures à celles fixies par ces paragraphes s'il existe 
des raisons d'estimer que celles-ci risquent de ne pas 
être épuisées. Il informe la Commission des motifs 
qui l'ont déterminé à appliquer les dispositions du 
présent paragraphe. 

Article 4 

Chacune des quotes-partS complémentaires tirées en 
application des dispositions de l'article 3 est valable 
jusqu'au 30 septembre 1972. 

Article 5 

Si, à la date du· 15 juillet 1972, un Etat membre n'a 
pas épuisé l'une ou l'autre de ses quotes·parts initiales, 
il reverse à la réserve, au plus tard le 30 juillet 1972, 
la fraction non utilisée de cette quote-part, au-delà 
de 20% du montant initial. Il peut reverser une quan
tité plus importante, s'il existe des raisons d'estimer 
que celle-ci risque de ne pas être utilisée. 

Les États membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 juillet 1972, le total des importations 
des produits en cause réalisées jusqu'au 15 juillet 1972 
inclus et imputées sur les contingents communautaires, 
ainsi que, éventuellement, la fraction de chacune de 

leurs quotes-parts initiales qu'ils reversent à chacune 
des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quotes
parts ouvertes par les États membres conformément 
aux dispositions des articles 2 et 3 et informe chacun 
d'eux, dès réception des notifications, de l'état d'épui
sement des réserves. 

Elle informe les États membres, au plus tard le 5 aoftt 
1972, de l'état de chacune des réserves après les ver
sements effectués en application des dispositions de 
l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des ré
serves soit limité au solde disponible et, à cet effet, 
en précise le montant à l'État membre qui procède 
à ce dernier tirage. 

Article 7 

1. Les États membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application des disposi
tions de l'article 3, rende possibles les imputations, 
sans discontinuité, sur leur part cumulée des contin
gents tarifaires communautaires. 

2. Les États membres garantissent aux importateurs 
des produits en cause, établis sur leur territoire, le 
libre accès aux quotes-parts qui leur sont attribuées. 

3. Les États membres procèdent à l'imputlltion des 
importations des produits en cause sur leurs quotes
parts au fur et à mesure que ces produits sont pré
sentés en douane sous le couvert de déclarations de 
mise à la consommation. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des États 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au paragraphe 3. 

Article 8 

Les ltats membres Wortnent périodiquement la·Com
mission des importations des produits en cause effec
tivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les États membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
du. présent règlement. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le ter janvier 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 1971. 
Par le Conseil 

Le président 
M. PEDINI 
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Iù:GLEMENT (CEE) N• 2793/7t DU CONSEIL 

du 20 décembre t971 

portant suspension totale ou partieUe des droits du tarif douanier commun pour certains 
produits agricoles originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 287 du 30.12.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu le règlement (CEE) no 1059/69 du Conseil, du 
28 mai t969, déterminant le régime d'échanges appli
cable à certaines marchandises résultant de la trans
formation de produits agricoles (1), et notamment 
son article 12, 

Vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnd fixant les conditions, modali
tés et rythmes de réalisation de la phase ttansitoire 
visée à l'article 4 de l'accord créant une association 
entte la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté s'est engagée, par un accord 
intérimaire d'une durée limitée à la période précé
dant l'entree en vigueur de ce protocole additionnel, 
mais ne pouvant aller au-delà du 30 septembre 1972, 
à mettre en application, sous réserve de réciprocité, 
à partir du ter septembre 1971, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges de marchan
dises; que, aux termes des dispositions de l'annexe 5 
de cet accord intérimaire, la Communauté doit sus
pendre totalement ou partiellement les droits du tarif 
douanier commun applicables à certains produits; 
qu'il paraît indiqué, à titre provisoire, d'ajuster ou de 
compléter certains des avantages tarifaires prévus à 
l'annexe 5 précitée; qu'il convient dès lors, pour les 
produits faisant l'objet de la liste annexée au présent 
règlement, originaires de Turquie, que' la Communau
té suspende, pour la période s'étendant du ter jan
vier au 30 septembre 1972, aux niveaux indiqués en 
regard de chacun d'eux, soit l'élément fixe de l'impo
sition applicable aux marchandises relevant du règle
ment (CEE) rP 1059/69, soit le droit de douane appli
cable aux autres produits, 

(1} JO n° L 141 du 12. 6 1969, p. 1. 

A ARRÉTÉ LE PRÉSENT llGLEMENT: 

Article premier 

1. A partir du ter janvier 1972 et jusqu'au 30 septem
bre 1972, les produits originaires de Turquie fig1.1rant 
à l'annexe sont admis à l'importation dans la Commu
nauté aux droits de douane indiqués en regard de 
chacun d'eux. 

2. Pour l'application du présent règlement, sont consi
dérés comme « produits originaires "• les produits 
qui répondent aux conditions stipulées dans la déci
sion du conseil d'association n° 5/71, du ter septem
bre 1971, annexée au règlement (CEE) no 1885/71 
du Conseil, du ter septembre t971, concernant l'appli
cation des décisions no• 4171 et 5/71 du conseil d'as
sociation prévu par l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie (2). 

Les méthodes de éoopération administrative devant 
assurer l'admission des produits figurant à l'annexe 
au bénéfice des suspensions totales ou partielles sont 
celles fixées à la décision du conseil d'association 
n° 4/71 du 1er septembre 1971, annexée au règlement 
(CEE) no 1885171. 

Article 2 

Lorsque les importations de produits bénéficiant du 
régime prévu à l'article 1er se font dans la Communau~ 
té dans des quantités ou à des prix tels qu'ils portent 
ou menacent de porter un préjudice grave aux pro
ducteurs de la Communauté de produits similaires ou 
de produits directement concurrents, les droits du 
tarif douanier commun peuvent être rétablis partielle
ment ou intégralement pour les produits en cause. 
Ces mesures peuvent également être prises en cas de 
préjudice grave ou de menace de préjudice grave limi
té à une seule région· de la Communauté. 

( 2) JO n° L 197 du 1. 9. 1971, p. 1. 
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Artide 3 

1. Afin d'assurer l'application de l'article 2, la Com
mission peut décider par voie de règlement le rétablis
sement des droits du tarif douanier commun pour une 
période déterminée. 

2. Dans le cas où l'intervention de la Commission 
a été demandée par un État membre, cette dernière 
se prononce dans un délai maximum de dix jours 
ouvrables à compter de la réception de la demande et 
informe les États membres de la suite donnée. 

3. Tout État membre peut déférer au Conseil la 
mesure prise par la Commission dans un délai de dix 
jours ouvrables suivant le jour de sa communication. 
La saisine du Conseil n'a pas d'effet suspensif. Le 
Conseil se réunit sans délai. Il peut, à la majorité 
qualifiée, modifier ou annuler la mesure en cause. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 1971. 
Par le Conseil 

Le président 
M. PEDINI 
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ANNEXE 

~ 

07.04 Légumes et plantes potagères desséchés, déshydratés ou 
évaporés, m~me coupés en morceaux ou en tranches ou bien 
broyés ou pulvérisés, mait non autrement préparés: 

ex B. autres: 

Taux da 
droits 

- Champignont, à l'exclusion des champignons de 13% 
couche 

08.12 Fruits séchés (autres que ceux des nos 08.01 à 08.05 indus): 

12.07 

ex G. autres: 

- Tamarins (gousses, pulpes) 

Plames, panies de plantes, graines et fruits des espèces utilisées 
principalement en parfumerie, en médecine ou à usages 
insecticides, patasiriddes ct similaires, frais ou secs, ~me 
coupés, concassés ou pulvérisés: 

B. Racines de réglisse 

15.04 Graiaaes et huiles de poissons et de mammifères marins, m~me 
r~: 

A. Huiles de foies de poissons: 

exemption 

exemption 

L d'lliiC teneur en vitamine A égale ou inférieure à 2500 4'ro 
UDitl!s lntematiooalc:s par gramme 

16.02 Autres préparations et conserves de viandes ou d'abats: 

A. de foie: 

1. d'oie ou de canard 

B. autres: 

n. de gibier ou de lapin 

Ill. non dénommées: 

~) autres: 

ex 1. contenant de la viande ou des abats de 
l'espèce bovine: 

14% 

14% 

- f.réparations et cons~rves de langue de 21 % 
'espèce bovine 

2. non dénommées: 

· aa) d'ovins 

bb) autres 
18% 

23% 
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Dtailnation des marcbandioes 

16.04 Prtparations et conserves de poissons, y compris le caviar et 
ses succédanés: 

A. Caviar et succédanés du caviar: 

Taux des 
droin 

1. Caviar (œufs d'esturgeon) 15% 

II. autres 24 o/o 

B. Salmonidés 10 o/o 

ex G. autres, à l'exclusion des merlus (merluccius) et des 
sardinops sagax ocellata (dits «Pilchards») 16o/o 

16.05 Crustacés et mollusques (y compris les coquillages), préparés 
ou conservés: 

A. Crabes 13% 

ex B. autres, à l'exclusion des crevettes grises du genre 
« Crangon sp. p. • 16% 

20.04 Fruits, écorces de fruits, plantes et parties de plantes, confits 
au sucre (qouttés, glacés, cristallisés): 

B. autres: 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 o/o en poids: 

- Fruits du n° 08.01, à l'exclusion des ananas 

ex n. non dénommés: 

20"/o + (P) 

- Fruits du n° 08.01, à l'exclusion des ananas 20% 

20.05 Pur/:es et pAres de fruits, confitures, gelées, marmelades, 
obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre: 

B. Confitures et marmelades d'agumes: 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à' 30 o/o en poids, 
à l'exclusion des confitures et marmelades d'oranges 22 o/o + (P) 

ex Il. d'une teneur en sucres supérieure à 13 o/o et infé-
rieure ou qale à 30% en poids, à l'exclusion des 
conûtures et marmelades d'oranges 22% + (P) 

ex Ill. autres, à l'exclusion des confitures et marmelades 
d'oranges 22 % 

C. autres: 

1. d'une teneur en sucres su~érieure à 30 o/o en poids: 

ex b) autres: 

- de fruits du n° 08.01 à l'exclusion des 
ananas 

ex Il. d'une teneur en sucres supérieure à 13 % et infé
rieure ou qale à 30 "'o en poids: 

24o/o + (P) 

- de fruits du n° 08.01, à l'exclusion des ananas 24o/o + (P) 

ex III. non dénommées: 

- de fruits du n° 08.01, à l'exclusion des ananas 24o/o 
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20.06 Fruits autrement préparés ou conservés, avec ou sans addition 
de sucre ou d'alcool: 

B. autres: 

1. avec addition d'alcool: 

a) Gingembre 

b) Ananas, en emballages immédiats d'un contenu nec: 

1. de plus de 1 kg: 

25% 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 17 % 
en poids 25 'l'o + (P) 

bb) autres 25% 

2. de 1 kg ou moins: 

aa) ~~u~i~~neur en sucres su~ieure à 19 % 25 % + (P) 

bb) autres 25 'l'o 

c) Raisins: 

1. d'une reneur en sucres supérieure à 13 % en 
poids 25% + (P) 

2. autres 25% 

d) Peches, poires et abricots, en emballages immédiats 
d'un contenu net: 

1. de plus de 1 kg: 

aa) d'une reneur en sucres supérieure à 13 % 
en poids 25% + (P) 

bb) autres 25% 

2. de 1 kg ou moins: 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 15 'l'o 
en poids 25% + (P) 

bb) autres 25% 

e) autres fruits: 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 'l'o en 
poids, à l'exclusion des cerises 25% + (P) 

ex 2. auues, à l'exclusion des cerises 25% 

f) Mélanges de fruits: 

1. d'une teneur en sucres supéneure à 9 % en poids 25% + (P) 

2. autres 25% 
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Désipation des marclwwliseo Taux des 
droita 

20.06 D. sans addition d'alcool: 
(suite) 

a) avec addition de sucre, en emballages immédiats 
d'un contenu net de plus de 1 kg: 

2. Segments de pamplemousses et de pomélos 15% + (P) 

3. Mandarines 19% + (P) 

4. Raisins 18% + (P) 

ex 7. autres fruits: 

- Fruits du n° 08.01, à!' exclusion des ananas 18% + (P) 

-Tamarins (gousses, pulpes) 13%:+ (P) 

B. D b) avec addition de sucre, en emballages immédiats 
d'un contenu net de 1 kg ou moins: 

2 Segments de pamplemousses et de pomélos 

3. Mandarines 

4. Raisins 

ex 7. autres fruits: 

- Fruits du n° 08.01 à l'exclusion des 
ananas 

c) sans addition de sucre, en emballages immaliats 
d'un contenu net: 

1. de 4,5 kg ou plus: 

ex cc) autres fruits: 

- Pruits du n° 08.01, à l'exclusion des 
ananas 

. ex 2. de moins de 4,5 kg: 

- Fruits du n" 08.01, à l'exclusion des 
ananas 

2t.CJ7 Pdparations alimentaires non dénommées ni comprises 
aillean: 

16% + (P) 

20% + (P) 

19% + (P) 

18% 

18% 

A. CUQ!es en grains ou en ~. prâ:uites ou autrement 
pn!parées 10% + em 
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